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INTRODUCTION

   Mon travail de Master s’inscrit dans un projet d’appui à la recherche sur les enjeux de la transition économique et sociale au Vietnam (2005-2009), auquel participe mon directeur de recherche. Ce projet est intitulé « les réseaux sociaux en milieu rural dans le Nord du Vietnam : construction et stratégies d’utilisation des réseaux dans le cadre des changements socio-économiques contemporains ». L’objectif de ce mémoire est donc de participer à la compréhension des importants changements sociaux de ces dernières décennies, notamment ceux qui ont été initiés par la politique de « Rénovation » (Doi Moi) décidée par le Parti communiste dans les années 1980. Cette politique a progressivement mis fin à la collectivisation des terres et au travail en coopératives. Depuis lors, la libéralisation des échanges a remplacé le contrôle de l’Etat, et le Vietnam s’est intégré au marché mondial. Les décideurs locaux, nationaux et internationaux (ONU, Banque Mondiale, Union Européenne) se préoccupent de ces transformations qui mènent les individus à s’adapter à un nouveau contexte d’ « économie socialiste de marché », qui est en fait, dans la plupart des domaines, caractérisé par un « capitalisme sauvage » qui accroît les inégalités. Le retrait de l’Etat ne s’est pas opéré uniformément selon les secteurs. Les acteurs privés et les associations (plus ou moins formelles) ont dû prendre le relais dans les domaines de la production et de la commercialisation agricole, mais aussi dans les secteurs de l’industrie, de l’éducation et de la santé.

   Plus de 70% de la population vietnamienne habite dans les zones rurales
. Le Vietnam est fondamentalement agricole bien que les secteurs de l’industrie et des services soient en constante expansion, et la riziculture est omniprésente dans les campagnes. Je concentrerai mon exposé sur les échanges pratiqués par les paysans, bien que certaines considérations puissent m’emmener à dépasser la sphère du village et des pratiques agricoles. Je me limiterai également à la région du Nord, qui est déjà en elle-même très hétérogène au niveau social (nombreux groupes ethniques) et économique (différentes pratiques agricoles). La situation dans le Sud du Vietnam est, par certains domaines, très différente de celle du Nord – ne serait-ce que par sa trajectoire historique – et il n’en sera pas question ici.

   Les analyses systématiques des réseaux sociaux n’ont jamais été menées au Vietnam. Cependant, il est avéré que les réseaux informels de parenté, de voisinage et d’amitié sont des éléments fondamentaux dans la pratique des échanges économiques et symboliques des villageois. Encore peu étudiés, ils se forment en parallèle aux associations de masse contrôlées par l’Etat. Une telle approche théorique appliquée au contexte rural vietnamien peut apporter une grille de lecture inédite sur des phénomènes d’actions collectives dont les logiques sont encore mal comprises. L’étude de ces phénomènes, à travers l’analyse des réseaux sociaux informels, pourrait à terme fournir aux instances administratives, politiques et économiques de différents niveaux, les bases de compréhension nécessaire pour lancer des projets et, peut être, de nouvelles politiques de soutien aux individus. L’objectif de mon mémoire est donc de montrer comment l’analyse des réseaux sociaux peut rendre compte de la situation actuelle, où l’action collective dans la sphère de la parenté, du voisinage et de l’amitié est à la fois présentée comme une nécessité technique et économique et une garantie de cohésion sociale. Les théories des réseaux sociaux me serviront de base pour analyser les modes de sociabilité dans les villages agricoles du Vietnam, ainsi que les échanges économiques qui leurs sont liés.
   Bien que certains anthropologues (Gluckman 1958 [1940], Gribaudi 1998) aient menés des travaux empiriques et théoriques sur les réseaux sociaux, ce sont avant tout des disciplines comme la sociologie et la psychologie sociale qui se sont emparées de cette méthode d’analyse. Ainsi, la grande majorité de la littérature sur les réseaux sociaux prend une posture résolument quantitative ; les enquêtes empiriques sont peu nombreuses car elles demandent des financements importants, et les formalisations mathématiques sont souvent élaborées sans référence au terrain, ou sinon sans méthodologie réellement satisfaisante. Mon travail s’inscrit donc en porte-à-faux des courants dominants. Les études de réseaux sont le plus souvent menées par questionnaires et dans un contexte urbain occidental – souvent dans des entreprises, où la concurrence est omniprésente. Mener une enquête qualitative de terrain dans les zones rurales du Vietnam pourrait donc permettre de « tester » les théories des chercheurs sur les réseaux, et de voir si elles peuvent s’appliquer, et de quelle manière, à un contexte différent. 

   Ainsi, mon mémoire bibliographique se base en premier lieu sur des lectures théoriques concernant les réseaux sociaux. Mais les travaux publiés sont innombrables. En effet, depuis les années 70, les réseaux sociaux ont connu un grand engouement de la part des chercheurs de différentes disciplines ; deux revues, Connections et Social Networks, sont spécialisées dans l’étude des réseaux, ainsi qu’une collection de Cambridge University Press. Il existe également une association, l’INSNA (International Network of Social Network Analysts, fondée à la fin des années 1970), un forum de discussion (SocNet), un développement important de logiciels d’analyse des données relationnelles, etc. (Mercklé, 2004). Ce foisonnement théorique demande un effort de « tri », et partant, un certain positionnement. J’ai donc délibérément refusé de m’appesantir sur les outils mathématiques de l’analyse structurale, comme par exemple l’algèbre linéaire appliquée aux interrelations, car ils ne présentent pas d’intérêt pour la perspective qualitative que j’ai choisie. Mais d’autres théorisations me semblent importantes, ne serait-ce que pour poser des bases d’analyse méthodologique pour mon prochain terrain : c’est le cas de la théorie de « la force des liens faibles » de Granovetter, ou encore de la conceptualisation du « capital social ». 

   Il m’est assez rapidement apparu que les théories des réseaux sociaux, bien que prometteuses et innovantes, présentaient des faiblesses, voire des lacunes que j’ai tenté de combler à l’aide d’apports théoriques concernant plus spécifiquement l’anthropologie économique. En effet, une telle « adaptation théorique » me semblait nécessaire, pour plusieurs raisons. D’une part, les travaux sur les réseaux postulent bien souvent que l’acteur social place son action entre les « opportunités » qu’il peut saisir à travers son réseau, et la « contrainte » que les autres représentent pour lui. Cette idée implicite de « maximisation des profits » dans la plupart des textes pose une définition de la rationalité qui, sans être étroite dans le sens de la science économique, est tout de même réductrice car elle ne prend pas en compte l’intention de l’acteur et le symbolisme dont il peut investir ses actions. Les relations économiques sont « imbriquées » dans la sphère du social – mais dans quelles mesures ? C’est pour apporter des éléments de réponse que j’ai décidé d’orienter mes lectures sur la question fondamentale de l’articulation entre l’individu et la société, et de la « rationalité » qui dirige les comportements économiques. Les travaux de James Scott (1976) et Samuel Popkin (1979) présentent deux points de vue contradictoires sur cette question : « l’économie morale » et « l’économie politique ». Le débat des deux auteurs présente la particularité de se mener sur le terrain du « village » d’Asie du Sud Est. Popkin a notamment beaucoup travaillé sur le Vietnam ancien et les relations sociales dans les villages. Cette première approche du contexte dans lequel s’inscrit ce travail de master permet également de cerner rapidement les différentes formes de relations économiques et de réseaux qui seront privilégiés dans ce mémoire : réciprocité, redistribution, clientélisme, réseaux informationnels.   

   D’autre part, l’analyse des réseaux présente des faiblesses quant à son manque d’intérêt pour la perspective diachronique et les changements de contextes. En effet, les études de réseaux ne prennent pas en compte le contexte politique et historique dans lesquels s’inscrivent les échanges. Si cette lacune peut à la rigueur se comprendre dans une enquête au sein d’une entreprise, elle est bien plus problématique dans un village du Vietnam. D’une part, parce que la politique est omniprésente à travers les cadres du Parti communiste, depuis le niveau local jusqu’au niveau national ; d’autre part, parce que les événements historiques récents ont bouleversé la situation des paysans vietnamien : après une longue période de collectivisation, ils s’inscrivent à présent dans un processus d’adaptation à une nouvelle économie de marché non régulée. L’étude des échanges ne peut donc pas faire l’impasse sur les dynamiques socio-économiques du pays. C’est pour cela que je me suis longuement intéressée à l’histoire récente du Nord du Vietnam, en particulier aux différentes phases de l’économie agricole initiées par le Parti communiste : les réformes foncières des années 1950, la collectivisation des terres et des moyens de production dans les années 60-70, puis la redistribution des terres aux familles et le retrait de l’Etat. Toutes ces étapes historiques sont nécessaires pour comprendre la situation économique actuelle des foyers – et donc le contexte dans lequel s’inscrivent leurs réseaux d’échanges.

   Concernant plus spécifiquement l’action collective dans les villages du Vietnam, les documents sont bien moins nombreux. Cependant, certaines études très riches ont été menées par des Organisations Non Gouvernementales comme le GRET : le Programme Fleuve Rouge, mené par des agronomes et des économistes agricoles de 1989 à 2000, a donné lieu à des opérations de développement basées sur des enquêtes de terrain particulièrement éclairantes sur les dynamiques sociales et les logiques d’échange. Certaines filières commerciales sont par exemple dominées par des réseaux de clientélisme, ou de monopole de lignage. Des associations, plus précisément des groupes d’intérêts, tentent de se construire pour faire face aux marchés : cependant, l’Etat ne permet pas à la société civile de s’exprimer librement, ce qui mène à des difficultés concernant la reconnaissance légale des actions collectives. Parallèlement, d’autres formes d’actions collectives sont également mises en place par les paysans : il s’agit de la gestion collective de l’irrigation, avec les compromis et la sociabilité particulière qu’elle sous-tend, et les principes d’aide et d’entraide (deux formes de réciprocité) qui fonctionnent au sein des réseaux familiaux, vicinaux et amicaux. Ainsi, l’importance des réseaux sociaux peuvent se deviner en filigrane à travers ces études.

   L’économie agricole que je me propose d’étudier est un sujet vaste qui recouvre plusieurs domaines – car la prise en compte du contexte des échanges (perspective historique, types d’agriculture, filières commerciales, mécanismes de sociabilité et d’exclusion etc.), à mon sens indispensable, ne permet pas de cerner un objet univoque. D’autre part, les analyses des réseaux sociaux ne permettent pas non plus de délimiter un objet aux frontières précises, car elles demandent justement à ne pas s’arrêter aux catégories prédéfinies. Ces deux difficultés conjointes (associées au fait que les études de réseaux sont inexistantes au Vietnam) ont été résolues par le choix d’exemples précis et indexés, relevés dans la littérature sur le Vietnam : ces exemples donnent des pistes quant aux types de réseaux que l’on peut rencontrer dans les villages, et les différentes logiques qui les motivent. Relevé non exhaustif bien sûr, car ce domaine de recherche est encore à investiguer. 

   Mon idée de départ était de travailler sur les réseaux des paysans-vétérinaires. Mais aucun document n’en fait mention : les questions que je me suis posée restent donc pour l’instant sans réponses, et seule une enquête de terrain me permettra de trouver des éléments d’analyse. Je me suis tout de même intéressée à l’élevage et aux pratiques vétérinaires au Vietnam : mais les quelques textes scientifiques publiés sur le sujet sont écrits par des techniciens, et les données sont avant tout quantitatives – j’ai choisi de ne pas les intégrer à ce mémoire, bien qu’elles puissent me servir d’appui pour mes futurs travaux. J’ai également consulté les archives d’Outre-mer basées à Aix en Provence, et où les fonds sur l’élevage en Indochine présentent une masse de documents considérables. Ces données sont très intéressantes et elles n’ont apparemment jamais fait l’objet d’une étude - mais elles n’ont pas non plus leur place ici, car la situation indochinoise coloniale est trop éloignée de la situation actuelle, et les documents écrits par les administrateurs français ne prennent pas en compte la réalité des pratiques des paysans. Ainsi, ce mémoire se donne deux objectifs : poser des cadres théoriques et comprendre certains éléments du contexte vietnamien. Relier fermement la théorie au contexte est encore prématuré, mais certaines pistes ne doivent pas être négligées pour notre compréhension des réseaux qui soutiennent l’économie agricole dans les villages du Nord Vietnam.

   La première partie présente les cadres théoriques, et elle est donc avant tout basée sur un état de l’art des réseaux sociaux. J’ai privilégié une vision critique, afin de compléter par la suite cette perspective avec d’autres considérations théoriques qui me semblent nécessaires, comme la question plus globale de l’articulation de l’individu et de la société. Nous verrons ainsi l’apport de Karl Polanyi (1983 [1944]) à la science économique et les critiques qui lui ont été adressées : les exemples tirés des travaux de Scott (1976) et Popkin (1979) poseront la question fondamentale de la « rationalité » du paysan vietnamien dans ses comportements économiques. La thèse de l’encastrement présentée par Granovetter permettra de dépasser les deux visions « holiste » et « individualiste », mais l’on verra que cette approche, résolument « mésosociologique », n’est pas non plus tout à fait satisfaisante, car elle fait l’impasse sur le contexte historique dans lequel s’inscrivent les réseaux.

   La seconde partie se concentre donc sur le contexte vietnamien : les rapports entre l’Etat et les villageois sont complexes, et ont fasciné beaucoup d’auteurs. Quel est le degré d’autonomie des villages par rapport à la volonté de contrôle d’un Etat totalitaire ? Cette question a fait l’objet de débats idéologiques qu’il faudra déconstruire, en vue de ne pas se perdre dans la vision fallacieuse d’un village « homogène », « harmonieux », « solidaire », « anhistorique », etc. Ce rapport entre le Parti communiste et les paysans fera l’objet d’une analyse historique, qui soulignera l’importance des directives centrales sur la vie quotidienne des campagnes, et de certains mécanismes de « défense » élaborés par les paysans pour contourner les règles. Pour aller plus loin encore dans la vérification empirique de ce rapport entre les villages et l’Etat, les phases historiques d’une commune du Nord Vietnam (Bac Kan) seront minutieusement décrites. L’analyse des processus de collectivisation et de dé-collectivisation montreront alors les impacts de la politique centrale sur les stratégies économique des foyers dans certains villages. C’est alors que nous verrons la situation actuelle des villageois dans leurs actions collectives liées à l’agriculture : les particularités démographiques et géographiques du delta du fleuve Rouge impliquent une gestion collective de l’irrigation. De plus, le système d’échange de travail et le système d’aide qui s’active lors des événements importants de la vie ont une certaine importance dans la vie des villageois ; ils sont présentés comme une forme de réciprocité généralisée, un idéal de comportement, mais qu’en est-il dans la pratique ? A un autre extrême, nous verrons que les relations commerciales, monétaires, n’échappent pas non plus à des logiques sociales. Tous ces phénomènes sont dépendants, de près ou de loin, de la façon dont l’Etat a organisé son retrait lors du « Renouveau » (Doi Moi).  

A. PREMIERE PARTIE : CADRES THEORIQUES

1. LES RESEAUX SOCIAUX

1.1. LES IMPLICATIONS THEORIQUES ET METHODOLOGIQUES DE L’ANALYSE DES RESEAUX

L’anthropologue John Barnes est à l’origine de la première apparition du terme « réseau social » (social network) dans un article de 1954. Cependant, les différents courants d’analyse des réseaux sociaux se revendiquent d’une longue tradition avec ses pionniers et ses précurseurs. Parmi les plus importantes sources d’inspirations théoriques, on peut citer la sociologie relationnelle de Simmel, la sociométrie de Moreno, ou encore les travaux de l’Ecole de Manchester. Nous verrons que les références fondatrices évoquées par les analystes des réseaux ne sont pas neutres : elles découlent de problématiques spécifiques – parfois très pointues – qui sous-tendent des logiques d’approches différentes. La « sociologie des réseaux sociaux » n’est pas une théorie unifiée, loin s’en faut. Cependant, tous les chercheurs s’accordent à reconnaître que le développement de ces analyses a fourni un corpus de théories qui a permis d’élaborer une alternative à la « sociologie classique ». 

1.1.1. Une alternative à la sociologie classique ?

Ce que l’on définit comme la « sociologie classique » fait référence à l’utilisation de méthodes d’analyses dites « corrélationnelles » qui a longtemps prévalu dans les travaux sociologiques. Ces méthodes sont employées par les chercheurs pour prédire ou expliquer les comportements des individus à partir de leurs attributs. Il s’agit d’une approche par le « schème causal », qui implique que ce sont les attributs individuels qui engendre la catégorie sociale. Ainsi, selon la sociologie classique, la compréhension du monde social ne peut se faire qu’à travers des catégories construites a priori : « Ce que l’analyse des réseaux sociaux reproche à la sociologie traditionnelle, c’est de postuler l’existence de groupes sociaux constitués par agrégations d’individus présentant des attributs individuels similaires en termes par exemple d’âge, de genre, de profession, d’origine sociale, de niveau de diplôme, de lieu de résidence, etc. » (Merklé 2004 : 74). Beaucoup de chercheurs ont démontré les limites de cette approche, en particulier le décalage irréductible avec la réalité observée et les difficultés pour la valider empiriquement. Pour Maurizio Gribaudi, l’analyse de réseaux permet d’éviter « le décalage entre la complexité et la variété des pratiques déployées et la rigidité des cadres interprétatifs postulés par ces catégories et ces modèles. » (Gribaudi 1998 : 6). En effet, bien que ces modèles aient permis d’apercevoir des formes complexes de structurations, « nous les observions néanmoins selon une perspective qui ne permettait pas d’en saisir la nature spécifique et, surtout, d’en apprécier l’étendue réelle. » (Gribaudi 1998 : 7). Les logiques sociales ne semblent pas s’inscrire dans ces cadres normatifs. C’est donc en réaction à cette approche qu’un autre postulat est émis : l’analyse des réseaux prétend que les acteurs ne sont pas caractérisés seulement par leurs attributs individuels, mais principalement par la nature et la forme de leurs relations. En cela, la parenté souvent évoquée avec le philosophe allemand Georg Simmel prend tout son sens. Dans son étude sur Les Pauvres en 1908, il montre que la pauvreté n’est pas un attribut mais qu’elle est avant tout relationnelle – en effet, un individu n’est pauvre qu’à partir du moment où la société l’assiste. Dans son essai, Simmel « remet en cause la conception traditionnelle qui veut que l’attribut individuel engendre la catégorisation sociale et la forme des relations sociales qu’elle implique, pour considérer au contraire que c’est la forme spécifique des relations sociales, ici la relation d’assistance, qui produit les façons de caractériser les individus. » (Mercklé 2004 : 16.) Car si les individus sont caractérisés par leurs relations, le second postulat de l’analyse des réseaux prétend que ce sont les interactions au sein des réseaux de relations qui déterminent l’action sociale. En cela, cette orientation théorique a pour ambition de « réconcilier » à la fois l’approche holiste (macro) et l’approche de l’individualisme méthodologique (micro) en utilisant une approche « médiane » ou « mésosociologique » qui peut être définie ainsi : «  les structures émergent des interactions et exercent sur elles une contrainte formelle qui n’est pas un déterminisme mécanique » (Mercklé 2004 : 17). Mark S. Granovetter reproche aussi aux catégories de la sociologie classique de ne pas « relier de manière convaincante les interactions microsociales et les phénomènes macrosociaux » - alors que l’étude des interactions permet de faire ce lien : « D’une manière ou d’une autre, c’est par le biais de ces réseaux que les interactions de faible échelle se traduisent par des phénomènes de grande échelle et que, de manière symétrique, ces derniers rétroagissent sur les petits groupes » (Granovetter 2000 : 45). En d’autres termes, les formes sociales sont créées par les interactions entre les acteurs – puis, ainsi engendrées, elles acquièrent une forme d’autonomie et contribuent à modeler les interactions en retour. Il est important d’insister sur le fait que ce déterminisme de la structure sociale est un déterminisme faible – « la forme du réseau a une incidence sur les ressources qu’un individu peut mobiliser et les contraintes auxquelles il est soumis. Elle ne le détermine pas, mais elle explique que tout ne soit pas possible pour lui et que dès lors certains comportements ou stratégies soient, en raison de sa situation structurale, plus probables que d’autres. » (Forsé 2006). Ainsi, la dimension coercitive des phénomènes sociaux (postulat classique de Durkheim) est réévaluée en tenant compte de la marge de choix que possèdent les acteurs (Mercklé 2004). 

C’est à partir de cette posture théorique pleine de promesses que l’analyse des réseaux sociaux s’est constituée comme une véritable « révolution scientifique » qui permettait de rendre compte de la réalité sociale d’une façon plus appropriée. Cependant, ces ambitions affichées ont mené les chercheurs à adopter des perspectives très différentes. Deux grandes traditions d’analyses  peuvent être dégagée – pour simplifier, nous avons affaire d’une part à une méthode quantitative qui donne la priorité à la formalisation des relations sociales (l’analyse structurale),  et d’autre part une méthode qualitative qui s’intéresse avant tout aux « analyses de situation » pour prendre en compte les dynamiques et les contradictions inhérentes à tout groupe social (les travaux dérivés de l’Ecole de Manchester).

1.1.2. L’analyse structurale et l’Ecole de Manchester

L’analyse structurale s’inspire des travaux pionnier de Jacob L. Moreno (1954 [1934]). Celui-ci est à l’origine d’une nouvelle manière de récolter les données : le test sociométrique
. Dans les années 1930, il étudie les affinités entre les pensionnaires d’un institut de rééducation ; les relations sont graphiquement représentées en fonction de leurs caractéristiques positives (choix) et négatives (rejet). Il dévoile ainsi une structure sociale de prime abord invisible, mais stable et transcendant les frontières ethniques, et bien loin de se superposer aux structures officielles de l’organisation. Fondateur de la sociométrie, Moreno pose les jalons méthodologiques de l’analyse structurale, et tente de faire passer la notion de réseau d’un usage métaphorique à un usage analytique opératoire. Ainsi, cette analyse des réseaux poursuit le but simmelien d’une sociologie formaliste, dans le sens où c’est la forme qui prime sur le contenu : cette perspective rejette à la fois le culturalisme, l’essentialisme, l’individualisme méthodologique et le structuro-fonctionnalisme. (Emirbayer, Goodwin 1994). Mais la sociométrie montrera ses limites lorsque de plus grandes unités seront analysées. A partir des années 1970, l’analyse structurale fera un usage régulier de la théorie des graphes. Cette théorie, dont l’application s’est d’abord cantonnée à des « jeux mathématiques », va aller plus loin – il ne s’agit plus seulement de visualiser les relations sociales sur un graphe, mais d’y ajouter un corpus de théories, de concepts et d’algorithmes qui permettent alors le traitement mathématique de ces données, notamment pour mesurer un certain nombre de propriétés des relations entre les éléments. D’autres outils sont encore utilisés par l’analyse structurale, comme l’algèbre linéaire et le calcul matriciel. Les matrices permettent la manipulation d’un grand nombre de données : par exemple, la permutation permet de dégager des sous-groupes, et la décomposition facilite les comparaisons entre les différents types de relations. On peut aussi calculer par exemple le degré d’un sommet, sa centralité ou sa connexité (Mercklé 2004). Ces méthodes quantitatives, aux applications spécifiques, ne seront pas développées ici – en effet, elles ne prennent pas en compte le contenu des relations, ce qui à mon sens peut mener à de graves erreurs d’interprétation. Mais on peut se reporter à des ouvrages de référence
.

Pour les auteurs se revendiquant de l’analyse structurale (structural analysis), la précision mathématique et statistique de l’étude des réseaux en fait la force et l’originalité, comme s’il s’agissait de la dernière étape du développement d’une sociologie qui s’emploie à formaliser les structures sociales. Le concept principal de cette analyse est moins celui de lien que celui de système (Gribaudi 1998). Les implications méthodologiques de cette approche sont l’étude de « réseaux complets », c’est-à-dire de réseaux composés d’un nombre fini d’individus interconnectés dans un groupe socialement institué, comme des amis, des voisins, une classe d’école, une entreprise, etc. On voit alors clairement la contradiction avec l’ambition préalable de cette analyse, qui était justement de ne pas définir de « groupes » a priori. 

Une autre « tradition d’analyse » des réseaux sociaux se revendique des travaux des anthropologues de l’Ecole de Manchester dans les années 1950-1960. Ces anthropologues africanistes, à la suite de Max Gluckman (1958 [1940]), se donnaient comme objet d’étude des sociétés en changement rapide, où les conflits et les contradictions étaient omniprésents. La notion de réseau permet donc dans ce contexte d’échapper aux catégories classiques qui n’auraient pas manqué de montrer leurs limites, en particulier dans les dynamiques de changement et de conflits. « L’objectif d’une analyse des réseaux n’était pourtant pas celui, théorique, de fournir une description correcte des phénomènes sociaux en termes relationnels, mais plutôt celui d’explorer les configurations de « l’ordre personnel » qui traversent plusieurs groupes et catégories, en permettant aux acteurs de naviguer entre eux exploitant les contradictions. » (Eve 2002 : 189). Les auteurs de cette école soulignent la différence entre les réseaux et les groupes sociaux : en effet, les individus participent à plusieurs groupes sociaux, notamment quand il s’agit de migrants. De plus, les configurations et les coalitions éphémères doivent aussi êtres pris en compte. « Les réseaux des individus ne correspondaient pas donc à la structure relationnelle d’un groupe (d’une « tribu », par exemple) » (Eve 2002 : 191).  Ainsi, une approche alternative semble justifiée. Cependant, Gluckman insiste sur le fait que tous les acteurs sociaux sans exception changent d’identité au quotidien. La méthode d’analyse est donc de partir des individus eux-mêmes et d’élaborer la cartographie de leur réseau, tout en décrivant leurs différentes positions dans les systèmes qu’ils traversent (Eve 2002). On qualifie cette approche « d’anti structuraliste », pour mettre l’accent sur la rupture avec les théories structuralistes et fonctionnalistes. Gluckman introduit le concept « d’analyse de situation » : « l’idée qu’une situation cruciale nous fournit les clefs de mécanismes et de déterminations sociaux plus larges. Ainsi avait-il pu montrer que l’analyse des rôles et des comportements exprimés par les acteurs d’un conflit, d’une émeute, d’un rituel, permet de saisir le répertoire des symboles et des logiques à partir duquel se génère l’action sociale d’un groupe ou d’une société […] La description doit pouvoir restituer, non des typologies de comportements mais les répertoires de règles et d’images normatives à partir desquels les individus négocient concrètement leurs pratiques. » (Gribaudi 1998 : 17). 
La méthodologie de l’Ecole de Manchester se base sur les réseaux « égocentrés », où le point de départ de l’analyse est l’individu. Moreno, s’il utilisait comme unité d’analyse les réseaux complets, ne négligeait pas pour autant les réseaux égocentrés qu’il nommait « l’atome social » : « c’est l’ensemble formé d’un individu, des individus qui sont en relation directe avec lui, et des relations que ces individus entretiennent les uns avec les autres » (Mercklé 2004 : 35). Contrairement à l’analyse structurale, cette approche permet de ne pas définir de « groupes » a priori, et d’intégrer la dimension cognitive et individuelle des comportements. Cependant, en ne tenant compte que des relations directes, l’analyse se limite et manque de données sur les ressources potentiellement mobilisables de façon indirecte. Mercklé fait également remarquer que la dimension subjective du point de vue peut nuire à la compréhension de la « réalité » du réseau, et ne pas rendre compte du caractère réciproque ou au contraire asymétrique des relations – mais l’étude des réseaux égocentrés permet une étude compréhensive des motivations des acteurs (Mercklé 2004).
1.1.3. Les limites de l’analyse des réseaux
Les théories des réseaux sociaux présentent comme nous l’avons vu une ligne de clivage entre deux perspectives. Barry Wellman et Steven Berkowitz (1988) ont tenté de mettre en relation les deux approches (analyse structurale et analyse de l’Ecole de Manchester) avec l’ambition de fournir une nouvelle base unifiée pour cette analyse. Mais Michael Eve a réfuté ce rapprochement : « Les méthodes sont différentes parce que l’on cherche à réaliser des objectifs différents. Du côté de la SNA moderne (Social Network Analysis), on cherche une transcription globale des données sociales en forme de réseaux, tandis qu’à l’Ecole de Manchester, on privilégiait plutôt l’exploration de relations personnelles, en un sens spécifique, celui de relations en face à face qui pourrait être en contradiction avec les frontières catégorielles et normatives. Ses partisans ne voulaient pas concevoir tout en termes de réseaux pour ne pas perdre de vue l’existence de contradictions » (2002 : 191). Cependant c’est encore l’analyse structurale qui prédomine largement dans les études consacrées aux réseaux. Certains auteurs, comme par exemple Samuel Leinhardt (1977) ou Wellman et Berkowitz (1988), veulent voir dans la théorie des réseaux sociaux un nouveau paradigme. Est-ce la seule manière de rendre compte des phénomènes sociaux échappant aux catégories sociologiques antérieures ? Rien n’est moins sûr. Tout d’abord, contrairement à ce que laissait présager la « propagande révolutionnaire » des auteurs, les résultats de l’analyse des réseaux ne contredisent pas les résultats de la sociologie classique – au contraire, ils tendent à confirmer les études qui avaient déjà été menées à partir des catégories sociales. Dans cette optique, l’analyse des réseaux n’est pas aussi révolutionnaire que ce que l’on pouvait penser (Eve 2002). Deuxièmement, Pierre Mercklé fait remarquer avec justesse l’ambiguïté de la position « mésosociologique », qui est finalement difficile à respecter dans les analyses. En effet, les différents auteurs ont une certaine tendance à « pencher » soit vers le holisme, soit vers l’individualisme méthodologique. La forme prend le pas sur le contenu des relations dans le cas de l’étude des réseaux complets (d’après Mercklé, la forêt cache l’arbre) ; au contraire, les réseaux égocentrés ne prennent pas assez en compte la structure, comme par exemple la théorie des « trous structuraux » de Ronald Burt, qui s’applique à montrer une rationalité suivant strictement les logiques du marché (c’est alors l’arbre qui cache la forêt) (Mercklé 2004). De plus, certaines analyses tendent à verser dans un « déterminisme structural » qui nie les dimensions politiques de négociation et de conflit, l’importance des valeurs et des normes, de la cognition… Ce modèle n’explique pas non plus le changement social, la structure étant réifiée dans une représentation statique. D’autres analyses optent implicitement pour un modèle « d’instrumentalisme structural » qui réduit l’action individuelle à la maximisation du profit, postulant ainsi l’existence d’un « Homo Oeconomicus » insensible aux catégories morales et culturelles qui peuvent pourtant être à l’origine de l’action. Certains auteurs ont tenté d’intégrer cette dimension « culturelle » à travers l’étude de l’identité collective, ou des modes discursifs des acteurs sociaux – mais sans grand succès (Emirbayer et Goodwin 1994). Maurizio Gribaudi, fervent défenseur de l’étude des réseaux égocentrés, souligne que « l’attention croissante portée aux représentations graphiques et aux indicateurs statistiques s’est exercée au prix de l’appauvrissement de la problématique attachée aux concepts de liens et de réseaux. Derrière la plupart des travaux de la structural analysis, on retrouve en effet une image réductrice de la stratification sociale qui postule une contiguïté directe entre formes et contenus. » (Gribaudi 1998 : 15) Pierre Mercklé rejoint cette critique concernant le manque d’attention portée au contenu des relations : « la complexité des relations est résumée, abstraite et simplifiée, jusqu’à n’être plus représentée que par un trait dans un graphe ou une valeur dans une matrice » (Mercklé 2004 : 100). De plus, les réseaux présentent la particularité d’être potentiellement infinis, ce qui pose des problèmes méthodologiques significatifs : le psychologue américain Stanley Milgram (1967) a démontré avec le « problème du petit monde » l’absence de clôture des réseaux ; il a conclu au terme de son enquête que dans une société de masse telle que les Etats Unis, « pratiquement tous les individus étaient reliés les uns aux autres dans un vaste réseau, et que la distance moyenne entre deux individus quelconques devait être d’environ 5 intermédiaires » (Mercklé 2004 : 13). Ainsi, la « clôture » méthodologique d’un réseau implique un choix qui doit se justifier. 

Les chercheurs intéressés par l’analyse des réseaux sociaux ont élaboré le concept de « capital social » : il permet d’orienter la réflexion théorique sur les « ressources relationnelles » contenues dans le réseau, tout en prenant en compte le degré de sociabilité d’un groupe donné. Même si, comme nous le verrons, l’utilisation de ce concept ne va pas de soi, l’analyse du « capital social » peut cependant éclairer des phénomènes de domination et de pouvoir liés à la position des acteurs au sein du réseau, et introduire une réflexion sur le « le contrôle social », la négociation et le conflit. 

1.2. LE CAPITAL SOCIAL : DEFINITIONS ET CONTROVERSES

Les définitions du capital social sont multiples, ce qui rend le concept très difficile à manier. Cependant deux grandes perspectives peuvent être dégagées. Pour certains, comme Pierre Bourdieu (1980) ou James Coleman (1988), le capital social constitue l’ensemble des ressources auxquelles un acteur aurait accès en fonction de sa position dans un réseau structuré de relations ; le concept analytique de capital social permet donc de rendre compte des relations de pouvoir et les stratégies individuelles qui échappent à une hiérarchie formelle. Se situant au point de vue de l’acteur, les chercheurs se concentrent sur la mobilisation de ressources. D’autres auteurs, comme par exemple Robert Putnam (2000), sans forcément négliger pour autant l’importance des comportements stratégiques, s’intéressent davantage à une autre propriété du capital social, qui est le degré de confiance et de réciprocité nécessaire à l’action collective. Dans cette perspective, le capital social serait donc lié à la question de la sociabilité.

1.2.1. Le capital social selon Bourdieu et Coleman

Pierre Bourdieu a été l’un des initiateurs de cette notion de capital social, qu’il définit comme « l’ensemble des ressources actuelles ou potentielles qui sont liées à la possession d’un réseau durable de relations plus ou moins institutionnalisées d’interconnaissances et d’inter-reconnaissance » (Bourdieu 1980 : 2). Il distingue ainsi trois formes de capital : le capital économique, le capital culturel et le capital social. Alors que les deux premières sont des caractéristiques intrinsèques de l’individu (par exemple son niveau d’éducation, ses ressources financières ou symboliques), le capital social « regroupe les relations et les réseaux d’entraide qui peuvent être mobilisés à des fins socialement utiles » (Méda 2002 : 36). Car Bourdieu remarque que les analyses qui reposent exclusivement sur le capital possédé en propre par les individus ne peuvent rendre compte des différenciations sociales empiriquement observées. Pour lui, le capital social est le seul moyen de rendre compte des effets sociaux visibles au niveau des individus mais non réductibles à eux seuls. Cependant, sa conception du capital social ne permet pas de l’analyser comme produisant un effet distinct : « Quoiqu’il soit relativement irréductible au capital économique et culturel possédé par un agent déterminé […] le capital social n’en est jamais complètement indépendant du fait que les échanges instituant l’inter-reconnaissance suppose la re-connaissance d’un minimum d’homogénéité « objective » et qu’il exerce un effet multiplicateur sur le capital possédé en propre » (Bourdieu 1980 : 2). Le capital social défini par Bourdieu demande des investissements de la part des acteurs – de temps, de capital économique, d’efforts divers pour créer et maintenir le réseau. Mais le capital social possède aussi les caractéristiques d’un attribut collectif à l’origine de la clôture des groupes et du principe d’homophilie (tendance à exclure les échanges illégitimes et privilégier les échanges légitimes par l’intermédiaire de lieux ou d’activités distinctives) – ainsi, il  insère clairement la notion dans une théorie générale de la reproduction des inégalités : « Bourdieu n’analyse le capital social et ses effets qu’en référence aux autres formes de capitaux qui structurent véritablement les rapports de domination. » (Cusset 2007 : 49). En effet, les acteurs construisent et défendent leur capital social par des actions de violence symbolique qui « libèrent une dynamique de compétition se manifestant publiquement sous la forme de la distinction sociale […]. Le capital social est ce qui divise et unit simultanément la société » (Addi 2004 : 2-3).

James Coleman (1990) reprendra la notion de capital social dans une perspective un peu différente. S’intéressant aux théories du choix rationnel, défendues notamment par la science économique, il souhaite élargir ces théories en faisant appel à l’analyse sociologique. En suivant les principes de l’individualisme méthodologique, il souhaite montrer « comment les phénomènes observés au niveau macrosocial résultent d’actions individuelles, même si, en retour, les comportements individuels sont influencés par les caractéristiques du système social dans son ensemble » (Cusset 2007 : 50). Coleman oppose le concept de « capital humain », forgé par Gary Becker, et le concept de « capital social » : « le capital humain se situe dans les points, le capital social se situe dans les lignes qui relient les points » (Coleman 1988). Ainsi les acteurs, motivés par leurs intérêts individuels, mettent en place divers types d’échanges, qui conduisent à des relations durables et stables. Ces formes de relations constituent alors une structure, dans laquelle se trouvent à la fois des ressources et des contraintes (Cusset 2007). Ainsi, dans cette perspective, la rationalité de l’acteur a toute sa place – les stratégies individuelles sont fonction à la fois des ressources mobilisables et des contraintes qui obligent l’individu à la négociation. De plus, avec Coleman, le capital social devient un concept analytique, permettant de faire le lien entre le niveau microsociologique et le niveau macrosociologique (Mercklé 2001). Il définit donc  le capital social comme « un aspect de la structure sociale qui facilite les actions des individus appartenant à cette structure […] La fonction identifiée par le concept de capital social est la valeur de ces aspects de la structure sociale pour les acteurs, valeur à comprendre au sens de ressources qui peuvent être utilisées par les acteurs pour réaliser leurs intérêts » (Coleman 1990 : 304-305, cité dans Lazega 2003 : 310). Le capital social serait plus important dans un groupe très dense et clôturé – Coleman pense que la densité permet un échange de ressources plus efficient : la cohésion sociale permet plus de coopération, et le pouvoir est légitimé par le groupe et peut donc limiter les déviances (Lazega 2003). Cette confiance mutuelle permet d’instaurer un système de réciprocité, avec un don/attente d’une part, et une obligation de l’autre. Selon cette logique, plus on a de créances, plus on a de capital social. A moins bien sûr qu’on se soit trompé en évaluant la confiance relationnelle. « Or, comme l’établit encore Coleman, la structure des relations a des effets décisifs sur ce degré de confiance et de sanction. Elle est, selon lui, favorisée par la fermeture des relations » (Forsé 2001 : 192). Les critiques adressées à Coleman sont d’ordres méthodologique et théorique. Pour Coleman, l’autorité et la légitimité, la confiance et les obligations, sont autant de formes du capital social - Lazega souligne que la conception colemanienne du capital social est trop vaste pour être effective dans les analyses, le concept est devenu « un concept fourre-tout » (Lazega : 2003). Cusset remarque que le capital social, en tant que produit de la structure, « semble davantage une donnée de l’environnement des acteurs, dont ces derniers peuvent en faire un usage stratégique, mais sur laquelle ils n’ont que peu de marge de manœuvre. » (2007 : 52). Lazega regrette que le niveau mésosociologique ne soit pas pris en compte – l’approche micro-macro de Coleman étant insuffisante, notamment pour l’analyse des sociétés organisationnelles. En outre, la formalisation mathématique de Coleman impliquerait que toutes les ressources échangées soient « commensurables », ce qui est loin d’être le cas (Lazega : 2003).

1.2.2. Les liens faibles et les trous structuraux

Ainsi, pour Coleman, le capital social serait plus important dans des groupes relativement fermés. Mais en 1973 paraît dans l’American Journal of Sociology un article de Granovetter qui présente « la force des liens faibles »
 (The strength of weak ties), une des théories les plus innovantes de l’analyse des réseaux sociaux, qui entre en contradiction avec la vision colemanienne de la cohésion sociale. 

Granovetter définit la force d’un lien comme « une combinaison de la quantité de temps, de l’intensité émotionnelle, de l’intimité, et des services réciproques qui caractérisent ce lien » (Granovetter 2000 : 46-47). L’auteur part du concept de la « triade interdite » : si A et B partagent un lien fort et que A partage un lien fort avec C, il est peu probable que B et C ne partagent pas de liens. Plus le lien entre deux individus est fort, plus ces derniers se ressemblent – donc si A et B se ressemblent, C leur ressemble aussi. Au contraire, si les liens A-B et A-C sont faibles, C et B auront une probabilité plus faible de se rencontrer et moins de chance de s’entendre. De ce fait, les liens forts auront tendance à former des groupes fermés, quasiment repliés sur eux-mêmes. A l’inverse, les liens faibles auront plus de chance de constituer des « ponts » : « un pont est une ligne dans un réseau qui constitue le seul chemin possible reliant deux points […] Un pont entre deux individus A et B représente la seule route par laquelle une information, ou une influence, peut passer d’un contact quelconque de A à un contact quelconque de B, et par conséquent de n’importe quel individu lié indirectement à A, à un autre individu lié, lui, indirectement à B » (Granovetter 2000 : 51). En conséquence de quoi ces ponts auront un rôle crucial dans les processus de diffusion. Un lien faible n’est pas toujours un pont, mais un lien fort ne le sera jamais. Grâce aux liens faibles qui présentent les caractéristiques d’un pont, les messages et les informations peuvent parcourir une grande distance sociale. Granovetter (1974) l’a démontré par une enquête menée dans la région de Boston auprès d'environ 300 cadres qui « lui a permis de constater qu'ils avaient en majorité trouvé leur emploi grâce à des liens faibles et que, de plus, ces emplois étaient de meilleure qualité que lorsque des liens forts en étaient à l'origine ; les enquêtés s'en disaient plus satisfaits » (Forsé 2006). En effet, les liens forts étant généralement transitifs, une information circulera en circuit fermé et sera rapidement connue de tous. Les liens faibles, au contraire, peuvent faire circuler des informations moins redondantes d’un groupe social à l’autre, et peuvent permettre à un individu d’accéder à des ressources plus intéressantes. 

Au terme de son analyse, Granovetter montre que la mise en perspective du niveau micro et du niveau macro révèle des paradoxes : les liens faibles, souvent dénoncés comme source d’aliénation, apparaissent comme des instruments indispensables pour pouvoir saisir des opportunités et s’intégrer dans la communauté. Les liens forts, qui engendrent la cohésion sociale au niveau local, ont pour conséquence la fragmentation en sous-groupes de l’ensemble social si l’on élève la perspective au niveau macro (Granovetter 2000). 

A la suite de Granovetter, de nombreux auteurs ont cherché à élaborer une théorie structurale plus générale du capital social (Mercklé 2004). Ronald Burt (1995) étudie alors les réseaux dans une perspective un peu similaire pour démontrer que les « trous structuraux » permettent aux acteurs sociaux de se poser en tant qu’intermédiaire et de contrôler les flux d’informations. Ces trous dans la structure sont maximisés dans une organisation aux contacts non redondants, c'est-à-dire avec peu de cohésion (car chaque sous-groupe est une source unique d’information). « Une transaction est plus difficile à négocier, et donc moins gratifiante, lorsqu’elle est prise dans une chaîne d’autres transactions. Un marché parfait est caractérisé par un seul taux de gain. Dans un marché imparfait, il peut y avoir plusieurs taux différents parce que l’absence de relations entre individus, les trous dans la structure du marché, peuvent rendre ces individus inconscients des apports qu’ils représentent les uns pour les autres […] Dans ce contexte, les absences de relations (les trous structuraux) représentent des opportunités entrepreneuriales de se poser en intermédiaire contrôlant les flux d’informations et la coordination des actions entre les acteurs se trouvant de part et d’autre de ce trou » (Burt 1995 : 601-602). Burt a travaillé sur des directeurs d’entreprises, et, en analysant la structure de leurs réseaux, il découvre que les promotions rapides sont corrélées négativement et significativement avec la contrainte de réseau. Cette contrainte est mesurée en fonction de la taille du réseau (moins de contacts alternatifs dans les petits réseaux, donc plus de contrainte), la densité (plus le réseau est dense, moins il y aura de trous structuraux, tout le monde sera connecté), et la hiérarchie (la contrainte sera plus forte dans les réseaux hiérarchisés car il n’y aura qu’un seul contact central). Les bénéfices de contrôle de l’information dans les réseaux riches en trous structuraux dépendent des stratégies de « l’entrepreneur » (tertius gaudens) : « on peut jouer les personnes les unes contre les autres lorsqu’elles sont en concurrence pour une même relation […] ou lorsqu’elles ont des exigences incompatibles » (Burt 1995 : 604). En résumé, « le tertius négocie les termes qui lui sont favorables. Les trous structuraux forment le contexte de ses stratégies. L’information en est la substance » (Burt 1995 : 605).

1.2.3. Nan Lin : une théorie des ressources sociales

Nan Lin (1995) propose une théorie des ressources sociales qui, selon lui, permettrait de se dégager à la fois du déterminisme structural et du réductionnisme psychologique. Là encore la rationalité de l’acteur et les stratégies qu’il met en place tiennent une place importante. Pour Lin, les ressources sociales sont déterminées socialement et  constituent l’élément central du capital social. Contrairement aux ressources personnelles, les ressources sociales, insérées dans le réseau, ne sont pas possédées en propre par un individu, mais leur accès et leur utilisation sont temporaires et conditionnelles. Il distingue deux sortes d’actions que les acteurs peuvent utiliser pour accéder à ces ressources : l’action instrumentale et l’action expressive. Dans un réseau hiérarchisé, l’action expressive se situe au niveau horizontal et obéit aux principes de l’homophilie : faire des confidences, par exemple, permet de construire des interactions satisfaisantes, justes, et créer une certaine forme de réciprocité à niveau hiérarchique égal. L’action instrumentale, elle, se situe verticalement dans des relations hétérophiles : l’accès aux ressources se fait en activant des liens plus faibles, des intermédiaires possédant un meilleur statut social. Cette action instrumentale peut permettre de trouver un travail, par exemple – notons au passage que dans ce cas les intermédiaires sont indispensables, pour la bonne raison que le marché du travail n’est pas « parfait » et que la diffusion de l’information concernant l’offre et la demande est incomplète. Ainsi, les actions expressives permettent de conserver ses ressources, les actions instrumentales permettent d’en gagner. Pour Lin, « le succès de l’action instrumentale est positivement associé aux ressources sociales procurées par le contact » (1995 : 691), et ce succès dépend à la fois de la force de la position et de la force des liens. La force des liens (l’effet-lien) est le concept que Granovetter a élaboré pour comprendre l’accès ou le non-accès à des ressources et à des informations ; la force de la position (l’effet-position) représente la position initiale dans la hiérarchie, héritée ou acquise. Lin fait remarquer que les liens faibles n’ont de réels avantages que pour les individus relativement bas dans la hiérarchie, et qu’au plus haut niveau ils n’ont que peu d’effets, contrairement aux liens forts qui seront davantage privilégiés. Il propose trois paramètres pour rendre compte des variations des structures hiérarchiques : le différentiel de niveau (nombre de niveaux hiérarchiques : si le système n’a que deux niveaux, l’un des deux possède toutes les ressources au dépend de l’autre. Il n’y aura donc que peu de liens faibles et l’effet-position sera plus fort. Au contraire dans un système multi-niveau, ce sera l’effet-lien qui aura le plus d’importance), le différentiel de taille, c'est-à-dire la distribution des occupants par niveaux (si les niveaux sont de tailles inégales, il y a plus de chance pour les acteurs d’entretenir des relations hétérophiles. Ainsi, ce différentiel est négativement corrélé avec l’effet-lien, et positivement avec l’effet-position) et le différentiel de ressources (la distribution des ressources par niveaux : l’effet-position sera plus fort si les ressources sont inégalement réparties, et la mobilité ascendante sera difficile. Si les niveaux sont équidistants en ressources, c’est l’effet-lien qui jouera le plus grand rôle). Lin conclut son exposé en postulant que « l’accumulation des ressources personnelles est de nature additive, alors que celle des ressources sociales est multiplicative […] Car en effet, chaque lien supplémentaire représente non seulement un accès aux ressources du contact, mais aussi à celles du réseau du contact » (Lin 1995 : 700). L’auteur précise également qu’il est favorable à une étude quantitative des ressources sociales ; en cela, sa perspective diffère de celle de Coleman, pour qui l’analyse de ces ressources sociales devait se limiter à leurs résultats. Pour Lin, « les ressources sociales contenues dans le réseau peuvent et doivent être mesurées indépendamment des résultats. Elles sont des ressources sociales à la fois conceptuellement et du point de vue de la mesure, et ceci indépendamment de leurs relations avec des actions spécifiques » (Lin 1995 : 701-702). 

1.2.4. Capital social et sociabilité

Le second aspect du capital social est la question de la force du lien social et de la sociabilité. La définition qu’en donne Robert Putnam (1995) connaîtra un grand succès, au point que le concept sortira des cadres proprement universitaires pour devenir un outil utilisé par les politiques publiques, et ce dès la seconde moitié des années 1990. Cette définition ne s’arrête pas à la question des ressources mobilisables par les acteurs ; pour Putnam, le capital social « renvoie aux caractéristiques de l’organisation sociale, tels que les réseaux, les normes et la confiance, qui facilitent la coordination et la coopération pour un bénéfice mutuel » (Cusset 2007 : 53). Ainsi Putnam met de côté les théories du pouvoir et des ressources sociales pour adopter un point de vue plus macrosociologique qui pose la question du lien social. Le capital social est source de bien être, il est indispensable au bon fonctionnement de la société, car  les réseaux sont des vecteurs d’obligations mutuelles et générateurs de réciprocité (Cusset 2007, Mercklé 2001). Dans cette perspective, le déclin du capital social entraînerait le déclin de la sociabilité et du civisme. C’est en enquêtant sur les différenciations économiques et sociales entre le Nord et le Sud de l’Italie que Putnam (1993) commence à élaborer sa théorie. Il étudie dans une approche comparative les déterminants des performances institutionnelles des régions du Nord et du Sud – il remarque alors que les régions du Nord, plus performantes au niveau institutionnel, sont aussi les plus riches en chorales, en équipes de football, en associations diverses, en implication civique et en confiance interpersonnelle. Dans les régions du Sud semblent régner l’isolement des individus, la méfiance généralisée, la corruption et le clientélisme. Putnam décrypte donc des différences de capital social, si l’on entend par là la capacité d’action collective, et démontre qu’un déclin du capital social peut avoir des effets néfastes sur la cohésion sociale, et donc sur le bon fonctionnement de la démocratie et la prospérité économique. « La notion est étroitement liée à celle de vertu civique, mais Putnam note que la vertu civique est d’autant plus efficace qu’elle est insérée dans un dense réseau de relations sociales, qui génèrent la confiance et la réciprocité généralisée » (Méda 2002 : 37). Il distingue deux formes de sociétés : les sociétés « civiques », caractérisées par des liens horizontaux entre égaux (ce qui favorise les échanges et la réciprocité), et les sociétés « inciviques » qui sont elles caractérisées par des liens verticaux, c'est-à-dire une hiérarchie (ce qui favorise au contraire l’égoïsme, l’opportunisme, la corruption et l’exploitation) (Cusset 2007). Putnam publie en 1995 un article qui rend compte et tente d’expliquer le déclin du capital social et de l’engagement civique aux Etats Unis depuis les années 1960. En effet, il démontre une baisse de la participation politique et syndicale (les individus n’ont plus confiance en leurs institutions), une baisse des activités en commun (dans la famille, avec les voisins, etc.), une baisse de la participation active à des associations, pour ne donner que quelques exemples : quoi qu’il en soit, la confiance mutuelle diminue de génération en génération – et même Internet, qui est pourtant un formidable outil de communication, se trouve incapable de créer une réelle sociabilité entre les individus. Putnam avance plusieurs raisons à ce déclin du capital social : le manque de temps (les deux actifs du foyer entretiennent bien des relations au travail mais ont de ce fait moins de temps à accorder aux voisins, aux amis, à la famille…), l’accroissement de la mobilité (qui précarise les relations interpersonnelles), le développement des loisirs électroniques (notamment la télévision qui isole les individus chez eux) et le changement de génération : les baby boomers sont plus individualistes que leurs aînés et moins bien formés politiquement (Mercklé 2004). De ce constat, Putnam semble vouloir tirer la sonnette d’alarme : le capital social, facteur déterminant de la bonne santé et du bien-être de la population, est en train de décliner et les conséquences sont graves. Son livre « Bowling alone… », publié en 2000, a fait couler beaucoup d’encre, et de nombreuses critiques se sont élevées, notamment par rapport à la faiblesse de son concept, à sa méthodologie douteuse et à la pertinence des données recueillies. « A l’appui de sa thèse, le professeur à Harvard a mobilisé toute l’érudition disponible. Malheureusement, la principale critique que l’on peut faire à son livre, c’est qu’il manque de preuves convaincantes et qu’il a même tendance à mal interpréter ses données ; Michel Forsé, qui étudie aussi le sujet, arrive à des conclusions différentes en utilisant les mêmes données» (Mendras 2001 : 181). Putnam distingue trois formes de capital social – affectif (bonding), relationnel (bridging) et instrumental (linking). Le capital social affectif est défini comme une « colle sociologique » dans les groupes homogènes très denses et solidaires ; mais certains aboutissements négatifs ne sont pas à exclure, tel le rejet de l’étranger ou la répression des libertés des membres du réseau. Le capital social relationnel est plus hétérogène et transcende les différents groupes sociaux ; il correspond aux liens faibles de l’analyse de Granovetter. Le capital social instrumental, lui, prend en compte la dimension verticale du réseau, et la manière dont les individus accèdent à des ressources à travers une hiérarchie (Frank 2003).

Cependant, nous l’avons dit, c’est la définition de Putnam qui, malgré ses faiblesses, a connu le plus de succès, au point de servir de base de travail pour l’OCDE
 et la Banque Mondiale. En 2001, l’OCDE définit le « capital social » comme suit : « les réseaux et les normes, valeurs et convictions communes qui facilitent la coopération au sein de groupes ou entre eux » (cité dans  Méda 2002 : 39). Les politiques publiques se sont donc emparées du concept pour poser une question essentielle : est-il possible d’accroître le capital social d’une société ?  « Bien que l’on reconnaisse que le capital social est un facteur clé de la performance d’une entreprise, du développement économique et social d’un pays ou du bien-être d’une communauté, les moyens de le promouvoir sont beaucoup moins évidents » (Kemenade et al 2003 : 32). En effet, dans certains contextes, les interventions extérieures ont pu provoquer une réaction  inverse, détruisant le capital social. Dans d’autres cas, « l’intervention gouvernementale semble renforcer le capital social, à condition que certains arrangements constitutionnels soient respectés. La mise en place de mesures incitatives qui incitent à un engagement accru des citoyens en est un exemple. » (Kemenade et al 2003 : 31)

Woolcock (1998) montre que les sociétés en voie de développement manquent de confiance interpersonnelle, et qu’il s’agit donc d’optimiser le capital social, non de l’augmenter – car il faut garder à l’esprit que ce capital social peut générer des bénéfices aux individus, mais aussi des coûts que tous ne peuvent pas prendre en charge. Il préconise de prendre en compte le capital social des agents dans les projets de développement : “Rather than trying to prove or refute assertions that social relations are always, and everywhere, the construction of “rational” agents, or instead the result of primordial norms or “culture”, a more fruitful approach invokes a social-structural explanation of economic life and seeks to identify the types and combinations of social relations involved, the institutional environment shaping them, and their historical emergence and continuity” (Woolcock 1998 : 185). Il en conclut que les projets de développement doivent impérativement prendre en compte les différentes formes de capital social, du niveau microsociologique au niveau macrosociologique, ainsi que leurs articulations. De ce fait, Woolcock montre que les liens forts et les liens faibles ont la même importance (pour reprendre le vocabulaire de Granovetter)  et sont complémentaires pour le bien-être économique et social d’un pays. “This happens when people are willing and able to draw on nurturing social ties 1) within their local communities; 2) between local communities and groups with external and more extensive social connections with civil society; 3) between civil society and macro-level institutions; 4) within corporate sector institutions. All four dimensions must be present for optimal development outcomes” (Woolcock 1998 : 186). Paul Bernard (1999), dans un article sur la cohésion sociale, fournit une critique acerbe de l’utilisation de ce qu’il nomme un « quasi concept ». Un quasi concept est une construction mentale hybride, qui possède des propriétés réalistes tout en gardant une part d’indétermination qui permet la manipulation politique. Le capital social, dans le sens de confiance mutuelle, serait un concept flou et assez flexible pour suivre les méandres de l’action politique : « ces notions attirent à juste titre l’attention sur les périls du néo-libéralisme, mais elles prescrivent implicitement, le plus souvent, une médecine de compassion et de retour aux valeurs, plutôt qu’une correction des inégalités sociales et une médiation institutionnelle des intérêts » (Bernard 1999 : 48). Ainsi, le rapport entre le capital social et son utilisation politique est loin d’être univoque. Le travail de déconstruction de ce concept est essentiel – de nombreux travaux sur ce sujet ont été publiés ces dernières années, montrant le formidable engouement théorique à propos des enjeux et des défis qu’il représente. La plupart des chercheurs insistent sur la prudence nécessaire lors de l’instauration de politiques publiques qui s’appuient sur ce concept : « Sans doute ne parviendrons-nous jamais à maîtriser le capital social en lui-même pour produire les effets désirés. Il nous faut plutôt reconnaître qu’il ne s’agit que d’un des éléments d’un univers plus vaste de processus sociaux complexes » (Frank 2003 : 5).

1.2.5. Les limites du concept de capital social

Nous avons vu que le concept de capital social possède plusieurs facettes. Au niveau interindividuel,  l’analyse des ressources sociales et de leur mobilisation peut être pertinente pour montrer que la forme d’un réseau permet effectivement à un acteur d’accéder à des avantages spécifiques. Cependant, le terme de « stratégie » si souvent employé comporte un sous-entendu utilitariste : les acteurs sociaux agiraient donc consciemment et en pleine connaissance de cause ? Il est peu probable que les individus aient une vision claire de leur réseau et des avantages qu’ils peuvent en retirer. De la même façon, les comportements ne sont pas forcément vécus comme des « stratégies » ; cette dénomination peut être abusivement appliquée à des actions qui produisent un résultat mais que l’acteur n’a jamais recherché – par exemple les mécanismes de réciprocité ne sont pas des « stratégies » dans le sens strict du terme, car ils impliquent une obligation morale indicible, qui ne fonctionne que sur le mode du « désintéressement » (Bourdieu 1994). 

D’autre part, dans une perspective plus supra-individuelle, le capital social est vu comme un ensemble de contraintes auxquelles il faut se plier pour collaborer et participer à l’action collective. Là encore, une vision trop réductrice empêche de prendre en compte la réalité sociale vécue par les acteurs : ceux-ci  ne se plient pas toujours à la « discipline sociale » par obligation (sauf peut être dans le champ limité des organisations) – la sociabilité ne peut être définie qu’en négatif. Le principe d’incorporation des normes me semble plus approprié, car il permet d’éviter un individualisme méthodologique à travers lequel la société est considérée comme incompatible avec les aspirations individuelles. Norbert Elias nous mettait en garde contre cette vision fallacieuse d’une opposition fondamentale entre l’individu et la société (Elias 1991 [1987]). 

Les théories de la force des liens faibles et des trous structuraux présentent une réflexion pertinente pour l’analyse de la diffusion des informations et les relations de pouvoir qu’elle engendre. Cependant, la séparation analytique des liens forts et des liens faibles peut paraître arbitraire et difficile à décréter empiriquement. Cela dit, si l’information se diffuse mieux et plus rapidement par des « ponts », il faudrait chercher si cela reste vrai dans un contexte autre que le milieu urbain des pays industrialisés. 

Quant au point de vue de Putnam sur le capital social – qui a déjà été critiqué – présente des faiblesses conceptuelles évidentes. L’ambition de mesurer le capital social au niveau d’un pays ou d’une région est à mon sens difficile à mener sans critiques méthodologiques. Comment mesurer la force des liens et la capacité de coopération des individus à un niveau national ou régional ? Se baser sur des groupes formellement institués (associations, chorales, clubs de sports, etc.) ne semble pas suffisant. De plus, cette vision macrosociologique et l’élaboration d’une « moyenne » nient les différences entre les groupes sociaux et les modes de vie parfois antagonistes au sein d’une société. En effet, la nation comme unité d’analyse (avec ses frontières instituées politiquement) peut être remis en cause : car le niveau d’intégration à la « nation » varie selon les groupes et les individus. La question des migrations et des diasporas peut également poser problème dans cette volonté de garder la nation comme unité d’analyse, et de niveler des différences par ailleurs évidentes.

L’ambition de l’analyse des réseaux sociaux est de dépasser la sociologie traditionnelle et de fournir des outils alternatifs pour la compréhension des phénomènes sociaux. Si les sociologues ont pu se détacher de la vision « catégorielle » de la société, les anthropologues peuvent, grâce à l’analyse des réseaux, éviter de tomber dans une vision réifiante de la « culture ». En effet, les codes culturels sont parfois ambivalents et inscrit dans une dynamique qu’il faut prendre en compte – ils sont parfois aussi fortement différenciés, comme l’a montré Becker dans son livre sur la déviance et les normes contradictoires qu’une société produit (Becker, 1987 [1963]). Situer ces codes culturels au niveau des relations interpersonnelles, sans préjuger de frontières « ethniques », « nationales », « villageoises » etc. c’est se donner les moyens de résoudre cette difficulté. Les conflits, tout autant que la stabilité, sont intégrés dans l’analyse à un niveau interpersonnel. Les processus d’apaisement de ces conflits, les compromis possibles ou les relations de domination qui naissent dans un réseau peuvent permettre de comprendre ce qu’est la sociabilité en acte. Dans une perspective comparative, certains modes de configuration pourraient éclairer les structures et le changement social à un niveau macrosociologique. 

Cependant, l’analyse des réseaux sociaux se révèle insuffisante pour prendre en compte les catégories d’interprétations, les symboles et les significations que des individus peuvent élaborer aux cours de leurs interactions. Il conviendrait de superposer aux cartographies de réseaux des comportements individuels contextualisés. Pour ce faire, d’autres théories doivent être intégrées à l’analyse des réseaux sociaux, en vue d’une réflexion plus globale sur les rapports économiques. 

2. ECONOMIE SYMBOLIQUE ET RATIONALITE

Les rapports économiques ne sont jamais indépendants des rapports sociaux. L’étude des réseaux montre que la position d’un acteur dans un réseau structuré d’interrelations lui permet d’accéder ou non à certaines ressources. Cette mobilisation éventuelle de ressources demande en contrepartie une certaine « discipline sociale » – en d’autres termes, des contraintes qui limitent ou dirigent l’action. 

La définition de la rationalité utilisée par les réseaux sociaux ne se limite pas à celle de l’individualisme méthodologique. « Cette rationalité en un sens large n'exige pas que l'acteur ne sache que servir son intérêt individuel. Il peut aussi décider, lorsque les intérêts de chacun sont divergents, d'être raisonnable, c'est-à-dire de rabaisser ses prétentions maximalistes pour négocier un accord. Chacun recherche une solution recueillant l'assentiment de tous et accepte d'accorder la priorité à cette solution devant l'optimisation de son propre bien ou de celui d'un autre en particulier » (Forsé 2006). Si cette définition permet d’insister très justement sur la dimension de négociation interpersonnelle, elle semble éluder les conditions de cette négociation. En effet, l’analyse des réseaux sociaux ne prend pas en compte « l’économie symbolique », c'est-à-dire tout ce qu’une société peut générer comme normes comportementales liées aux échanges. Que ce soit l’obligation de donner, de recevoir et de rendre, théorisée par Marcel Mauss, la loyauté dans une relation de clientélisme, ou encore la confiance qui joue un rôle crucial dans les rapports économiques, l’étude des réseaux sociaux ne doit pas faire l’impasse sur la complexité de ces « configurations sociales ».   
Pour exposer une vision plus adéquate de la rationalité, il est nécessaire de réfléchir plus spécifiquement à l’articulation entre l’individu et la société. Les études de réseaux ont presque toutes été menées dans un contexte urbain moderne, où la concurrence est omniprésente. On peut donc se demander si la définition de la « rationalité en un sens large » de Forsé serait aussi pertinente dans un contexte non concurrentiel, au sein d’un lignage par exemple. Les débats qui ont eu lieu dans les années 1970 entre les « formalistes » et les « substantivistes » (respectivement défenseurs de « l’économie politique » et de « l’économie morale ») a permis de mettre en lumière deux visions divergentes du rapport entre l’individu et la société – l’une reposant sur un individualisme méthodologique strict, l’autre sur une conception quasi déterministe de l’action humaine. Nous verrons par la suite comment une analyse compréhensive des réseaux permettrait de « réconcilier » les deux camps. 

2.1. ECONOMIE MORALE ET ECONOMIE POLITIQUE

La question de la rationalité dans les échanges a été largement traitée dans le débat entre les « substantivistes » et les « formalistes ». Comment penser l’articulation entre les rapports économiques et les rapports sociaux ? Si ces réflexions ont par la suite montré leurs limites, elles offrent néanmoins des perspectives fertiles quant à la prise en compte des différentes logiques qui motivent les échanges.

2.1.1. « La grande transformation » et la question des échanges

Le débat provoqué par la parution de l’ouvrage de Polanyi « La Grande Transformation » (1983 [1944]) a posé les bases d’une réflexion théorique sur la nature de l’économie et des moyens de l’étudier. Polanyi soutient que l’économie concurrentielle de marché est le produit d’un processus complexe et inédit propre à l’occident : dès la révolution industrielle, l’économie s’est affranchie des relations sociales qui la contrôlaient auparavant. L’économie libérale présente la particularité d’être autonome et « autorégulée ».  C’est une situation sans précédent dans l’histoire de l’humanité : « Le gain et le profit tiré des échanges n’avait jamais joué auparavant un rôle important dans l’économie humaine […] Aucune économie antérieure à la nôtre n’était dirigée et réglée par les marchés » (Polanyi 1983 [1944] : 71-72). Cette constatation, étayée par l’analyse du processus historique qui a abouti à ce phénomène, pose des questions essentielles quant à la nature même de l’économie et des comportements qui lui sont associés. Pour Polanyi, les sociétés « précapitalistes » suivent des logiques différentes : les échanges, loin d’être motivés par la recherche de la maximisation du profit individuel, sont « imbriqués » dans les relations sociales qui les guident et leur donnent leur sens. La sphère sociale impose une pression sur l’individu « de façon à éliminer de sa conscience l’intérêt économique personnel […] Tous les échanges s’effectuent comme des dons gratuits » même si l’on attend implicitement qu’ils soient rendu, d’une façon ou d’une autre (Polanyi 1983 [1944] : 75). L’auteur s’appuie sur des travaux anthropologiques pour distinguer les deux principes organisationnels de l’économie précapitaliste : la réciprocité (échanges symétriques) et la redistribution (par l’intermédiaire d’un chef en position de centralité). Ainsi, « le système économique est une simple fonction de l’organisation sociale » (Polanyi 1983 [1944] : 79) et il reste soumis à des normes dictées par la coutume, le droit, la magie et la religion.

Pour Polanyi, l’économie concurrentielle de marché présente les caractéristiques d’un monstre indomptable. Lorsque la terre et le travail, qui ne sont pas initialement des marchandises, ont soudain intégré le marché, la société toute entière a basculé dans une nouvelle ère. « Inclure le travail et la terre dans les mécanismes du marché, c’est subordonner aux lois du marché la substance même de la société […] Mais aucune société ne pourrait supporter les effets d’un tel système » (Polanyi 1983 : 106et109). Il analyse par la suite les mécanismes de défense que la société doit élaborer pour contrer la paupérisation et les inégalités sociales, ainsi que tous les autres effets pervers d’un marché « autonome ». 

2.1.2. Ethique collective et rationalité

Les « substantivistes », suivant la thèse de Polanyi, soutenaient que l’économie « précapitaliste » était différente par nature de l’économie « moderne ». Les méthodes d’analyse empruntées à la science économique ne pouvaient en aucun cas s’adapter à un contexte non marchand, car le domaine économique était analytiquement inséparable des autres domaines. Les « formalistes », au contraire, croyaient en l’universalité de l’Homo Oeconomicus et à la rationalité économique de tout être humain. Pour eux, les deux économies (libérale et « traditionnelle ») ne présentaient qu’une différence de degré. 

A la suite de Polanyi, James Scott travaille sur les paysans d’Asie du Sud Est et montre que les théories du choix rationnel sont inefficaces pour rendre compte du fait que « the peasant is born into a society and culture that provide him a fund of moral values, a set of concrete social relationships, a pattern of expectations about the behavior of others, and a sense of how those in his culture have proceeded to similar goals in the past” (Scott 1976 : 166, cité dans Arnold 2002 : 87). C’est l’auteur qui va populariser le mouvement de « l’économie morale » - ces chercheurs s’éloignent des théories du choix rationnel pour s’intéresser à « l’éthique » collective d’un groupe donné. Scott préconise de prendre en compte la vision des acteurs et ce qu’il appelle leur « shared moral universe » (Scott, 1976). 

Son livre « The moral economy of the peasants » va provoquer une vive réaction de la part des défenseurs de « l’économie politique », qui croient fermement à la rationalité économique de l’être humain. Samuel Popkin répond personnellement à Scott dans « The Rational Peasant » (1979), livre consacré à la paysannerie vietnamienne. Popkin dénonce une vision idéaliste et homogène de la communauté villageoise, comme si le système « précapitaliste » était plus humain et plus juste (alors que le système libéral prônerait des valeurs individualistes et l’enrichissement aux dépends d’autrui). Il montre qu’au contraire, dans les villages du Vietnam ancien, la redistribution des richesses était pratiquée de façon on ne peut plus inégalitaire : elle favorisait toujours les plus riches. De plus, il réfute le postulat de l’économie morale qui prétend que l’individu et le groupe ont des intérêts similaires, et donne de nombreux contre-exemple à cette thèse. D’autre part, il critique le « shared moral universe » de Scott, et les valeurs communes partagées au niveau du village – Popkin fait remarquer que ces normes qui dictent le comportement sont malléables, perpétuellement renégociées : qu’est ce qu’un paysan « dans le besoin » ? A partir de quand doit-on enclencher le système d’entraide ? Cela dépend des relations de pouvoir et des moyens de pressions ponctuellement possédés par les acteurs sociaux. Les études empiriques montrent que la solidarité n’était pas l’investissement préféré des familles rurales vietnamiennes, qui avaient même une certaine tendance à dissimuler leurs richesses pour qu’elles échappent à la redistribution. La solidarité à tendance égalitariste tant célébrée par les défenseurs de l’économie morale ne serait en fait qu’une forme de réciprocité entre parents égaux, quand le service rendu est sûr de trouver son équivalent. N’est ce pas là la preuve d’un comportement rationnel ? (Popkin 1979)

2.1.3. Les relations clientélistes dans les villages du Vietnam ancien

La relation patron/client a été analysée différemment selon les points de vue des deux auteurs. Les deux approches apportent des éléments de réflexion pertinents, mais nous verrons par la suite ce que les théories des réseaux sociaux peuvent apporter à la compréhension de ce phénomène. 

Scott s’est penché sur la relation entre le landlord (propriétaire terrien) et les paysans qui travaillent sur ses terres. Cette relation est généralement considérée comme une relation d’exploitation. Mais Scott se demande : qu’est ce que l’exploitation ? Pour en juger, il faut soit se baser sur un standard impossible à définir, soit considérer que toute relation inégalitaire est exploitante – mais dans ce cas, toutes les relations le sont plus ou moins, que ce soit dans une société féodale ou une société capitaliste. Scott propose alors une économie morale de l’exploitation, c'est-à-dire qu’il préconise de prendre en compte le point de vue de l’acteur – ici, le paysan –, sans le taxer de « false consciousness » (ce concept est employé lorsque des individus sont exploités « dans la théorie », mais qu’ils ne « s’en rendent pas compte »…). Il montre que ce type de relation est caractérisé de « juste » ou d’« injuste » sur le critère d’un consensus moral partagé par toute la communauté (Scott 1975). 

« The patron/client relationship may be defined as a special case of dyadic ties involving a largely instrumental friendship in which an individual of higher socioeconomical status (patron) uses his own influence and resources to provide protection or benefits, or both, for a person of lower status (client) who, for his part, reciprocates by offering general support and assistance, including personal services to the patron » (Scott 1972 : 3). La définition de Scott présente cette relation particulière comme réciproque (bien qu’asymétrique), multiplexe (les services rendus sont de natures fort diverses), personnalisée (les deux parties créent des liens personnels d’affection dans une relation de face à face) et souvent durable (ce qui renforce encore les liens interpersonnels). Ainsi, le degré d’exploitation dépendrait donc à la fois de la légitimité du patron et de son degré de monopole sur les ressources disponibles (Scott 1972). La légitimité d’un patron pourra être évaluée par rapport à sa capacité à se comporter comme il convient à son statut, c'est-à-dire avec la plus grande générosité – noblesse oblige - tel le Big Man qui justifie son pouvoir par sa capacité redistributive. Cependant, dans le cas de la paysannerie vietnamienne, la relation féodale entre le landlord et ses tenants sera jugé exploitante non par rapport à la quantité de récolte prise aux paysans, mais par rapport à la quantité laissée à ceux-ci. Il y aurait en effet, selon Scott, un « minimum vital » que le landlord doit laisser aux paysans qui travaillent sur ses terres – une sorte de « prix juste » élaboré selon les valeurs historiquement instituées de la communauté. En deçà de cette limite, le landlord perd toute sa légitimité et encourt des risques de révolte – car pour le paysan, un surplus mène à la légitimité, alors qu’un déficit mène à l’exploitation. Si le paysan se focalise plus sur ce qu’on lui laisse plutôt que sur ce qu’on lui prend, c’est selon Scott la cause d’un principe moral plus général de « safety first » : « The cultivator prefers to minimize the probability to have a disaster than to maximize his average return.” (Scott 1975 : 508). Sa logique n’est pas de maximiser ses profits, mais de minimiser ses risques
 (op.cit.).
Popkin (1979) a vivement réagi à cette vision du clientélisme paysan. Il affirme que la relation patron/client est bien plus complexe qu’une relation paternaliste d’entraide. En effet, le patron doit « s’attacher » le client pour que ce dernier ne trouve pas d’autres interlocuteurs ; ainsi, la relation de pouvoir sera d’autant plus à son avantage. Si dans le village vietnamien « précapitaliste » les innovations étaient rares, ce n’était pas la cause d’un « traditionnalisme » ou de valeurs de « safety first », mais bien du fait que les landlords craignaient de perdre leur hégémonie en introduisant de nouveaux systèmes de pensées. D’autre part, la redistribution opérée par le landlord n’était pas égalitaire – car il pouvait tirer avantage des conflits entre les paysans, en se positionnant en temps qu’arbitre, et ainsi éviter des actions collectives dirigées contre lui. En dernier lieu, Popkin dénonce la vision du changement social de Scott, qui écrivait que la colonisation en Asie du Sud Est avait détruit les structures traditionnelles et les mécanismes de redistribution, laissant ainsi les paysans sans garantie de protection. Pour le défenseur de l’économie politique, l’ouverture des villages à l’économie de marché et à la concurrence a souvent profité aux plus pauvres, qui ont toujours eu une logique d’investissement malgré la précarité de leur existence. Ceux-ci ont pu se dégager de l’emprise de leur landlord pour avoir d’autres interlocuteurs en dehors du village, que se soit pour demander un crédit ou pour saisir diverses opportunités (Popkin 1979).

2.1.4. Rationalité et jeux de l’échange

Si certains comportements stratégiques des paysans vietnamiens ne sont pas à mettre en doute, la définition de la rationalité de Popkin est trop réductrice et ne permet pas de rendre compte des mécanismes sociaux de réciprocité et de solidarité. Bourdieu, lui, pose une définition de la rationalité qui permet de dépasser le débat entre Scott et Popkin. Il souligne que la rationalité humaine ne se réduit pas à la rationalisation consciente des comportements : «  la théorie de l’action que je propose (avec la notion d’habitus) revient à dire que la plupart des actions humaines ont pour principe tout à fait autre chose que  l’intention » (Bourdieu 1994 : 182). Le concept d’habitus permet de prendre en compte l’incorporation des normes constitutive d’un champ, sans réduire l’être humain à une recherche constante du profit. En ce sens, l’économie symbolique « a pour principe non un sujet calculateur, mais un agent socialement prédisposé à entrer, sans intention ni calcul, dans le jeu de l’échange » (op.cit.). Ainsi, « les agents sociaux ont des stratégies qui n’ont que très rarement pour principe une véritable intention stratégique » (Bourdieu 1994 : 161). Certains champs, comme le champ artistique, ont même « intérêt au désintéressement » - les profits ne sont pas économiques, mais symboliques : « il faut qu’il y ait un marché pour les actions symboliques conformes, qu’il y ait des récompenses, des profits symboliques, souvent reconvertibles en profits matériels. » (Bourdieu 1994 : 161). Ce capital symbolique repose sur des mécanismes de reconnaissance et d’inter-reconnaissance, qui supposent des catégories de perception identiques. Les relations entre patron et client au Vietnam et ailleurs reposent également sur cette économie symbolique, car les relations de domination sont socialement légitimées par un travail d’euphémisation. Les effets de cette violence symbolique sont « la transfiguration des relations de domination et de soumission en relations affectives,  la transformation du pouvoir en charisme ou en charme propre à susciter un enchantement affectif » (Bourdieu 1994 : 187).

2.2. LA THESE DE L’ENCASTREMENT (EMBEDDEDNESS)

Si la faiblesse de Popkin réside dans sa conception trop étroite de la rationalité, celle de Scott est de postuler un consensus sur des valeurs morales qui, comme l’a souligné Popkin, est loin d’être démontré. Ces valeurs morales liées à l’économie symboliques ne peuvent être niées, mais elles sont dynamiques, et font l’objet de négociations permanentes. Nous allons voir comment la thèse de l’encastrement propose une vision mésosociologique plus pertinente pour éclairer les échanges économiques et la réciprocité.

2.2.1. Au-delà des visions sur-socialisées et sous-socialisées de l’homme

Le débat entre les « substantivistes » et les « formalistes », entre « l’économie morale » et « l’économie politique » se situe entre deux perspectives apparemment divergentes, qui sous-tendent implicitement un débat sur le statut du marché : nous avons d’un côté un discours de déploration (l’économie de marché entraîne l’individualisme et les inégalités), de l’autre un discours qui prône sa supériorité morale (les individus peuvent se libérer des carcans de la « tradition ») (Booth 1993). Mais on peut aussi relier ces réflexions au grand débat entre le holisme et l’individualisme méthodologique. Il est donc possible de tracer une troisième voie plus pertinente en utilisant la thèse de « l’encastrement » (embeddedness).

Granovetter (2000) a montré ce que l’analyse des réseaux sociaux peut apporter à ces deux alternatives. Il commence par critiquer ce qu’il appelle une vision sur-socialisée de l’homme, tel qu’elle apparaît dans la sociologie moderne initiée par Emile Durkheim : les individus obéiraient aux diktats des systèmes de normes et de valeurs que leur socialisation leur a permis d’intérioriser. D’un autre côté, se présente une vision sous-socialisée et utilitariste, représentée par l’économie classique et néoclassique, qui montre un être humain agissant de façon « rationnelle », et sur lequel les relations sociales n’auraient aucun effet. Pour Granovetter, ces conceptions, malgré leur divergences apparemment irréconciliables, présentent toutes deux l’inconvénient de partager la même vision de l’action et de la décision – c'est-à-dire de postuler un individu « atomisé » : « dans la conception sous-socialisée, l’atomisation découle de la poursuite étroitement utilitariste de l’intérêt personnel ; dans la conception sur-socialisée, elle résulte du fait que les individus ont intériorisé des schémas comportementaux et que, par conséquent, les relations sociales courantes n’affectent plus que de manière secondaire leurs comportements. » (Granovetter 2000 : 81). Ainsi, la thèse de l’encastrement soutient que les comportements économiques sont imbriqués, non dans des valeurs communes partagées comme le pensait Scott et Polanyi, mais dans des relations concrètes, continues et personnelles, qui seules peuvent générer la confiance et donc les échanges – car d’après Granovetter, on préfère échanger avec quelqu’un dont on connaît la bonne réputation, directement ou par l’intermédiaire de ses proches (Granovetter 2000). Car en effet, le discours sur les autres (rumeurs) peut assumer le rôle d’une forme de contrôle social.

2.2.2. Confiance et réciprocité

La question de la confiance, et donc du degré de prévisibilité des comportements, demande à être approfondie. La confiance est fondamentale pour les échanges et l’action collective. Cependant, Adam B. Seligman (1998) distingue en anglais les deux termes « confidence » et « trust ». Confidence serait la capacité de prédire les actions d’autrui grâce à un certain « contrôle social », c'est-à-dire l’habilité d’imposer des sanctions, ou la certitude qu’autrui sera sanctionné si nécessaire (de façon formelle ou informelle). Dans les sociétés dites « traditionnelles », le degré de confidence est fort élevé, car les relations quotidiennes de face à face ainsi que la familiarité présentent un caractère d’obligation et de prévision (par exemple pour assumer ses responsabilités ou pour accepter les règles de la réciprocité). De plus, la frontière est claire : en dehors de la « communauté », les étrangers ne sont pas fiables, ils peuvent même être considérés comme dangereux. D’un autre côté, trust est une confiance à grande échelle, caractéristique des sociétés « modernes ». Avec la modernité et l’urbanisation, l’individu doit cohabiter avec des étrangers. Le contrôle social est moindre, le risque est plus grand, et la négociation tient une place plus importante entre des individus considérés comme responsables de leurs actes. Mais l’amitié et la familiarité peuvent être les garants de la confiance interpersonnelle et remplir une fonction de contrôle social. Plus la distance sociale est faible, plus la confiance pourra générer de la réciprocité (Seligman 1998). 

Ainsi, le village « précapitaliste » du Vietnam présente une forme « d’assistance mutuelle » qui ne peut se construire que par des relations sociales durables et stables. La question de la confiance au Vietnam est toujours fondamentale aujourd’hui, même dans les grandes entreprises. Aucune autorité formelle n’impose les mécanismes de solidarité ; cependant, dans un système de réseaux aussi dense et stable, il ne serait pas avantageux de ne pas respecter les règles – le contrôle social étant exercé par des proches, il est d’autant plus efficace. En outre, ce contrôle social est étroitement lié à des éléments identitaires comme la « communauté », le lignage, le village etc. Les paysans sont donc rationnels : ils peuvent trouver leur intérêt personnel (économique et symbolique) dans la solidarité et l’action collective (Fafchamps 1992). 

Ce jeu de l’échange présente donc des règles à respecter sous peine de sanctions. Mauss (2004 [1950]) démontrait le caractère « obligatoire » des trois étapes de la réciprocité : l’obligation de donner, de recevoir et de rendre. Un cas d’école comme la cérémonie du Potlatch des Indiens Kwakiutl relève de cette logique : « on dit que l’un des grand chefs mythiques qui ne donnait pas de Potlatch qu’il avait la ‘face pourrie’ […] car, au nord ouest américain, perdre le prestige, c’est bien perdre l’âme » (Mauss 2004 [1950] : 206). On retrouve donc dans la cérémonie du Potlatch la nécessité de se conduire selon les règles concernant son statut – la générosité et la redistribution opérée par le chef lors de ces fêtes lui procure une légitimité indispensable à l’exercice du pouvoir (Mauss 2004 [1950]). Les individus n’ont pas seulement des objectifs économiques, mais ils recherchent aussi la sociabilité, le prestige, le pouvoir, la reconnaissance : pourquoi ne pas considérer ces comportements comme rationnels (Granovetter 2000) ? Ces réseaux tissés par les échanges entraînent une certaine cohésion sociale en même temps que des situations de rivalité et de conflit, dans le cas de cette réciprocité de type agonistique.

2.2.3. L’économie informelle

Le socle de l’économie informelle est la famille, ou du moins le foyer, où les services rendus ne sont pas monétarisés et échappent à toute idée de profit. Mais ces échanges de services peuvent s’étendre dans un réseau plus vaste d’entraide, surtout lorsque l’économie conventionnelle échoue à satisfaire les besoins de la population (Gaughan et Ferman 1987). En effet, les réseaux de réciprocité, loin d’être l’apanage des « communautés traditionnelles » peuvent se créer dans d’autres contextes – dans certaines grandes villes du Tiers Monde par exemple. C’est ainsi que l’on peut voir se former des réseaux qui tentent de pallier à l’inefficacité de structures étatiques trop rigides. Larissa Adler Lomnitz montre que les modes d’échange informels font partie intégrante du système bureaucratique, et tendent à se perpétuer en générant des factions et des groupes d’intérêts. C’est une sorte de « sécurité sociale » qui prend souvent la forme de corruption ou de clientélisme, ou de « renvois d’ascenseur » dans le cadre occidental. Il s’agit de transactions « imbriquées » (embedded) qui obéissent à des normes culturellement définies (Lomnitz 1988). C’est ainsi qu’en Afrique prédomine la logique de l’accumulation distributive : si quelqu’un accède à un haut poste et gagne un certain pouvoir, il se trouve dans l’obligation morale de partager ses avantages avec ses proches. La solidarité a donc son penchant de pression sociale. Les services rendus peuvent aussi avoir une fonction agonistique, qui est de prendre le pouvoir et de se construire une meilleure réputation que celle de son rival. Cette réciprocité généralisée, et donc la corruption qui en découle, est légitimée de deux manières : d’une part, nous l’avons dit, elle pallie aux carences  de l’Etat, et d’autre part, elle préside au développement de la sociabilité et permet la reproduction sociale (Olivier de Sardan 1999). Le patronage se met en place lorsque qu’une relation de réciprocité devient asymétrique. Par exemple, dans la structure politique mexicaine étudiée par Lomnitz, les administrateurs ont une clientèle fidèle, et ces réseaux résistent aux changements administratifs. Les clients montent ou tombent avec leur patron, car cette relation sur le long terme comporte une dimension de confiance interpersonnelle et d’affection. Cette loyauté à toute épreuve est bien sûr récompensée lors de l’accès au pouvoir du patron (Lomnitz 1988). Les relations de clientélisme dans le Vietnam actuel n’ont malheureusement pas été étudiées en détail à ma connaissance. Mais on peut supposer provisoirement que les mêmes mécanismes sont à l’œuvre : certains cadres communistes ont peut-être une clientèle tout aussi fidèle. D’autre part, l’importance fondamentale du lignage au Vietnam – car il s’agit d’une société « confucéenne » dont les relations familiales constituent l’unité de référence – peut mener à des « renvois d’ascenseurs » fréquents, par exemple pour l’accès à des postes avantageux.

L’étude des réseaux sociaux gagnerait donc à inclure le contenu des relations d’échange, au lieu de se cantonner dans une formalisation toujours plus pointue. Elle ne doit pas se limiter aux échanges strictement économiques, mais prendre en compte les mécanismes de l’économie symbolique qui peuvent aussi procurer à un individu des ressources et du capital social. 

L’analyse de la nature du lien qui unit des individus ne suffit pourtant pas ; il faut également savoir quelles sont les modalités sociales de l’échange, autrement dit les normes négociées que les acteurs élaborent et incorporent dans leur configuration. Une dimension d’économie morale peut être intégrée à l’analyse des réseaux pour comprendre la valeur des biens et des services échangés.

Par exemple, analyser les réseaux sociaux chez les Nuer d’Evans-Pritchard ne peut se faire sans prendre en compte les échanges de bétail, et encore moins en ignorant ce qu’un bovin peut représenter dans l’organisation matérielle et symbolique de cette société. Il s’agirait de dégager les cadres interprétatifs des individus pendant leurs interactions. Thomas Clay Arnold (2002) préconise cette perspective, car elle réduit l’économie morale et son fameux « shared moral universe » à des relations interpersonnelles concrètes, évitant ainsi le piège d’une vision homogène et stable d’une société. D’autre part, cette « nouvelle » économie morale, contrairement à celle de Scott, ne se limite pas aux sociétés précapitalistes ou rebelles, mais elle peut s’appliquer notamment, comme Arnold l’a montré, dans différentes localités des Etats Unis. L’auteur accorde une importance particulière aux « biens sociaux » (social goods) : ce sont des biens matériels ou symboliques qui apportent une satisfaction particulière à l’individu – ils tiennent un rôle important dans l’identité d’un individu, et sont investis de valeurs partagées. Ces biens sociaux peuvent être des marchandises, mais ils possèdent aux yeux des individus une valeur sociale qui transcende leur valeur économique (op.cit.). La rationalité de l’acteur n’est pas à mettre en doute, car celui-ci est doué de raison et n’accomplit pas d’acte gratuit. Nous avons vu cependant que cette rationalité ne peut en aucun cas se réduire à la recherche du profit, car elle est elle-même imbriquée dans un réseau de relations sociales qui imposent une négociation stratégique ou normative avec autrui. 

B.  DEUXIEME PARTIE : L’ECONOMIE AGRICOLE DANS LE NORD DU VIETNAM

3. LE ROLE DE L’ETAT DANS LES PRATIQUES AGRICOLES 

3.1. L’ETAT ET LE VILLAGE : DES RAPPORTS AMBIGUS

Les rapports économiques dans le village vietnamien, comme par exemple la relation complexe entre le landlord et ses paysans, étaient perçus différemment par Scott et Popkin. Et la thèse de « l’encastrement » paraît bien plus efficace pour mettre en lumières les logiques d’échanges, elle ne se suffit pas à elle-même. Car le contexte villageois vietnamien présente aussi des particularités historiques qui doivent être intégrées à l’analyse des réseaux. Une étude diachronique permet de contextualiser les rapports d’échanges d’hier et d’aujourd’hui ; l’analyse du rôle de l’Etat dans les dynamiques agraires est une condition fondamentale pour comprendre l’action collective au Vietnam. Le rapport entre le village vietnamien et l’Etat (le Parti communiste) est une question importante qui a fait l’objet de nombreux travaux.

3.1.1. Le « Mythe du village »

Dans la littérature consacrée au Vietnam, le « village » tient une place prépondérante. Selon Paul Mus (1949), les événements historiques du pays ne peuvent se comprendre que du point de vue des villages – que ce soient des phénomènes comme le communisme, le nationalisme, la coopération ou la résistance : « Since time immemorial these villages have held the key of the social structure of the country and its outlooks on life » (Mus 1949 : 265). Cependant les auteurs, scientifiques vietnamiens et étrangers, ont véhiculé depuis près d’un siècle une image idéalisée de l’institution villageoise qui, au fil du temps, s’est transformée « en une totalité harmonieuse, close sur elle-même et que l’on jugeait – et juge parfois encore – porteuse d’une tradition culturelle superbement dégagée de la double contrainte des aléas de l’Histoire et du jeu des formations sociales » (Tessier 2003 : 3). Ce n’est que récemment que les chercheurs ont tenté de déconstruire cette vision qui ne correspond pas à une réalité observable. Parmi eux, Popkin dénonce cet engouement naïf pour le « mythe du village » : 

« The village is perceived as a unique local form generated by a combination of Confucian and Vietnamese values. The revolution occurred because colonial decrees stripped the village of the qualities and virtues it once possessed. This is romanticism; this is the “myth of the village”. A way of life that may have existed only for lack of alternative is extolled as a virtue. Peasants who had little or nothing to eat are assumed to have a rich spiritual life. Sons who may have stayed with their fathers only in order to survive are credited with filial piety. What may have been the absence of incentives to change becomes a resistance to innovation and a defense of traditional ways. The rich who hid their wealth are perceived as having shown great modesty, and hostility among villagers is converted into village solidarity. Somehow what may only have been the necessities or oppressions of one era come to be interpreted as traditional values to the next” (Popkin 1979 : 3). 

Mais si la perception du village vietnamien, ancien et moderne, s’est construite de cette manière, c’est que cette institution est un terrain particulièrement fertile pour les élaborations idéologiques. Les analyses marxistes cherchaient notamment la preuve d’un « communalisme » primitif (Tessier 2003). Comme nous le verrons, le Parti Communiste Vietnamien (PCF) s’est appuyé sur ce qu’il définissait comme la « culture » villageoise pour légitimer sa politique de collectivisation. Mais l’archétype du village s’est également implanté dans les esprits. Le « pays natal » (quê) est bien plus qu’un lieu de naissance pour les citadins, les migrants et les expatriés, c’est un symbole identitaire – c’est la terre des ancêtres avec laquelle on reste plus ou moins lié tout au long de sa vie (Tessier 2003). « Lorsqu’un Vietnamien s’identifie, après avoir dit son nom (son lignage), il évoque son pays natal (son village d’origine). Ensuite seulement, il indiquera son âge et la composition de sa famille » (Bergeret 2002 : 30).

Dans le Vietnam ancien, l’état contrôlait les villages au niveau judiciaire, militaire et religieux. Mais chaque village était une unité autonome en ce qui concerne la politique et l’économie. « Sheltered by their quiet pond and dense bamboo stands, the villages were formerly largely autonomous. “The King’s law”, an old proverb said, “bows before the village custom” » (Mus 1949 : 226). Avant la colonisation, le village était présenté comme un espace social et politique « fermé », résistant plus ou moins à l’hégémonie de l’autorité centrale : les terres étaient propriétés collectives, le sentiment d’appartenance au village était très forte, et la responsabilité de lever les taxes était dévolue à la communauté (Popkin 1979). Mais le degré d’autonomie des villages du Vietnam ancien par rapport à l’Etat central a posé des problèmes particuliers d’interprétation. Si l’on se réfère aux sources documentaires de l’époque, le village est sous contrôle de la Cour. Mais c’est une vision normative et prescriptive, qui ne correspond pas tout à fait à la situation réelle. Le statut des terres collectives nous éclaire sur ce rapport ambigu entre l’état et les villages. A partir du début du XVe siècle, l’Etat a pris possession, du moins dans les chroniques officielles, des terres collectives qui précédemment ne relevaient pas de son autorité. Ces terres « publiques », puis par la suite « nationales » étaient censées être imparties aux plus pauvres – mais dans les faits elles étaient « privatisées » par des lignages ou des notables qui imposaient leur domination au moyen de cet accaparement foncier. Ainsi, selon les points de vue, les villages sont perçus comme dépendants (à travers le discours officiel) ou indépendants (à travers l’usage local) par rapport aux autorités centrales. La thèse de l’indépendance du « local » par rapport au « national » est largement majoritaire, car les puissances françaises et communistes n’avaient ni l’une ni l’autre avantage à considérer l’Etat impérial qu’elles combattaient comme capable de trouver un équilibre entre un contrôle des villages et la conciliation des intérêts locaux
.

3.1.2. Le Parti communiste dans les villages

Depuis 1945, le Parti communiste est devenu la première force politique de la région du Nord Vietnam ; en 1975, son pouvoir s’est étendu à tout le pays. « Il y a en moyenne cinq à six membres du Parti dans chacun des 35 000 villages que compte le Vietnam. Ce quadrillage serré de toute la société est la principale force du Parti. Il permet que des informations pertinentes remontent en temps réel jusqu’aux échelons supérieurs. En retour, les directives des échelons supérieurs sont répercutés rapidement jusqu’à la base » (Bergeret 2002 : 75). Il y a environ une centaine de fonctionnaires et membres du Parti dans chaque commune. Mais quel est le réel impact des directives « venues d’en haut » sur les villages, et comment les informations de la base remontent-elles au niveau central ? Quelle sont les  articulations entre l’échelon local et l’échelon national ? Les élus locaux, membres des Comité Populaires
, semblent eux-mêmes subir des pressions antagonistes : ils doivent respecter les directives du Parti et se montrer impartiaux, alors même qu’ils sont insérés dans des réseaux d’obligations familiales et communautaires (Malarney 1997). «  Ce positionnement confus des Comités Populaires est susceptible d’entraîner des conflits d’allégeance et des contradictions entre les logiques servant les intérêts locaux et l’application des directives nationales. D’une manière générale, on peut dire que les logiques locales l’emportent sur les logiques verticales dans la pratique spontanée des présidents de Comités Populaires » (Bergeret 2002 : 77). Il semblerait en outre que les cadres locaux tendent à déformer ou manipuler subtilement les informations au fur et à mesure qu’elles remontent vers l’échelon national, de sorte qu’elles soient en conformité avec les attentes du niveau central. Mais cette autonomie du local a vite atteint ses limites, et l’on peut voir un président de Comité Populaire se faire révoquer s’il s’éloigne trop de la ligne directrice du Parti. D’autre part, la population a aussi son mot à dire dans la pratique de la politique. Depuis quelques années, dans certains cas, les journalistes et les citoyens peuvent dénoncer des scandales de corruption et ainsi contraindre le Parti à renvoyer certains de ses membres. Parfois même, le candidat soutenu par le Parti ne gagne pas les élections locales (Malarney 1997). Dans quelques rares cas, si le nombre de votants ne correspond pas à au moins 50% de la population concernée, l’élection est tout bonnement annulée. 

Les membres du Parti sont donc présents à tous les niveaux de l’administration (national, province, district, commune) à travers les Comités Populaires. Mais « pour ne rien laisser au hasard, la population est enserrée dans un autre maillage, celui des associations de masse affiliées au Front de la Patrie, organe distinct du Parti mais qui lui rend des comptes » (Bergeret 2002 : 75).  Parmi ces organisations, on peut citer l’Union des Femmes, l’Union des Paysans ou l’Union des Jeunes, qui reçoivent toutes leurs directives du Parti. La vie associative est donc très vivante au Vietnam, ce qui conduit certains auteurs à dire que le capital social du pays est particulièrement élevé (Russell et al 2002) – cependant, selon certains observateurs étrangers, il ne peut pas s’agir d’expressions de la société civile car ces organismes sont étroitement contrôlés par le Parti (Fforde 2005). De manière plus théorique, la notion de société civile est polysémique, et sa définition soulève des enjeux différents. Les Etats du Sud et de l’Est européen semblent se réapproprier cette notion pour en faire un modèle original qui ne correspond pas à celui que l’on connaît dans nos régimes démocratiques occidentaux (Planche 2004). Mais la situation vietnamienne est vraiment particulière, car les libertés d’expression et d’association sont très contrôlées par un Parti unique. Notons également que la constitution de 1992 stipule que l’Etat et la société sont inséparable, rendant ainsi impossible la considération d’une expression autre que celle du gouvernement (Kleinen 2001). Le Parti utilise donc les associations de masse comme des outils permettant d’appliquer la politique nationale au niveau des villages. Mais la population ne reçoit pas passivement ces directives. « Dans un pays où le régionalisme et le localisme ont atteint des proportions quasi proverbiales, la question du contrôle politique et administratif exercé par le centre sur la périphérie est cruciale » (Kleinen 2001 : 41). Bernard B. Fall (1962) montre que le Vietnam possède des « groupes de pouvoir » et des « groupes de pression ». Et parmi ces groupes de pression informels, la masse paysanne n’est pas négligeable. Le Parti communiste a besoin de l’adhésion des campagnes pour sauvegarder une légitimité indispensable au maintien du régime. Nous verrons comment les réformes du XXe siècle sont nées de négociations complexes entre le Parti et les paysans des villages. 

3.1.3. Les réformes foncières (1953-1954)

La légitimité du Parti communiste se base largement sur la lutte d’indépendance et notamment la victoire de Dien Bien Phu en 1954. Mais dès novembre 1953, Le Parti propose une réforme foncière qui est, pour De Hartingh, à la fois une mesure économique, censée améliorer une agriculture très peu productive ; une mesure de guerre, pour motiver les paysans à se joindre à la lutte contre les Français ; et une mesure idéologique, pour combattre les propriétaires terriens assimilés aux colonisateurs (De Hartingh 1997). Il s’agit donc d’abolir le landlordism et de rendre la terre à ceux qui la travaillent. L’objectif du Parti était de mener simultanément une lutte anti-impérialisme et anti-féodalisme.

Dans les premiers temps, les cadres communistes vont dans les villages pour « éduquer » les paysans et les convaincre que les landlords les exploitent. Ensuite ces paysans (les cot can) doivent à leur tour persuader d’autres paysans et ainsi former une rébellion contre les propriétaires terriens. Pour le Parti, il est indispensable que les masses s’emparent de cette réforme. La société vietnamienne est alors présentée comme divisée en 4 « classes » : les paysans pauvres (qui ne possèdent rien), les paysans moyens (qui ont assez de terres pour subsister), les paysans riches (qui ont suffisamment de terres et y travaillent) et les landlords (qui possèdent beaucoup de terres mais n’ont pas besoin d’y travailler). C’est cette dernière classe qui est ouvertement attaquée, alors que les paysans pauvres qui ont collaboré avec les Français sont rapidement pardonnés. Des landlords sont exécutés par les branches villageoises du Parti, avec le soutien des cades communistes chinois venus comme conseillers. Mais il est quasiment impossible de trouver des données fiables quant au nombre de ces exécutions : la propagande anti-communiste parle de « bain de sang » alors que les communistes minimisent ces actions de violence. On peut dire cependant que plusieurs dizaines de milliers de « grands propriétaires » ont été exécutés sommairement – alors qu’en réalité la grande majorité d’entre eux possédait moins d’un hectare de terres. Dans les années qui suivent, les dérives de la réforme s’alourdissent – de plus en plus d’individus sont considérés comme des landlords (paysans moyens ou aisés) et sont emprisonnés. Tous ceux qui dénoncent les injustices sont également attaqués. Les cadres communistes sont pris d’une sorte de paranoïa et voient des ennemis partout, y compris à l’intérieur même du Parti où les purges s’accélèrent. De plus, l’ambiguïté des réformes tend à être de plus en plus visible : les cot can, paysans pauvres révolutionnaires, sont pourvus à des postes à responsabilités qu’ils n’arrivent pas à gérer, n’ayant ni la formation, ni les compétences adéquates – échec qui leur attire le mépris des cadres du Parti. Initiées pour créer une révolution nationale et sociale qui unirait les Vietnamiens, les réformes divisent et créent des conflits. Le prestige du Parti est mis à mal, et la confiance s’étiole (Moïse 1972). 

D’autre part, cette réforme met en péril le régime lui-même. En effet, la plupart des élites du Viet Minh
 proviennent de familles de riches propriétaires terriens – car beaucoup de landlords s’étaient engagés pour mener la révolution d’indépendance aux côté du Parti. Ce sont eux qui ont la compétence intellectuelle et le savoir-faire pour mener l’idéologie communiste à son terme. Il faut également faire attention à ne pas saper l’économie ; de nombreuses « classes sociales » doivent être épargnées, comme les artisans, les intellectuels, les commerçants, le clergé, les classes moyennes rurales etc. (De Hartingh 1997). Il est donc nécessaire de modérer les réformes : les cadres communistes reconnaissent publiquement leurs erreurs à partir de 1956, à l’instar du général Vo Nguyen Giap, vainqueur à Dien Bien Phu. Les membres du Parti qui étaient tombés pendant les purges sont réadmis ; 50% des soi-disant landlords sont libérés de prison et leurs terres leurs sont rendues avec une compensation. Pour le Parti, ces réformes foncières sont un succès malgré quelques erreurs – les paysans les plus pauvres ont à présent des terres à cultiver, assurant ainsi leur subsistance, et le « système féodal » n’est plus qu’un souvenir. Mais dès la fin de la réforme, l’Etat entreprend de fondre les petites unités familiales en de plus grandes unités, tout d’abord en instaurant des groupes de travail (des familles qui s’entraident), puis en élaborant le système des coopératives. La réforme foncière n’était qu’une prémisse nécessaire à l’accomplissement de la « grande agriculture socialiste » (Moïse 1972).

3.1.4. Collectivisation et dé-collectivisation

Nous verrons dans le prochain chapitre comment s’organisent les échanges de travail au Vietnam. Le Parti communiste s’est appuyé sur cette « tradition » de coopération pour mettre en place un nouveau système agraire. Le 18 décembre 1958, le président Ho Chi Minh s’exprimait ainsi sur la collectivisation : « L’expérience prouve que chez nous la coopération agricole doit passer par les groupes d’entraide et les coopératives de production agricole. C’est là une nécessité. Le développement à pas sûrs des groupes d’entraide et des coopératives mènera immanquablement la coopération agricole au succès » (cité dans Tessier 2003 : 489). Ainsi, les groupes de travail qui fonctionnaient sur des réseaux de parenté et de voisinage sont à présent formalisés et standardisés de façon officielle en « groupes de travail » (Tessier 2003).

La collectivisation s’est donc entreprise dès la fin des années 1950. La terre devient un bien collectif, sur lequel les paysans, devenus salariés de coopératives, n’ont plus aucune prise. Seuls 5% des terres cultivables sont consacrés à des « jardins » et restent la propriété des familles. Les paysans sont rémunérés selon le système des « points de travail » qui est censé représenter le travail fournit – le tout supervisé par des brigades spécialisées (pour le labour, l’élevage, l’hydraulique…) et des brigades de base, chargées de la production végétale (Rousseau et Gevraise 2000). Cette collectivisation s’est faite en parallèle à d’importants mouvements de population initiés par le Parti : « durant 40 ans, c’est-à-dire depuis 1960, au Nord, et 1975, au niveau national, le gouvernement vietnamien a mis en place divers programmes de déplacement de population et d'établissement de nouvelles zones économiques. Les principaux objectifs étaient la diminution de la pression démographique dans les régions fortement peuplées, la redistribution rationnelle de la main-d’œuvre et des ressources naturelles, l'expansion agricole, le développement de l'agriculture, l'établissement et le développement de nouvelles régions rurales et, enfin, la coordination entre les habitats et la sécurité nationale. » (Vo Thanh Son 2001 : 29) Dans la première phase de mise en place des coopératives, les paysans ne semblaient pas avoir fait preuve d’une grande réticence, et le gouvernement n’a pas eu besoin d’employer la force. La majorité des paysans acceptaient de s’allier avec leurs familles et leurs voisins pour travailler les terres en commun. Cependant, l’objectif du Parti était de mettre en place des coopératives spécialisées et à grande échelle pour qu’elles soient plus productives et ne se limitent pas à l’auto suffisance alimentaire – il fallait en effet que l’effort de guerre soit soutenu par une agriculture efficace (Moïse 1972).        

En 1962 commence la “Révolution Verte”, avec une série d’innovations destinées à moderniser l’agriculture : les champs donnent à présent deux ou trois cultures de riz annuelles. L’usage de pesticides et de fertilisants chimiques augmente de plus en plus – on introduit également de nouvelles variétés de riz, plus productives. De Koninck (2003) s’interroge sur la « Révolution » agricole de cette époque en Asie du Sud Est, qui est un modèle tout à fait particulier. Elle est caractérisée par une intensification et une extensification simultanée – ce qui, pour être efficace, peut poser de graves problèmes environnementaux (déforestation, pollution des nappes phréatiques par les engrais et les pesticides) et sociaux (conflits avec les minorités ethniques). Ce mode d’agriculture ne semble pas durable, et peut avoir des conséquences économiques désastreuses sur le long terme (De Koninck 2003).

Le gouvernement contrôlait donc l’ensemble du marché. Dans cette agriculture socialiste, « les éléments du système de marché, comme la monnaie, les marchandises, le profit, le salaire, etc., étaient utilisés pour mesurer l’efficacité des activités économiques mais n’avaient pas de signification réelle » (Dao The Tuan 1997 : 2). Pendant la guerre, les productions étaient plutôt satisfaisantes, même si la lourdeur bureaucratique des coopératives commençait à se faire sentir. 

Mais après la guerre, entre 1976 et 1980, les productions ont chuté. Les paysans se plaignaient du gouvernement qui contrôlaient les prix, des cadres qui prenaient une partie des récoltes alors qu’ils ne participaient pas au travail en commun, et du « favoritisme » lié à l’attribution des points de travail par certaines brigades de production. La corruption et le marché noir ont pris des proportions de plus en plus importantes dans l’économie des foyers. Les paysans se désintéressaient peu à peu du travail en commun : ils préféraient s’occuper des 5% des terres placé sous la responsabilité des familles – il semblerait que ces parcelles et jardins privés pouvaient être jusqu’à trois fois plus productifs que les terres collectivisées. De plus, certains débordaient sur les terres collectives pour mener leur agriculture familiale (7 à 12% des terres arables). Les paysans minimisaient leur travail sur les terres collectives, tout en cherchant à maximiser leurs points de travail : car avec ce système, que l’on fasse des efforts ou pas, personne ne pouvait se nourrir correctement. De larges parcelles n’étaient pas cultivées parce que personne ne voulait s’y mettre. Les animaux étaient épuisés, mal nourris ; les équipements n’étaient jamais réparés car, appartenant à tout le monde, ils n’appartenaient en fait à personne. Les quotas imposés par le gouvernement n’étaient jamais atteints. Au niveau local, on ne respectait plus vraiment les directives de l’état central : « cooperative leaders had to modify what central directives stipulated in order to meet some of the villager’s needs and demands » (Kerkvliet 1995: 409). En effet, si les cadres locaux profitaient de leur position pour en tirer des avantages, ils se préoccupaient aussi de la vie quotidienne des paysans. Des arrangements (sneaky contracts) sont mis en place : les dirigeants des coopératives autorisaient l’élevage privé des porcs, allouaient des parcelles pour les cultures d’hiver, etc. Mais à Hanoi, le gouvernement a fait interdire ces pratiques. Pour le Parti, l’échec des coopératives n’était que ponctuel : il fallait continuer à les agrandir. Il dénonçait aussi les dysfonctionnements, qu’il mettait sur le compte des paysans qui n’étaient pas assez « éclairés » ou sur les cadres locaux qui étaient incompétents ou qui contournaient les directives. Mais l’Etat était dépassé par ces manquements à la règle : « penalizing or removing all leaders whom the center saw as deficient or disobedient was impossible: there were too many. » (Kerkvliet 1995 : 408). A la fin des années 70, la situation économique du Vietnam était dramatique ; le Parti a du reconnaître (progressivement) l’échec des coopératives. Les compromis sont de plus en plus fréquents : on reconnaît l’importance de la terre et de l’agriculture familiale pour les paysans. On renonce à collectiviser tous les animaux, en voyant que les paysans sont prêts à massacrer leurs troupeaux plutôt que d’accepter de les collectiviser. Les quotas à atteindre ne sont plus assignés, mais négociés avec les paysans (Kerkvliet 1995). Sous la pression populaire, les réformes vont plus loin : le « Contrat 100 », en 1981, permet aux familles de travailler une certaine superficie de rizière contre une contribution fixe (Dao The Tuan 1997). 
Ainsi, les pressions populaires peuvent influencer la politique de l’Etat central. Les nombreuses réformes de la fin des années 1970 n’ont été en fait que la « légalisation » de pratiques déjà répandues dans les villages. Benedict Kerkvliet (1995) s’interroge sur l’articulation des rapports entre l’Etat et les paysans. Entre les deux visions « extrêmes » (un Etat autoritaire et dominateur ou au contraire un Etat faible qui calque sa politique sur les phénomènes sociaux), il utilise la notion de « politique du quotidien » (Everyday politics) qui permet de percevoir la façon dont la politique se fait dans une interaction constante entre les intérêts locaux et les directives nationales. Entre les deux niveaux se trouvent les cadres locaux : ils sont les représentants du Parti, tout en restant des paysans conscients des réalités locales. La « politique du quotidien » n’est pas un phénomène organisé, il n’y a pas de révoltes ouvertes contre l’Etat, pas de manifestations par peur de représailles. C’est une résistance individuelle (consciente ou inconsciente) sans confrontation directe, mise en place pour dévier le système. Mais cumulées, ces actions locales peuvent changer les politiques de l’Etat. « Everyday politics includes trying to live within or modify the prevailing contours as well as engaging in subtle, nonconfrontational everyday resistance to slip under or undermine the system. In such everyday politics, villagers in Vietnam and China may have no expectation, perhaps no intention of affecting national policy, though they might well be trying to modify, even subvert implementation in their locale.” (Kerkvliet 1995 : 400-401). Ainsi, le processus de décollectivisation n’était ni le résultat d’une politique nationale, ni une réponse à la Perestroïka ou à la situation chinoise. C’est un processus interne de négociation entre le local et le national. L’état « dominateur » et autoritaire existe bel et bien. Mais certains processus sociaux peuvent l’influencer, l’orienter, limiter sa rigueur : “sometimes national offices of the state may encourage local experimentation and initiative; but they may also oppose and repress deviation” (Kerkvliet 1995: 415.)

3.1.5. Le Doi Moi et la re-légitimation de l’Etat

La réticence des paysans vis-à-vis de la collectivisation et la situation économique qui se dégrade ont conduit le Parti à prendre des mesures radicales, dans le sens d’une plus grande libéralisation. « Le Sixième congrès du PCV marque en 1986 le début d’une période de reconstruction dite Doi Moi dont les principaux objectifs sont de libéraliser l’ensemble de l’économie, de développer une économie à trois secteurs, soit un secteur d'état, un secteur privé et un secteur familial, et enfin d’abolir le monopole de l'état sur le commerce, particulièrement celui des vivres » (Vo Thanh Son 2001 : 19). Le « Renouveau » marque un tournant dans l’histoire du pays ; c’est la fin des coopératives. Comme conséquences de cette nouvelle politique, la croissance économique et démographique s’accélère, l’agriculture, l’industrie et des services se développent. « Le Vietnam était devenu non seulement autosuffisant en riz, mais disposait d’un surplus pour l’exportation » (Dao The Tuan 1997 : 15). 

Mais le tournant des réformes a commencé avant 1986, notamment dans le secteur de l’agriculture. Nous avons vu que le « Contrat 100 » permettait aux paysans de louer des rizières ; cette mesure a incité les paysans à faire pression pour une plus grande libéralisation. En effet, les bons résultats qui ont suivi l’application du contrat 100 n’ont pas durés ; en 1986, la production recommence à stagner puis à diminuer. En 1988, dans le cadre du Doi Moi, la « Résolution n°10 » a permis la reconnaissance de l’exploitation familiale comme unité de production – ce qui a initié un nouvel essor de l’agriculture. Mais officiellement, les terres appartiennent encore aux coopératives ; un marché foncier clandestin s’est bientôt constitué. Puis « la nouvelle loi foncière de 1993 a légalisé cette situation, en donnant aux paysans le droit d’usage à long terme de la terre, avec le droit de la céder, de la louer et d’en hériter, c'est-à-dire une propriété privée limitée » (Dao The Tuan 1997 : 15). Les coopératives font faillite par manque de subventions ; certaines tentent de se reconvertir à travers des activités de services aux paysans. Cependant, les petits commerces du secteur privé ont rapidement investi les villages, et les coopératives, qui ne possédaient pas de capital, ne purent soutenir cette concurrence (Bergeret 2002). La redistribution des terres s’est faite en théorie de manière égalitaire, mais nous verrons plus en détail dans la prochaine partie les modalités de distribution et l’impact que cela a eu sur certaines localités. 

A un niveau macroéconomique, le Vietnam est sorti de la crise, et les succès du Doi Moi sont réels. Le pays est devenu membre de l’ASEAN
 en juillet 1995, et il « a amélioré considérablement sa relation bilatérale avec les Etats-Unis, tout cela laissant entrevoir de nouvelles perspectives de développement économique pour le pays. Les programmes économiques ultérieurs ont continué à renforcer l'économie de marché, à diversifier les différents secteurs de l'économie (particulièrement dans le domaine agricole), et enfin à améliorer le niveau de vie de la majorité de la population » (Vo Thanh Son 2001 : 19). Au niveau politique, cette ouverture aux marchés est stratégique : le Parti peut réaffirmer son contrôle et entamer une phase de re-légitimation en se présentant comme le responsable de la sortie du pays du marasme économique ; alors que l’assemblée nationale a eu un rôle fort, souvent contre la principale tendance du Parti. « Le Doi Moi a été conçu comme un moyen de concilier la modernisation de l’économie avec la reprise en main de ses rouages par l’appareil d’Etat » (Papin 2003 : 168). Cette situation ambigüe d’une « économie de marché à orientation socialiste » demande des efforts constants de rhétorique de la part du gouvernement, « un dirigeant ayant même reçu la tâche ingrate d’expliquer au bon peuple que les rapports marchands étaient aussi des rapports socialistes de production… » (Papin 2003 : 167). Quoiqu’il en soit, dès 1992, la croissance du PIB s’élève à 8%. « L’Etat a retrouvé sa précieuse fonction redistributrice – c’était l’objectif – en se plaçant au cœur du circuit de gestion des capitaux étrangers qui sont venus tout bonnement remplacer l’ancienne assistance socialiste au Nord et américaine au Sud » (Papin 2003 : 168).

Néanmoins, les inégalités économiques se creusent dans ce nouveau contexte libéral, et les services publics se détériorent, par exemple dans les secteurs de la santé et de l’éducation. Les infrastructures de la campagne se dégradent peu à peu : routes, écoles, matériel agricole, etc. (Vo Thanh Son 2001). Les villages, qui avaient été déconsidérés sous la collectivisation au profit des communes, redeviennent une unité économique et sociale reconnue. Les cultes aux divinités villageoises sont de nouveau autorisés, voire valorisés comme symbole d’une identité locale. « La famille et le lignage furent pleinement réhabilités et les chefs de lignage ressortirent leurs généalogies au grand jour… Le Parti laissa faire. Mieux, il essaya de récupérer ce renouveau des traditions à son avantage » (Bergeret 2002 : 73). Mais si la liberté de religion est inscrite dans la constitution, le Parti surveille encore de près les pratiques rituelles, et se méfie toujours du Catholicisme, de certains mouvements bouddhiques et du prosélytisme des groupes protestants. (Bergeret 2002). 

3.2. LE ROLE DE L’ETAT ET LES DYNAMIQUES AGRAIRES  DANS LA PROVINCE DE BAC KAN

    Les rapports entre le village et l’Etat sont donc très complexes, et la perspective historique permet de mettre à jour des pistes de réflexion pour comprendre les rapports économiques d’aujourd’hui. Cependant ces études précitées restent d’ordre général, de niveau macrosociologique. Ainsi, l’analyse monographique d’une province (Bac Kan) permet d’une part d’éviter les généralisations abusives dans un contexte non homogène, et d’autre part de rentrer plus profondément dans la compréhension des différents paramètres qui guident les échanges.

    Les études monographiques de Jean-Christophe Castella et son équipe à Bac Kan
 (2002) sont très éclairantes sur le rôle des décisions centrales dans le remodelage du paysage démographique et agraire. Nous allons voir ce que sont les systèmes agraires de montagnes dans le Nord du Vietnam, et comment les phases successives ont bouleversé les pratiques agricoles depuis les années 1950. 

    La province de Bac Kan, située à 200 km au Nord de Hanoi, est l’une des plus pauvres du Vietnam. Dépourvue de base industrielle, l’agriculture se pratique sur le mode de l’autosubsistance. Cette région, hétérogène des points de vue naturel et humain, abrite dix groupes ethniques, les plus représentés étant les Tay (55%), les Dao (17%) et les Kinh (ou Viêt, 13%). Alors que les Tay et les Kinh vivent près des axes de communication où ils s’adonnent à la riziculture irriguée dans les bas-fonds, les Dao vivent dans des régions montagneuses plus difficiles d’accès et pratiquent généralement l’agriculture sur brûlis (Castella 2005).

Une approche diachronique des systèmes agraires (agriculture « traditionnelle », « collectiviste » puis « moderne ») peut rendre compte des dynamiques qui ont mené à la situation actuelle – situation de transition, voire de crise pour certains. Les particularités locales ont été modelée par l’intervention de l’Etat, à travers notamment la distribution foncière qui, nous le verrons, est un facteur clé pour comprendre la différenciation économique des foyers.

3.2.1. L’agriculture « traditionnelle » dans les montagnes

Avant la collectivisation, les Dao (comme les Hmong ou d’autres groupes ethniques) pratiquaient l’agriculture sur brûlis dans les montagnes. C’est un système itinérant d’essartage : les terres de forêt sont défrichées puis cultivées pendant trois ou quatre ans. Lorsque la terre devient moins productive, les Dao se déplacent pour cultiver plus loin, et laissent la forêt se régénérer pendant une période qui peut aller jusqu’à une trentaine d’années. Cette agriculture implique donc un mode de vie semi-itinérant. Elle se pratique uniquement par le travail humain, et consiste en une culture de riz ou de maïs sans système d’irrigation et donc dépendante de la pluie. 

Quant aux Tay, ils cultivent dans les bas fonds (rizières irriguées) et sur les bas des pentes (petit essartage pour une économie d’appoint). Contrairement aux Dao, ils sont sédentaires. Cette agriculture est caractérisée par une monoculture de riz suivie de jachère pâturée – elle se pratique par le travail humain sur les pentes, et par la traction animale (buffles) dans les fonds. L’irrigation est assez performante et la fertilisation des sols se fait avec la fumure des buffles qui paissent sur les pentes (Castella et Dang Dinh Quang 2002). 

Il semblerait que le premier système de culture apparu au Vietnam serait l’abattis-brûlis, sans mise en valeur des bas fonds. Ce ne serait que plus tard que des peuples chinois, ancêtres des Tay, auraient colonisé les fonds de vallées (entre 3000 et 4000 A.C.) (Rousseau et Gevraise 2000). Les Dao, arrivés de Chine vers le XVIIe siècle, donc bien après les Tay, durent se reporter sur les pentes plus hautes. « Malgré tout, la couverture de leurs besoins alimentaires était comparable à celle des Tay. En effet la proximité des champs et le temps gagné par la non-nécessité de l’élevage de buffles, permettent de maximiser la surface cultivable par actif. D’autant plus que l’alimentation est complétée par les produits de la forêt » (Rousseau et Gevraise 2000 : 17). Ce sont également les Chinois qui ont importé les buffles et l’araire pour mettre en culture les terres de pentes. 

Il existait simultanément dans les villages tay un système de propriété individuelle et un système de terres collectives – un droit d’usage sur ces terres collectives était distribué tous les cinq ans à chaque famille en fonction de leur main d’œuvre. Ce système permettait en théorie d’atténuer les disparités foncières. Mais nous avons vu que souvent « par mille habilités, le paysan essaiera de s’approprier les terres communales » (Gourou 1936, cité dans Rousseau et Gevraise 2000 : 13). Quand à la propriété privée, l’inégalité d’accès à la terre est fonction de la période d’installation des familles : les familles fondatrices possèdent de larges parcelles, alors que celles arrivées plus tardivement sont contraintes à travailler sur les terres des autres contre une rémunération en riz. Car traditionnellement, celui qui aménage le premier les rizières des bas-fonds ou les terres de pentes possède le droit d’usage sur ces terres, droit légué par la suite de père en fils. Ce droit d’usage sur la première défriche implique une totale absence de régulation par l’Etat, qui peut s’expliquer par la très faible pression démographique de la région. Ainsi, les villages n’avaient pas de frontières bien claires : n’importe qui pouvait s’installer dans les environs et créer de nouveaux champs (Boissau et al 2003a).

3.2.2. L’agriculture pendant la collectivisation

Dans les années 1950, le Parti communiste lance la réforme foncière pour abolir le système féodal des grands propriétaires terriens : « 810 000 hectares ont ainsi été confisqués aux grands propriétaires et redistribués. Cette réforme concernait essentiellement la région du delta du Fleuve Rouge où la pression démographique sur la terre était déjà importante. Dans les zones de montagne du Nord-Vietnam, la disponibilité de terres pouvant être défrichées avait généralement empêché l’émergence de grands propriétaires associée à l’existence de paysans sans terres » (Boissau et al 2003a : 2).

Puis de 1958 à 1981, l’Etat encourage les coopératives et la collectivisation, bouleversant ainsi l’organisation sociale des paysans. L’Etat mène une politique de sédentarisation des peuples semi-itinérants : les Dao sont donc priés de participer au travail en commun dans les bas-fonds, car seules les rizières irriguées sont collectivisées, les terres de pentes et les forêts étant réservées aux « jardins » privés (cultures de riz ou de maïs pour l’élevage des porcs). Les Dao descendent des montagnes pour pratiquer l’agriculture intensive dans les bas-fonds, comme les Tay mais avec moins de terres disponibles. Cette politique sociale est censée renforcer la solidarité communautaire dans un contexte de propagande ; le système d’entraide, déjà pratiqué par les Dao et les Tay, est systématisé. “Working collectively helped to overcome the limitation of seasonal peaks in labor requirements, allowing the expansion of cultivated land, particularly on the slopes” (Castella et Dang Dinh Quang 2002 : 27). 

La « Révolution Verte » se met en place en 1962, et la récolte unique est remplacée par deux cultures de riz par an. Les fertilisants et les engrais fournis par les coopératives permettent pendant quelques temps d’améliorer la productivité. Mais le système devient de plus en plus bureaucratique et inflexible. Des tensions entre les paysans apparaissent, dues notamment à l’augmentation démographique – car les montagnes sont considérées comme des « Nouvelles Zones Economiques », et l’Etat organise des migrations depuis le delta du fleuve Rouge. Au fur et à mesure, les coopératives ne peuvent plus nourrir la population. Comme ailleurs dans tout le Nord du pays, les terres collectives sont sous-exploitées et leur rendement est minime. Par contre, les foyers concentrent leur énergie sur les terres de pentes, et les transforment en champs. Les paysans travaillent sur leurs terres privées le matin avant 8h ou le soir. Comme les champs sont tous situés à proximité du village, la forêt se régénère rapidement. Mais en 1979, alors que le système des coopératives montre ses limites, la guerre avec la Chine éclate. Dans ce contexte, les autorités ne peuvent plus empêcher les paysans de retourner à l’abattis-brûlis sur les pentes, et de cultiver des superficies de parcelles « privées » de plus en plus importantes (Castella 2003). C’est alors que, deux ans après, l’Etat instaure le Contrat 100 qui permet aux familles d’avoir le droit d’usage exclusif sur une certaine superficie de rizières et de terres de pentes.

3.2.3. Le Contrat 100 et la distribution des terres

Depuis le contrat 100 rédigé en 1981, les basses terres ont été allouées aux familles en fonction des bouches à nourrir ; les foyers cèdent un certain quota de leurs productions à la coopérative et peuvent garder le reste. Cette modalité d’attribution des basses terres, « en fonction des bouches à nourrir » semble équitable mais mène à d’importantes disparités : les familles où il y a peu de travailleurs par rapport aux bouches à nourrir sont incapables de cultiver la superficie de terre placée sous leur responsabilité. Ne pouvant accéder aux quotas, elles n’ont pas le temps de s’adonner à l’abattis brûlis, et, dans l’impossibilité de se diversifier, elles restent dans une situation précaire. Les familles où il n’y a que des travailleurs profitent elles de ce système, car elles ont la capacité de travailler les rizières irriguées, et, avec leur surplus de main d’œuvre, de se consacrer simultanément à l’abattis-brûlis sur le bas des pentes. Ainsi, dès 1982, les différenciations économiques entre les foyers apparaissent : ceux qui peuvent investir dans l’abattis-brûlis accumulent du capital économique, car cette activité est particulièrement rentable. On retrouve donc assez rapidement le système inégalitaire d’avant la collectivisation. (Castella et Dang Dinh Quang 2002).  

De 1981 à 1986 dans la commune de Xuat Hoa (province de Bac Kan), la déforestation par l’abattis brûlis a eu des conséquences dramatiques sur l’environnement – toutes les forêts se prêtant à la défriche ont été exploitées. De manière plus générale, « d’après Vo Quy (1998), la couverture forestière du Vietnam a dramatiquement diminué au cours des dernières décennies, passant de 45 % de la surface du pays en 1943 à 28 % en 1991, dont seulement 10 % de forêts vierges. » (Boissau et al 2003a : 6). Ayant épuisé les terres de forêt, les paysans reviennent donc dans les bas-fonds pour cultiver les rizières irriguées de manière plus intensive. 

L’Etat se préoccupe du recul de la couverture forestière. Alors qu’auparavant les terres de pentes échappaient à toute règlementation, et dont le droit d’usage reposait encore sur la première défriche, le Parti décide de prendre possession de ces terres et de les allouer aux familles, à l’instar des rizières des bas-fonds. Alors que l’objectif de l’allocation des basses terres est de rentabiliser la production, cette politique d’attribution des terres de forêt permet à la fois de protéger l’environnement, de permettre aux familles d’améliorer leurs conditions économiques, et de sédentariser les populations d’essarteurs. En effet, les Dao et les autres groupes ethniques pratiquant l’agriculture sur brûlis ont été tenus pour responsables de la dégradation de l’environnement. Cependant, nous l’avons vu, l’essartage était pratiqué par la plupart des foyers, sans aucune distinction ethnique. De plus, « de nombreuses études ont aujourd’hui montré qu’il s’agissait d’une pratique tout à fait durable sous certaines conditions (notamment une faible pression démographique) et qu’elle pouvait même favoriser le développement de la biodiversité » (Boissau et al 2003b : 6). Mais la sédentarisation des peuples semi-itinérants poursuit aussi un but idéologique : l’agriculture itinérante est « arriérée » et « irrationnelle » pour le Parti communiste. Cette vision négative n’est pas nouvelle : « les premiers signes remontent à l’époque coloniale où la sédentarisation de la population provient d’une volonté de contrôle politique et du besoin de levée de taxes » (op.cit.). 

3.2.4. La Résolution 10 et la seconde distribution des terres

Depuis 1990 et la Résolution 10, l’accès à la terre est de plus en plus différencié. Il est important de noter que ces terres, quelles qu’elles soient, ne sont pas à proprement parler les « propriétés privées » des individus : en effet, en tant que représentant du peuple vietnamien, c’est l’Etat qui reste l’unique propriétaire, et celui-ci est responsable de l’attribution des rizières et des forêts aux familles ou aux villages. La loi foncière de 1993 fixe les modalités d’usage des terres ainsi distribuées : « elles sont attribuées pour une période déterminée, fixée à vingt ans pour les cultures annuelles et à cinquante ans pour les cultures pérennes (article 20) avec possibilité de renouvellement. Le type d’usage qui peut être fait de la terre est décidé par l’État, lequel au travers de ses services, détermine la vocation des terres : terre agricole, terre sylvicole, terre d’habitation rurale, terre urbaine, terre spécialisée, terre inutilisée. Cette classification décrit non pas l’état de la terre (l’usage actuel) mais l’usage auquel elle est destinée et pour lequel elle est attribuée. Enfin, l’échange, le transfert, la location, l’héritage et l’hypothèque du droit d’usage sont autorisés (article 3-2) » (Boissau et al 2003a : 3)
Lors de la reconnaissance de l’économie familiale, les Tay de Xuat Hoa réclament la restitution des terres de leurs ancêtres. Le gouvernement les leur cède, ce qui ne va pas sans entraîner des conflits. Les Dao et les Kinh venus du delta, qui avaient cultivé ces rizières pendant la collectivisation, sont alors rejetés sur les pentes des montagnes. Les villages tay reprennent la responsabilité de leurs terres et les redistribuent aux familles, en reproduisant l’ordre inégalitaire qui avait lieu avant la collectivisation. Cette distribution permet la légitimation des droits coutumiers: “In many areas, the changes prescribed by the new regulations had already taken place; the new policy only legitimized the unofficial system. For example, by 1986, although officially land was owned collectively, in reality Xuat Hoa Commune already had developed a system of private land-use rights very similar to that decreed by Resolution 10, the 1988 agricultural-reform policy” (Castella et Dang Dinh Quang 2002 : 29).
Les bas des pentes sont octroyés aux familles qui les ont exploités pendant la collectivisation : ainsi, les plus pauvres qui n’avaient pas assez de main d’œuvre pour s’adonner à l’essartage sont lésés par rapport à ceux qui avaient déjà des revenus supplémentaires grâce à l’agriculture sur brûlis au début des années 1980. Si la période de collectivisation a nivelée certaines des différenciations économiques des foyers, les inégalités refont rapidement surface. 

De plus, l’attribution aux familles des terres forestières a eu des conséquences non négligeables pour les Dao et les Hmong. Le cadastre délimite à présent les communes dont les frontières étaient floues. Le droit sur la première défriche n’existe plus, ce qui pose de nombreux problèmes pour les essarteurs. Les Dao, ne possédant plus de rizières de bas-fonds, retournent dans les montagnes, mais ne peuvent pas non plus pratiquer leur agriculture itinérante, puisque les terres alentour sont privatisées, et que la pression démographique ne le permet plus. Cette situation est très inquiétante, car le mode d’habitat fixe ne correspond plus à leur mode d’agriculture ; les Dao craignent de ne plus pouvoir subvenir à leurs besoins alimentaires, du moins sur le court terme. La politique de sédentarisation de ces groupes ethniques est donc efficace, mais elle « ne se définit pas en termes positifs — le développement d’un système (social, de production, etc.) sédentaire — mais en termes négatifs — la sédentarisation comme conséquence de l’impossibilité de migrer. » (Boissau et al 2003b : 5). Certains villages continuent à pratiquer l’agriculture sur brûlis, mais cette pratique n’est plus durable. Les peuples nouvellement sédentarisés doivent s’adapter à leur nouveau contexte. Certains se consacrent à l’élevage (avicole, porcin et bovin), et parviennent à accumuler assez de capital pour pouvoir acheter des rizières irriguées aux Tay. D’autres investissent dans des petites plantations d’arbres fruitiers ou la pisciculture. Cependant, l’objectif de cette accumulation est de se procurer en fin de compte une rizière qui permettra de trouver une sécurité alimentaire indispensable. En effet, seuls les propriétaires des champs ont un accès au crédit au travers de la « Banque des Pauvres »
, et peuvent donc se diversifier. D’autre part, les Dao ne pratiquent pas l’agriculture itinérante par préférence « culturelle » mais par manque d’alternative. Beaucoup aimerait cultiver des rizières irriguées car la stabilité du rendement est assurée et l’investissement en travail est moindre. Il semblerait que les distinctions des modes d’agricultures (rizières dans les bas-fonds ou agriculture sur brûlis) ne peuvent plus se faire par rapport à des considérations ethniques (Castella et Dang Dinh Quang 2002). Cependant la pression foncière est telle que de nouvelles rizières ne peuvent pas être crées dans les bas-fonds ; et investir dans des rizières en terrasse demande un capital économique important (Boisseau et al 2003a). 
En étudiant les différentes stratégies économiques des paysans, Castella remarque qu’une superficie de rizière suffisante pour nourrir une famille permet un investissement à long terme dans des cultures plus risquées mais potentiellement très rentables (cannelle, anis, etc.), ainsi que l’accumulation par le bétail. A l’inverse, certaines familles n’ont pas assez de champs et connaissent une période de « soudure » ; les individus manquent de riz pendant une période de l’année, et doivent en acheter, à moins qu’ils ne se contentent de se nourrir d’aliments moins « nobles » comme le maïs ou le manioc. Ces familles, elles, élaborent des stratégies différentes : elles pratiquent le petit élevage, et parfois des activités extra agricoles comme le salariat (Castella et Dang Dinh Quang 2002). 

3.2.5. Les villages de Phieng Nhuong et de Ban Trang : inégalités face aux marchés

Les politiques nationales ont eu un effet considérable sur l’économie agricole des Vietnamiens et des populations ethniques. L’Etat, sous la forme de lois, de projets migratoires, d’accaparement foncier et de redistribution des terres, a remodelé l’organisation économique et sociale des paysans. Ceux-ci se trouvent à présent face à une économie de marché non régulée à laquelle ils n’étaient pas vraiment préparés. Nous allons voir maintenant, au niveau de deux villages, comment le degré d’intervention étatique a joué dans les différenciations économiques actuelles. Le village de Ban Trang, collectivisé et soutenu par des programmes gouvernementaux et internationaux, semble réussir difficilement sa transition vers l’économie de marché ; à l’inverse, Phieng Nhuong, village dao qui n’a connu l’intervention étatique que comme un moyen de se diversifier et de saisir des opportunités, est caractérisé aujourd’hui par des stratégies individuelles plus efficaces face au nouveau contexte libéral.

Le village de Ban Trang a connu le système des coopératives en 1960. Les terres sont collectivisées, ainsi que les buffles et les vaches, alors que les porcs restent propriété privée (ils sont consommés localement car il n’existe pas de marché). En 1979, le conflit sino-vietnamien a pour conséquence une forte émigration de Chinois, qui partent de Ban Khau, village voisin de Ban Tran, pour se réfugier dans leur pays. L’Etat décide que la coopérative de Ban Khau, presque désertée, soit remplacée par une Ferme d’Etat. Pour améliorer l’irrigation de cette Ferme d’Etat, on construit un réservoir à Ban Trang : 26 familles sont expulsées des terres à présent inondées, et sont déplacées dans la Ferme d’Etat du village voisin. Peu de temps après s’enclenche la politique de décollectivisation : premièrement en fonction des bouches à nourrir, deuxièmement par rapport aux possessions pré-collectivisation. En 1987, lorsque s’apaise le conflit sino-vietnamien, les Chinois reviennent à Ban Khau pour réclamer leurs terres, qui était cultivées par l’Etat et les migrants de Ban Trang. La Ferme d’Etat se déplace alors à Ban Trang, et se concentre exclusivement sur l’élevage. Mais les migrants ne peuvent récupérer leurs terres qui avaient été inondées ; l’Etat aide ces familles financièrement, mais la pénurie de terres reste un problème majeur. Elles s’installent alors plus haut sur les pentes, et pratiquent l’abattis brûlis en créant de nouveaux champs. Cependant, cette situation n’est pas tenable sur le long terme. En 1991, sous la pression des habitants de Ban Trang, l’Etat décide d’assécher le réservoir et de rendre les terres à leurs anciens occupants. En 1997, toutes les familles ont des terres à cultiver et pratiquent une agriculture intensive grâce à l’apparition de nouvelles variétés de riz. 

La politique de reforestation a alloué des terres de forêts aux foyers pour qu’ils s’occupent de replanter des arbres, en échange d’une compensation à l’année. A partir de 1997, le World Food Program récompense en plusieurs kilos de riz par an les foyers qui se sont engagés à prendre des terres de forêt sous leur responsabilité. Il ne fait pas de doute que les paysans aient bénéficiés de ces politiques de reforestation – d’autant plus que les arbres plantés peuvent leur apporter un revenu supplémentaire. Mais la saturation foncière, dans les bas fonds et sur les terres de pentes, empêche toujours certains foyers d’atteindre l’autosuffisance alimentaire ; l’élevage, qui est un bon moyen de se diversifier, ne peut cependant pas se pratiquer de manière extensive. Si les buffles et les vaches peuvent brouter dans les jeunes plantations de forêts, ils ne trouvent plus de nourriture lorsque, quelques années plus tard, les arbres ont grandi et ombragé le sol. “Farmers have shown little initiative in preparing for this eventuality, but they are not concerned. Their expectation is that whatever problems arise, the State will arrive with some new project or plan telling farmers what action to take” (Castella et Dang Dinh Quang 2002 : 109). 

Quant au village de Phieng Nhuong, majoritairement peuplé de Dao, il est basé sur la culture du tabac. Il est resté relativement indépendant des directives centrales – il n’a jamais connu les coopératives et cela explique en partie que sa situation actuelle soit différente de celle de Ban Trang. A Phieng Nhuong, l’accès à la terre est déterminé par l’héritage : seuls les fils héritent. Si la superficie des terres familiales n’est pas très importante, alors seul le fils aîné hérite – car il est important de ne pas trop disperser le patrimoine foncier. Dans ce cas, les fils plus jeunes ont le choix entre migrer ou se marier dans une famille qui n’a que des filles, gagnant ainsi un accès à la terre. Ils peuvent aussi se joindre au programme gouvernemental de relocation dans les « Nouvelles Zones Economiques », plus au Sud. Ces phénomènes de migrations n’ont cependant pas soulagé la saturation des terres. Mais malgré cette situation foncière difficile, certaines familles de Phieng Nhuong ont pu, grâce à leurs initiatives individuelles et leur main d’œuvre disponible, trouver de nouveaux moyens de générer des revenus. Ceux qui ont acheté des rizières aux Tay ont fait preuve d’une initiative heureuse, car les prix ont alors beaucoup augmenté depuis cette époque. Ceux qui ont été volontaires pour acquérir des terres forestières ont pu augmenter leurs revenus et générer des profits sans trop d’investissement de travail. Ceux qui ont intensifié leurs productions de tabac ont aussi eu accès à un revenu supplémentaire. Ceux qui, de leur propre initiative, ont planté des arbres fruitiers ont largement profité d’être les premiers à proposer ce genre de produit dans un marché alors très rentable. A présent, toutes les familles s’adonnent à ce genre de culture et le marché est saturé. 

Ainsi, les deux facteurs de différenciation économique des foyers sont l’accès aux terres et la capacité d’initiative : « a household’s capacity to seize opportunities depends on its structural attributes (e.g., relative availability of labor and capital) and on factors that influence decisions (e.g., access to information, level of integration to market, level of individual initiatives, etc.)” (Castella et Dang Dinh Quang 2002 : 112). 

Il est frappant de constater que la capacité individuelle et collective à prendre des initiatives relatives aux marchés est en corrélation avec le degré d’intervention de l’Etat dans le village. La réactivité aux fluctuations du marché est différenciée d’un village à l’autre. Nous avons vu que le village de Phieng Nhuong a « échappé » aux coopératives ; les paysans ont été capables au fil des décennies de créer un réseau efficace où l’information sur le marché circule facilement. A Ban Trang, les villageois n’ont pas développé un réseau efficient pour la diffusion des innovations et des stratégies efficaces, car l’Etat a longtemps été interventionniste et a guidé les changements agraires. Ainsi, le désengagement rapide des directives d’Etat ont laissé les paysans sans le soutien nécessaire à leur travail, et dans l’incapacité d’élaborer des stratégies de diversification. Ainsi, nous voyons que les réseaux d’information sont indispensables pour l’augmentation du niveau de vie des populations.

Dans certains villages de la commune de Duc Van (province de Bac Kan), on voit des réseaux locaux de communication se développer – notamment des réseaux familiaux et vicinaux. Mais ces réseaux ont leurs limites, car l’information qui y circule n’est pas parfaite, et il arrive que certains produits « à la mode » soient cultivés alors que le marché s’écroulera deux ou trois ans plus tard. Castella préconise dans un but de développement d’améliorer ces réseaux et de trouver une approche institutionnelle satisfaisante : « Today, the question remains how to build new community-based organizations on existing local social structures to revive farmers’ initiative and their entrepreneurial spirit » (Castella et Dang Dinh Quang 2002 : 117). 
Ainsi, toutes les directives et les projets soutenus par le Parti des années 1950 jusqu’au Doi Moi ont eu un impact sur le destin des villages : migrations « longues » ou « courtes », capacité ou incapacité d’accumulation de capital, facilitation de la diffusion des informations, accès au foncier différencié… La situation économique et sociale actuelle porte encore les traces des périodes de collectivisation et de dé-collectivisation.

4. L’ACTION COLLECTIVE DANS LES VILLAGES DU NORD VIETNAM

4.1.  ACTION COLLECTIVE ET IRRIGATION DANS LE DELTA DU FLEUVE ROUGE

Le delta du fleuve Rouge a connu une histoire agraire un peu différente de celle des montagnes. Les particularités géographiques du delta entraînent des types d’agricultures et des organisations sociales spécifiques. Pour comprendre les phénomènes d’action collective dans les villages, deux caractéristiques principales sont à prendre en compte : la densité démographique et la gestion collective de l’irrigation.

4.1.1. L’agriculture dans le delta du fleuve Rouge

Le delta du Fleuve Rouge est la région la plus densément peuplée de tout le pays : 17 millions d’habitants occupent une superficie d’environ 15 000 kilomètres carrés seulement – soit une densité de 1150 habitants par kilomètre carré, ce qui est considérable pour une zone rurale (World Bank 2003, cité dans Devienne 2006 : 255). Avant la collectivisation, les terres cultivables avaient tendance à être rassemblée sous une propriété unique – cependant les landlords vietnamiens ne possédaient pas d’immenses superficies de terres comme en Chine ; quelques hectares tout au plus. Mais beaucoup de paysans pauvres étaient contraints à travailler sur les terres de ces propriétaires moyens. Puis lors des réformes, la terre a été redistribuée – permettant ainsi à tous les foyers un accès direct aux rizières, mais en regard du surpeuplement du delta, les parcelles attribuées étaient de tailles très restreintes. Encore aujourd’hui, cette densité hors norme ne permet pas aux foyers d’accumuler assez de capital à travers leurs activités agricoles (Jésus et Dao The Anh 1997).  

Dès les années 1960, des instituts vietnamiens ont sélectionné de nouvelles variétés de riz, à plus haut rendement et à cycle plus court : ce qui permettait aux paysans de passer de deux à trois cultures par an. Mais ces nouvelles variétés demandaient une attention particulière quant au contrôle de l’irrigation. Le Parti a donc lancé de nombreux projets pour réformer le système d’irrigation dans le delta du fleuve Rouge : “Despite the war effort and the priority given to heavy industry, hydraulic projects were very large : in the 60’s, and up until 1975, they benefited from half of the State’s investments” (Devienne 2006 : 267). La collectivisation a sans nul doute permis de mettre en place toute la coordination nécessaire à ces travaux, qui étaient par nature collectifs. Cependant, le système des coopératives n’était pas plus efficace qu’ailleurs dans le pays. La gestion centralisée de l’eau a généré des dysfonctionnements importants, et  les productions ont chuté malgré tout l’investissement dans la modernisation de l’agriculture. L’Etat a été contraint d’importer des céréales depuis l’URSS pour nourrir la population du delta ; il a également encouragé les migrations dans les zones montagneuses pour apaiser la pression démographique, sans grand succès. 

Par la suite, la redistribution des terres s’est faite de façon égalitaire ; les coopératives se sont alors contentées de gérer l’hydraulique en levant des taxes, et de proposer en outre certains services aux paysans. A présent, la gestion de l’eau est locale, ce qui permet une meilleure efficience technique grâce à la souplesse du système et au pragmatisme des responsables communaux. (Dang The Phong et Fontenelle 1997).   

Lors de la décollectivisation, les buffles et le matériel agricole furent revendus. Cependant, seuls les individus qui avaient pu accumuler du capital lors de la collectivisation ont eu les moyens d’acheter ces moyens de production : il s’agissait généralement des anciens responsables des coopératives ou de paysans qui avaient de grands jardins privés. Les disparités sociales se sont donc rétablies. Depuis 1988, la production de riz a augmenté de façon spectaculaire. L’agriculture du delta est donc caractérisée par un processus d’intensification des cultures – l’extensification étant impossible à cause de la surpopulation de la région (Devienne 2006).

L’agriculture familiale se pratique donc sur des petites parcelles, d’une superficie d’environ 630 m2 par habitant (Jésus et Dao The Anh 1997). Les trois cultures annuelles permises par les innovations techniques de la « Révolution Verte » se composent de deux cultures de riz (pour la consommation des foyers ; l’éventuel surplus est vendu) et d’une culture sèche (maïs, carottes, choux, tomates, patates douces, ail ou échalote). Ces cultures sèches représentent une part non négligeable dans les revenus des foyers – soit pour la vente ou, concernant le maïs et les patates douces, pour nourrir les animaux. Généralement, les parcelles sont trop étroites pour employer toute la main d’œuvre des familles, et beaucoup complètent leurs revenus par des activités extra-agricoles, comme par exemple le commerce ou le travail salarié dans les grandes villes comme Hanoi ou Ho Chi Minh ville (Dang The Phong et Fontenelle1997).

4.1.2. La gestion de l’eau

La coopération entre les foyers est une nécessité dictée par la structure du paysage et le mode d’agriculture pratiqué. Pascal Bergeret
 souligne que dans certaines parties de la région du Delta, les inondations sont fréquentes lors de la période de mousson, et peuvent causer des ravages sur les plantations : des équipes de veilleurs sont postés jour et nuit pour surveiller les digues, et éventuellement donner l’alerte si elles sont prêtes à céder : « et tous les adultes valides sont prêts à répondre à leur appel en cas de besoin. On ressent alors une véritable hantise de l’inondation » (Bergeret 2002 : 21). 

Cette eau, bien que domestiquée depuis des millénaires dans un système complexe de canaux, peut parfois représenter une menace qui pousse les foyers à s’unir. Puisque les parcelles des foyers sont juxtaposées et participent du même système d’irrigation, les efforts sont tous dirigés vers une gestion commune des dangers de l’inondation. Mais les nécessités techniques de l’irrigation imposent aussi aux villageois une étroite collaboration, notamment dans le choix de leurs cultures : « les rizières d’un même casier doivent suivre un calendrier agricole identique. Les différences entre parcelles sont minimes et tiennent au mode de conduite de la culture adopté par chaque famille (variété choisie, dans une gamme assez restreinte, quantité de fumure, qualité du désherbage et de la lutte phytosanitaire) » (Bergeret 2002 : 25). Lorsque le système hydraulique est le même pour tous, personne ne peut prendre l’initiative de cultiver des variétés à cycle différent. Mais si les différenciations entre les parcelles sont minimes, les cultures sèches sont plus différenciées d’une famille à l’autre car elles ne dépendent que de l’arrosage (Bergeret 2002). 

Ainsi dans les textes, les foyers sont les seuls responsables des parcelles qui leur ont été alloués, mais la pratique révèle une réalité quelque peu différente. Les choix opérés par les paysans sont limités par le système d’irrigation, et les pratiques sont toujours collectives. Quant aux coopératives, elles ne sont plus des institutions étatiques mais des organisations de services aux paysans en autogestion financière – en cela, tout le monde a le choix d’y adhérer ou de préférer des services privés. Mais dans les faits, les enquêtes de terrain révèlent que l’adhésion aux coopératives est socialement obligatoire – si l’on refuse de s’affilier à la coopérative locale, l’opinion publique le réprouve, peut être comme le symbole d’une rupture par rapport à la communauté, rupture impossible car être « différent » des autres est considéré comme déraisonnable – comme le dit le proverbe vietnamien « Mieux vaut mourir tous ensemble que de vivre tout seul ». Ainsi, la « différence » (ne pas adhérer à la coopérative) est implicitement réprouvée par la collectivité, et par conséquent, personne ne songe à ignorer les services proposés. Et, alors même que l’efficacité des coopératives peut être explicitement mise en doute par les paysans, la nécessité de coopération (nécessité technique mais avant tout sociale) prime sur les autres considérations des foyers (Do Hai Dang et Dreyfus 1997). 

Une scène de village rapportée par les auteurs est très éclairante quant aux mécanismes complexes de l’action individuelle et collective. Mme Hoa, qui travaille seule dans ses champs (son mari est employé en dehors du village), ne peut labourer sa parcelle avec le buffle car c’est une activité trop éreintante et généralement réservée aux hommes. Elle voudrait donc louer un tracteur : dans son discours, elle précise que si elle loue la machine elle en fera profiter tout son groupe de travail. « Comme ça, tout le groupe travaille ensemble, je sème comme sème tout le groupe, pour l’eau, ça facilite ». Nous voyons ici que la logique individuelle, l’initiative de location d’une machine, entre en contact avec la logique collective de la nécessité du travail en commun. En effet, ce mode de labourage ne dépend pas que de Mme Hoa ; « le tracteur ne peut pas manœuvrer sur une seule parcelle et de plus, pour atteindre une parcelle donnée, il doit en traverser d’autres. Les diguettes doivent donc être détruites puis remontées après le passage de l’engin » (Do Hai Dang et Dreyfus 1997 : 78). Ainsi, Mme Hoa doit convaincre ses voisins. Elle propose deux arguments. Le premier, « pour l’eau, ça facilite », est un argument qui met l’accent sur la nécessité de synchronisation des cultures pour l’irrigation – mais il n’est pas suffisant. Le second repose sur le réseau social de Mme Hoa : elle connaît personnellement les conducteurs de tracteur car son mari travaillait avec eux. Cet argument est particulièrement important : « au Vietnam, le recours aux réseaux de relations personnelles est une pratique courante et constitue une garantie de la qualité du service attendu ou du produit recherché. » (Do Hai Dang et Dreyfus 1997 : 79). Le groupe de Mme Hoa est alors rassuré, avec la certitude que le travail sera bien fait. D’autant plus que Mme Hoa a intérêt à s’assurer la bonne marche de l’entreprise – son intérêt personnel est ici intimement lié à l’intérêt du groupe.

L’action collective est donc à la fois dictée par des impératifs techniques et des normes comportementales. Les réseaux de relations et le degré de confiance qui unit le groupe de travail tient une importance non négligeable dans le bon fonctionnement des pratiques agricoles. Le « contrôle social », dans une telle société de relations de face à face, impose des frontières qui peuvent limiter les initiatives individuelles. Cependant, le contrepoint de cette discipline est un « capital social » important, pour parler en termes de réseaux. D’autant plus que la marge de manœuvre des individus n’est pas minime : la négociation avec autrui permet souvent de faire valoir son avis – Mme Hoa par exemple est une personne influente qui possède un large réseau d’interrelations, et cela lui a été très utile pour convaincre ses partenaires (Do Hai Dang et Dreyfus 1997). 

4.2.  LES SYSTEMES D’AIDE ET D’ENTRAIDE

L’action collective dans les villages du delta du fleuve Rouge est donc bien une nécessité technique (gestion de l’eau) et sociale (création d’une « unité sociale » autour de la coopérative). L’aide et l’entraide reposent sur cette même tension entre ce qui est économiquement nécessaire et ce qui est socialement prescrit ; cependant, nous allons voir que les réseaux sociaux formés par ces systèmes n’ont pas tout à fait les mêmes caractéristiques. La réciprocité n’est ni généralisée ni obligatoire : appartenir à un réseau d’aide ou d’entraide se fait sur le mode du volontariat, et avec des partenaires privilégiés. 

4.2.1.  Le système d’entraide : l’échange de travail

Le système d’échange de travail, notamment pour le repiquage et la récolte du riz, est implanté dans les villages depuis fort longtemps. Pendant la collectivisation, les « groupes de travail » institués par le Parti ont remplacé ce système d’entraide, qui cependant est réapparu spontanément dans les villages après la redistribution des terres aux foyers.  

Ce système d’entraide, s’il est assez fréquent, n’est pas non plus systématique, et parfois reste confiné dans la sphère domestique ou lignagère. C’est « une organisation complexe, tant du point de vue des relations sociales mises en jeu, que de la nature des motivations amenant chacun des partenaires à prendre part au système » (Tessier 2003 : 449). Il se pratique à l’intérieur du village, et généralement par les femmes, contrairement à l’aide extra-agricole que nous verrons par la suite.

Souvent la veille du travail en commun, l’individu sollicite un tiers pour qu’il l’aide à repiquer le riz ou à récolter sur son champ. Par la suite, cette aide sera « remboursée » par l’individu : ce retour de service devra être de durée équivalente, mais pas forcément de même nature. En effet, l’entraide est évaluée en « công », c'est-à-dire en journées de travail. Lorsqu’un individu doit rendre un công, les critères concernant la pénibilité du travail, sa nature, et le degré d’efficacité du labeur, ne sont pas pris en compte : tous les công sont considérés de valeur égale – à une exception près : « lorsque l’échange a pour objet un animal de trait (buffle), « une journée de hersage réalisée par le propriétaire du buffle sera ainsi remboursée par trois à quatre công de travail suivant la profondeur de la rizière et donc la difficulté que représente l’opération » (Tessier 2003 : 451). 

Deux types de sous-systèmes peuvent être distingués. Dans la grande majorité des cas, la réciprocité est stricte et bilatérale : deux individus se rendent mutuellement service. Le travail en commun constitue donc des groupes éphémères, « leur durée de vie se limitant strictement à l’exécution des travaux pour lesquels ils sont créés, les groupes se constituant et disparaissant au gré des besoins de chacun » (Tessier 2003 : 452). C’est un système d’entraide souple et « ouvert ». Il existe aussi un système d’entraide « fermé » ou « mutualiste », bien qu’il soit largement minoritaire : dans le village de Hay étudié par Olivier Tessier, les 5 à 7 membres qui composent chaque groupe seront successivement en position de donneurs et de receveurs, et tous les individus travailleront dans les champs de tous les autres – personne ne participant à un autre groupe de travail. Dans ce cas, il ne s’agit pas de réciprocité stricte. En effet, dans un système d’entraide « fermé », les công ne sont pas comptabilisés car la durée de travail dépend de la surface de rizière possédée par chacun. Il s’ensuit que certains sont plus avantagés que d’autres, mais la prise de conscience de cette inégalité ne met pas en péril la viabilité du système. 

Qu’il soit « fermé » ou « ouvert », le système d’entraide crée un des rares espaces de sociabilité féminine institué et systématique. Les femmes peuvent se retrouver à cette occasion et s’échapper du contrôle du groupe domestique – ce travail en commun leur procure un réel plaisir. Dans une société virilocale et patrilinéaire, les femmes mariées sont intégrées dans le lignage de leurs époux et entrent dans un système complexe d’obligations : « pour la récolte du riz par exemple, une femme de 45 ans, en sa qualité de belle-fille, aidera la mère de son époux à récolter ; en sa qualité de mère, sera à son tour aidée par sa fille mariée ; en sa qualité d’épouse, participera au groupe d’entraide formé par sa belle-sœur ou y déléguera sa seconde fille célibataire ; en sa qualité de résidente du quartier participera au groupe d’échange de travail formé par une voisine afin de s’acquitter d’un công qu’elle avait précédemment sollicité, etc. » (Tessier 2003 : 465). Mais parallèlement à l’obligation de s’investir dans le réseau de leur mari, les femmes jouissent également d’une liberté du choix pour constituer des groupes d’entraide. Ainsi, le système de travail en commun présente les caractéristiques d’une obligation sociale (au sein de la famille), mais aussi d’un espace de sociabilité où les réseaux se font et se défont au gré des besoins et des envies de chacun.  

Les individus participant à l’entraide justifient souvent le système comme une nécessité technique. En effet, le calendrier agricole impose un temps limité pour la durée de certains travaux, et ce dans un contexte général de pénurie de main d’œuvre : le travail en commun permet donc d’effectuer les activités nécessaires plus rapidement. Cependant, cette explication « technique » de l’entraide ne suffit pas, car dans plusieurs cas il a été montré qu’elle n’était pas nécessaire (Tessier 2003). Par exemple, de nombreux foyers possèdent assez de main d’œuvre pour travailler seuls, mais participent au système tout autant que les autres : ainsi, la motivation première de s’investir dans un échange de travail ne relève pas seulement de la rationalité économique.

L’entraide agricole permet donc également de créer du lien social en instaurant une relation de don et de contre don. Cependant, chose inhabituelle, ce système ne se met en place que si le futur receveur sollicite le donneur et explicite la demande d’aide. Pour Tessier, cette sollicitation n’est que la formalisation ritualisée d’une relation d’échange préétablie, où le futur donneur sait par avance qu’on lui demandera de l’aide et qu’il devra l’accepter.

Le système d’entraide lors de certains travaux agricoles est donc un système dynamique, sans organisation formelle, basé sur des relations de parenté et de voisinage. « Tout groupe de travail en commun est un cas particulier, résultat original de la somme des rapports spécifiques liant chacun des participants au receveur.» (Tessier 2003 : 465). Le caractère social de ce système, lié notamment à la création de réseaux de sociabilité féminine, prime sur les impératifs économiques du repiquage et de la récolte. Ainsi, lorsque le Parti communiste a voulu institutionnaliser la coopération villageoise avec la création des « groupes de travail », il a bouleversé les logiques qui sous-tendaient les pratiques d’entraide : d’une part, l’échange de travail n’était plus à l’initiative des individus, qui ont alors perdu leur liberté de solliciter autrui ou de mettre fin à une collaboration ; d’autre part, le processus de collectivisation poursuivait un but économique et idéologique (avec la mise en place de la « grande agriculture socialiste »), et la logique sociale des réseaux était occultée. De plus, « l’intérêt supérieur » de la nation invoqué alors par le Parti communiste n’avait pas de sens pour des paysans qui n’avaient jamais pratiqué d’échange généralisé au niveau local. En dernier lieu, la hiérarchisation dans la participation aux échanges a été abolie, alors qu’elle était à la base même d’un système fondé sur la différenciation des relations de parenté et de voisinage (Tessier 2003). Ces différents éléments peuvent ajouter à la compréhension de l’échec des coopératives, puis à la réhabilitation de ce système d’entraide agricole.        

4.2.2. Le système d’aide : don et réciprocité

Contrairement au système d’entraide agricole, le système d’aide n’est pas circonscrit dans l’espace villageois, et n’est pas non plus ponctuel – il instaure une réciprocité sur le long terme. Le système d’aide consiste en des biens « donnés » ou « rendus » lors des trois moments clés de l’évolution du groupe domestique : le mariage, la construction d’une maison et les funérailles. Ainsi, ces événements exceptionnels dans la vie d’un individu sont soutenus financièrement par son lignage, son voisinage et ses amis, qui lui apportent leur aide. Ces aides seront « rendues » aux donneurs lorsque l’occasion se présentera, c'est-à-dire à lors des mêmes événements – car le contre-don ne peut pas se faire en dehors de ces cadres (Tessier 2008).

Le financement d’un mariage engage des dépenses considérables, car l’ostentation est une obligation sociale très prégnante, à laquelle il n’est pas possible de se soustraire. La plupart des groupes domestiques ne peuvent prendre en charge le coût de la cérémonie, et ont un réel besoin de l’aide apportée par leurs proches. Les dépenses générées par la construction d’une maison sont très variables, cela dépend des matériaux utilisés et de sa superficie. Mais les mariages et les constructions sont des phénomènes prévisibles dans le temps, cela permet à certaines familles d’élaborer des stratégies d’accumulation. A l’inverse, les funérailles sont imprévisibles, et peuvent menacer durement la survie économique des foyers. Les dons en argent ou en nature permettent donc de soulager les familles en situation précaire : « le système d’aide se présente donc avant tout comme un instrument au service du jeu social local qu’il participe à entretenir. Il met à la disposition des groupes domestiques une partie des moyens nécessaires à leur évolution et à leur reproduction et, par extension, au développement et à la reproduction de la société locale dans son ensemble » (Tessier 2003 : 457). Cependant, dans d’autres cas, l’aide apportée n’est pas forcément d’une importance considérable et tient plutôt du geste symbolique. Comme dans l’entraide agricole, les réseaux d’interdépendance crées par ce système ne peuvent se limiter à des considérations économiques. Le plaisir de se retrouver ensemble, de partager un repas, de participer à une même cérémonie, sont autant d’activités prisées qui permettent de rompre la monotonie du quotidien. Lors de la construction d’une maison, l’aide peut se faire en argent, en nature, où en participant au travail : dans ce dernier cas, le receveur devra donner un repas « amélioré » pour remercier ses proches. Ces travaux en communs n’obéissent pas non plus à la pure logique de « rationalité » économique, car l’on peut noter qu’ils sont loin d’être efficaces. Parfois, la construction d’une maison prend des allures de fête, où l’on boit et l’on mange beaucoup, ce qui n’est pas sans mettre en retard les travaux proprement dits (Tessier 2003).

Concernant le contre-don, les vietnamiens font la distinction entre « rendre », trả lại ou hoàn lại (annuler la dépendance) et « aider en retour », giúp thêm (rendre avec un surplus, ce qui implique une inversion de la situation de dépendance). Il est donc possible d’annuler la relation d’échange en rendant l’équivalent ou en refusant l’aide proposée – mais dans le discours des paysans cette alternative n’est pas socialement valorisée et s’éloigne du type « idéal » d’une relation d’échange de longue durée. Ainsi, « aider en retour » (giup thêm), c’est rendre le don en y rajoutant un surplus. Cet ajout est généralement dissocié du contre-don lui-même, et il est offert quelques jours plus tard, ce qui permet la mise en scène de la relation d’interdépendance (Tessier 2008). 

« Aider en retour », c'est-à-dire contre-donner avec un surplus, n’est pas viable dans le temps, et il semble que la possibilité d’annuler cette relation (en rendant l’équivalent ou en refusant une aide) permette au système de s’autoréguler. On remarque que le refus de recevoir n’est pas rare, ce qui va à l’encontre de la deuxième obligation de Mauss dans son essai sur le don : l’obligation de recevoir (2004 [1950]). Dans d’autres cas, les individus préfèrent demander un « prêt » (cho vay) plutôt qu’une « aide » (giúp) : la différence entre ces deux alternatives est cruciale. Car en effet, si « l’aide » constitue un phénomène social engageant une responsabilité collective, l’appellation de « prêt » suppose un accord entre deux individus, un arrangement sur lequel la société n’a pas droit de regard – c’est un processus qui, tout en diminuant le « contrôle social », augmente le contrôle économique sur l’obligé.

Les réseaux de réciprocité se constituent majoritairement au sein de la parentèle ; cependant, le caractère obligatoire de l’aide familiale est bien moindre que dans le système d’entraide agricole : « la faiblesse du champ de l’obligation laisse ainsi une place prédominante au pôle opposé, celui de la participation volontaire, du libre-arbitre » (Tessier 2003 : 490). Ce libre-arbitre permet la dilution des réseaux dans l’espace, bien au-delà du village : des amis éloignés peuvent participer au système d’aide, ainsi que la parentèle de la jeune femme qui habite éventuellement dans un autre village.

Ce système d’aide n’est cependant pas systématique, car de nombreux paysans craignent de ne pas pouvoir rendre. La réticence à l’échange existe, car elle peut être extrêmement coûteuse pour les foyers précaires : « il s’agit d’éviter de prendre part à une relation d’interdépendance, c’est-à-dire d’accepter les termes de l’échange, le poids du don. S’affrontent ainsi logique sociale et logique économique, la dernière permettant au nom de sa rationalité propre de s’affranchir des normes et contraintes inhérentes à la première » (Tessier 2003 : 497). Ainsi, les foyers les plus pauvres sont dans une situation ambigüe : tout en faisant partie du système (puisqu’ils sont insérés dans les réseaux de parenté, de voisinage et d’amitié), ils présentent un risque économique important pour les donateurs. Pour résoudre le problème, lors des événements exceptionnels, les foyers les plus pauvres reçoivent beaucoup de dons, mais de faible valeur – dans ce cas, le don n’appelle pas de contre-don, c’est un « don intégral ». En Vietnamien, les deux processus sont nommés de façon différente : le « don intégral » (cho) suppose une relation d’échange différente de « l’aide » (giúp). Assimilé à la charité, le système du cho enferme les paysans dans la marginalité et les tient à distance des réseaux d’échanges. La supériorité définitive du donateur sur le receveur est inscrite dans la durée, car on confisque au receveur la possibilité de rendre et de participer aux mécanismes de réciprocité. Cette forme de solidarité villageoise est imposée par la pression sociale – les occasions de désintéressement permettent au groupe d’affirmer son unité. D’autre part, cette forme de charité peut aussi être reconvertie en capital symbolique, comme un surplus de prestige ou de considération.  Dans le discours de la plupart des villageois, la marginalisation de certains foyers est le résultat de la fatalité, d’une paresse excessive ou de mauvais choix :

 « En évoquant  l’inconséquence de certains chefs de foyer, des aléas de la vie ou une forme de fatalité, la société locale s’affranchie ainsi de toute responsabilité collective dans le processus de marginalisation de certaines de ses composantes, éludant l’implication du système politique local dans l’inégalité de départ créée au début des années 1990, sans même établir de lien de causalité entre la surenchère des dépenses ostentatoires et la précarisation des foyers les plus fragiles. Au final, il faut admettre que le dispositif de solidarité incarné par le « don intégral » ne vise pas une amélioration de la précarité économique à laquelle sont confrontés au jour le jour certains groupes domestiques. Il couvre le même champ restreint que le système d’aide (giúp đỡ) et permet aux plus pauvres des foyers d’associer aux grandes étapes de leur cycle de vie (mariages et funérailles notamment) un minimum d'éléments festifs, leur donnant ainsi l’illusion de ne pas être exclus des réseaux sociaux fondés sur l’échange, ce qu’ils sont pourtant » (Tessier 2008 : 26). 

Ainsi, les familles les plus vulnérables sont parfois contraintes de recourir l’usure (si elles ne peuvent pas accéder au crédit) et s’enlisent dans des réseaux de dépendances clientélistes qui accentuent encore leur marginalité : « au final, en contrepoint du système d’aide qui véhicule une image idéalisée d’assistance mutuelle élargie, l’existence de pratiques usuraires écrasantes (taux d’intérêt de 30 à 40% pour une période de 2 mois) donne une image exactement inverse, celle d’une société locale dénuée de tout élan de solidarité. Pourtant, il s’agit bien du même village et des même villageois » (Tessier 2008 : 26). Ainsi, le système d’aide ne peut être perçu comme une expression de la solidarité villageoise : il participe à la reproduction de la société et de ses inégalités. 

4.3. FILIERES COMMERCIALES ET RESEAUX

     Après le Doi Moi et la libéralisation des marchés, les prestations des coopératives se sont arrêtées ; les paysans vietnamiens, ne bénéficiant plus de l’aide de l’Etat, ont donc dû s’adapter à ce nouveau contexte : « c’est l’ensemble des fonctions en amont et aval d’accompagnement direct à la production, auparavant intégrées aux coopératives, qui, en quelques années, ont été démantelées : canal d’approvisionnement, de commercialisation, de financement, de prestation de conseils techniques, etc. » (Lavigne Delville et al 2005 : 25).

     Ainsi, dans la campagne vietnamienne, la connaissance des marchés est indispensable pour le développement économique des foyers. Pour résoudre la déstructuration des filières d’approvisionnement et de commerce, les autorités, les paysans ainsi que certaines ONG ont tenté de mettre en place des réseaux sociaux pour une meilleure coordination et une plus grande transparence de ces circuits. Ces réseaux peuvent être informels (groupes d’entraide, groupes de travail) ou formels (associations et coopératives). 

1.1.1. Le riz : autoconsommation, exportation, et constitution des nouvelles filières

     Le riz peut être considéré comme un « bien social », au Vietnam comme dans les autres pays d’Asie du Sud Est qui constituent une véritable « civilisation du riz ». C’est une denrée particulièrement valorisée, qui tient une place très importante dans la nourriture mais aussi les représentations symboliques des individus (Arnold 2002). Le riz est un aliment de base, consommé à tous les repas
. Il est associé à une série de représentations fortes en rapport avec la santé, la force, la prospérité, la plénitude (Hassoun 1997). Autoconsommé par la plupart des foyers paysans, prêté ou troqué entre voisins et membres de la famille, offert en repas aux visiteurs, le riz s’ancre profondément dans la sphère domestique : presque deux tiers des quantités produites au Vietnam sont consommés ainsi, sans qu’intervienne d’échange marchand (Bergeret 2002). 

     A l’autre extrême, l’exportation de  riz vers les autres pays asiatiques concerne quelques entreprises étroitement contrôlées par l’Etat. Si depuis peu des compagnies privées peuvent s’insérer dans ce marché, il leur faut tout de même se procurer une licence fournie par l’Etat (ces licences sont attribuées de façon très opaque) (Bergeret 2002).

      A un niveau intermédiaire, le commerce du riz est une filière « courte » ; il est destiné à la consommation locale, et implique beaucoup d’acteurs privés. Lorsque l’Etat a opéré son retrait dans les années 1980, il a concentré son attention sur la réorganisation de ces filières, car le riz est « une denrée vitale et stratégique, pour laquelle l’Etat communiste a toujours exercé un contrôle efficace des échanges » (Bergeret 2002 : 134). Les autorités n’ont pas pris le risque de confier d’emblée l’ensemble des services à un secteur privé à peine en train de se former. Ainsi, par exemple, dans certaines localités du delta du fleuve Rouge, les employés des usines de décorticage ont bénéficié de crédits préférentiels de la part de l’Etat, afin qu’ils puissent acheter le matériel nécessaire pour se mettre à leur compte. Ailleurs, des réseaux de transporteurs privés apparaissent rapidement, utilisant des camions appartenant à l’Etat, le temps qu’ils puissent rassembler le capital nécessaire pour acheter leurs propres véhicules. Dans la production et les échanges concernant le riz, l’Etat a donc géré la transition en pourvoyant le cadre nécessaire à une restructuration efficace – il a permis à de nombreux organisateurs privés de prendre progressivement le relais des services auparavant délivrés par les coopératives (Bergeret 2002). En conséquence, la production et les échanges augmentent favorablement, les nouveaux acteurs sont facilement intégrés dans la filière, la concurrence est efficace et le système relativement transparent. Mais l’Etat ne s’est pas totalement retiré de ce commerce – il contrôle en effet l’organisation des filières et régule le marché avec l’entretien d’un stock public, de 400 000 à 500 000 tonnes pour l’ensemble du pays (Bergeret et Pham Hoang Ha 1997).  De plus, la production des semences de riz est restée un monopole étatique, à travers les centres provinciaux qui produisent les semences de catégorie Elite – mais la commercialisation, elle, a été largement privatisée (Fages et al 2005).

1.1.2. La filière porc : réseaux et clientélisme

     La filière porc, contrairement à celle du riz, n’a pas bénéficié dans les années 1980 de toute l’attention de l’Etat – actuellement, les conséquences sont visibles dans la structure du système. Dans les villages, la grande majorité des foyers possèdent quelques porcs qu’ils réservent pour la vente, car les paysans mangent très peu de viande : ce sont les citadins qui sont demandeurs de produits carnés, et les porcs issus de l’élevage familial sont donc généralement acheminés vers Hanoi ou Hai Phong. Cette filière comporte donc de très nombreux producteurs, et l’approvisionnement du marché  reste aléatoire (Lavigne Delville et al 2005). Lors de la décollectivisation, « le retrait de l’Etat des circuits de commercialisation et de distribution pris l’allure d’un effondrement. Les grands abattoirs d’Etat cessèrent brusquement toute activité » (Bergeret 2002 : 134). Ainsi, les anciens réseaux clandestins de commerce et d’abattage ont été réactivés ; car pendant la période de collectivisation, un marché noir très actif (plus ou moins toléré) prenait en charge une bonne partie des productions. Dès 1986, les acteurs de ce marché noir ont pris le contrôle de la filière, leurs activités étant légalisées par les nouvelles politiques. Ces réseaux autrefois clandestins sont très fermés et ne permettent pas l’intégration de nouveaux acteurs : « ainsi, la profession de détaillante de vente de porc en ville est souvent l’apanage de certaines vendeuses intégrées de longue date aux réseaux de distribution porcine et dont seules les filles ou les brus sont autorisées à entrer à leur tour dans la profession » (Bergeret 2002 : 135). Cette situation est défavorable au développement de la concurrence : en effet, les réseaux semblent polarisés sur les abatteurs urbains. Ceux-ci ont su, dès la période collective, créer des réseaux de collecteurs de porcs qu’ils contrôlent de façon efficace, grâce  à des flux d’informations asymétriques qui limitent la compétition. En effet, en l’absence d’une chaîne de froid, les collecteurs doivent acheminer les porcs vivants le plus rapidement possible jusqu’à l’abatteur urbain, et sont ainsi en situation de dépendance. L’abatteur est un intermédiaire entre les zones rurales qu’il contrôle à travers les collecteurs, et le marché urbain représenté par les détaillantes. Sa position de centralité lui procure des avantages considérables quant à la maîtrise des informations
 – il contrôle les négociations entre collecteurs et détaillantes, sans prendre aucun des risques liés à l’achat des porcs. D’autre part, on peut considérer que les relations entretenues entre l’abatteur urbain et ses contacts en amont et en aval sont de type patron/client : « il fidélise ses réseaux de détaillantes en leur octroyant du crédit. Il entretient des relations privilégiées avec ses collecteurs, qu’il héberge pendant les nuits passées en ville et qu’il protège contre les rackets policiers ou d’autres abatteurs urbains : le transport nocturne des porcs est en effet l’occasion de toutes sortes de pratiques douteuses, parfois violentes » (Bergeret 2002 : 136). Ainsi, les collecteurs ont absolument besoin de la protection d’un abatteur urbain – cette situation peut générer une forme de loyauté qui inscrit ces réseaux dans le temps. 

     Dans cette filière, le rôle de l’Etat et de ses agents se limite à des prélèvements divers, qui prennent la plupart du temps la forme de racket ou de petite corruption : par exemple, les contrôles sanitaires dans les abattoirs s’achèvent souvent avec une rémunération de l’abatteur en échange du silence sur les conditions d’hygiène de son lieu de travail. « Ici, l’Etat est prédateur » (Bergeret 2002 : 137) : la corruption généralisée est entretenue, voire encouragée par le système étatique. 

1.1.3. Les « nouvelles coopératives » et les groupes informels

     Si la fin de la collectivisation a libéré les paysans de contraintes institutionnelles trop pesantes, elle les a également laissés seuls face au marché. Certains foyers ont pu prospérer, mais la majorité des producteurs se sont trouvés isolés, et contraints à s’approvisionner avec des produits de mauvaise qualité et à des prix exorbitants. Pour remédier aux effets néfastes de cette organisation économique, la loi de 1996 a décidé de favoriser l’institution de nouvelles formes de coopératives (Bergeret 2002). 

     Cependant les débats ont été houleux à l’assemblée nationale, car le consensus n’était pas clairement établi quant à ces effets néfastes. La loi a donc imposé deux objectifs contradictoires : d’une part, il fallait que les producteurs se regroupent pour pouvoir mieux négocier les échanges avec les commerçants. D’autre part, il fallait pallier au manque d’encadrement économique et politique des paysans, donc accentuer le contrôle de l’Etat, et empêcher l’éventuel développement d’élites économiques locales qui pourraient se poser en contradiction avec le régime établi. Ainsi, la loi propose des principes libéraux (meilleure connaissance des marchés pour entretenir la concurrence, constitution de coopératives sur le mode du volontariat), tout en contrôlant de façon rigide le système ainsi créé : le Parti doit approuver l’inscription de la coopérative, et au moins deux de ses membres doivent faire partie de son bureau. L’ambiguïté de la loi a été fortement ressentie au niveau des districts, avec comme résultat le refus pur et simple de donner suite à la demande d’inscription des nouvelles coopératives. Par la suite, sous la pression du niveau central, les districts ont pris à leur compte cette loi pour asseoir leur pouvoir : au lieu de coopératives spécialisées, ce sont des coopératives généralistes qui ont été mises en place – coopératives ressemblant fortement à celles de la période collectiviste, d’autant plus que leurs anciens dirigeants tentaient de récupérer leurs places au sein de ces « nouvelles » coopératives (Bergeret 2002). Mais les producteurs se sont généralement détournés de ces services, sauf peut être dans le delta du fleuve Rouge, où, nous l’avons vu, la gestion de l’eau est placé sous la responsabilité de cette institution. 

     Par la suite, des ONG comme le GRET ont lancé des programmes de développement de l’agriculture qui se basaient sur l’implantation de coopératives spécialisées. Dans le Nord du Vietnam, le projet DIALOGS
 a soutenu des initiatives paysannes pour la création de coopératives spécialisées. Par exemple pour la filière porcine, la coopérative comprend un agent vétérinaire, une équipe technique et un « groupe de commercialisation ». Elle est également en lien étroit avec d’autres institutions (station vétérinaire, fédération des coopératives, etc.) qui lui fournissent un appui et une insertion institutionnelle. Ce projet a rempli le double objectif d’améliorer la qualité des produits vendus et d’augmenter les profits des producteurs (Lavigne Delville 2005). Ce modèle de coopérative tend à être reproduit dans d’autres provinces, et semble répondre favorablement aux besoins des paysans – reste à savoir si l’Etat va encourager sans ambiguïté de telles formes d’organisations.  

     Le développement du Vietnam pourrait aussi prendre comme point de départ les groupes informels – les réseaux liés à la famille, au lignage, aux voisins, aux amis… Nous avons vu que ces réseaux sociaux sont omniprésents dans la campagne vietnamienne, que ce soit sous la forme de groupes d’entraide pour les travaux agricoles, ou de mécanismes de réciprocité qui lient les individus dans et hors du village. Les autorités locales elles-mêmes se basent parfois sur ces groupes informels pour faciliter les démarches administratives : « par exemple, la collecte de la redevance pour l’électricité est souvent confiée au chef d’un groupement d’habitations le long d’un chemin villageois, ce groupement disposant d’un compteur électrique collectif. A charge ensuite pour ce groupe de fixer en son sein la contribution de chaque famille, selon des modalités dont il ne rend compte à personne » (Bergeret 2002 : 141). Ces groupes informels, s’ils sont basés sur des intérêts communs, peuvent se constituer en coopératives et ainsi accéder à un statut institutionnel qui leur procure facilités et avantages pour produire et s’intégrer aux marchés. Mais la masse de ces associations, bien que tolérée, n’est pas reconnue par l’Etat et ne jouit d’aucun statut légal. Elles se cantonnent le plus souvent à un niveau très localisé, au niveau du village ou de la commune, mais elles ne sont jamais instituées au niveau du district. L’Etat se préoccupe de ce problème et hésite à se prononcer sur la reconnaissance de ces groupes : « car l’Etat sent bien tout le potentiel de développement qu’elles contiennent, mais aussi tous les risques politiques qu’un accroissement incontrôlé de leurs poids pourrait représenter » (Bergeret 2002 : 141). Cela fait dix ans que le Parti et l’assemblée nationale débattent d’une loi associative : car les associations ainsi créées pourraient devenir les bases de nouveaux partis politiques.

CONCLUSION

Les théories des réseaux sociaux ne peuvent pas s’appliquer au contexte villageois vietnamien sans une réflexion approfondie sur la pertinence de leurs concepts et leur portée heuristique. La grande force de cette perspective est de privilégier le niveau « mésosociologique ». Axer l’analyse des phénomènes sociaux sur les relations interindividuelles permet de ne pas se laisser enfermer dans des « catégories sociales », ni dans un individualisme méthodologique réducteur.  Cette approche novatrice a pourtant déçu nombre de ceux qui ont cru à cette « révolution » des sciences sociales. Les auteurs de la structural analysis se sont dirigés toujours plus loin dans le quantitatif, au détriment des enquêtes empiriques et du travail de conceptualisation. Au fil du temps, la vision « mésosociologique » a laissé la place à un déterminisme structural qui réduit l’acteur à une variable dans une équation. Les recherches qualitatives dérivées de l’Ecole de Manchester sont presque invisibles dans les bibliographies des réseaux sociaux ; les anthropologues – mis à part Maurizio Gribaudi (1998) – semblent avoir délaissé cette perspective. Pour ma part, l’analyse des réseaux sociaux ne doit pas être considérée comme un nouveau paradigme, mais bien comme une grille de compréhension particulièrement propice pour approcher les logiques d’échanges et l’action collective. 

     Le capital social est un concept clé de l’analyse des réseaux. Il permet de comprendre les phénomènes de domination et de pouvoir, par exemple avec la théorie de Burt où les « trous structuraux » (Burt 1995) permettent à l’individu de se poser comme intermédiaire et ainsi contrôler la circulation des informations. Les travaux sur le capital social ont également montré que les « ressources relationnelles » inscrites dans le réseau d’un individu peuvent lui procurer des avantages indépendamment de son capital humain. D’autre part, ce concept permet de mettre en lumière la tendance à la « fermeture » des groupes, c'est-à-dire selon Bourdieu la protection de l’intérêt collectif par des processus d’exclusion. Cette fermeture implique alors un « contrôle social » nécessaire à l’action collective – certains auteurs (Lazega 1995, Coleman 1990) considèrent ce contrôle comme une « limite » à l’action individuelle. Mais le principe de l’incorporation des normes ne permet pas de poser le problème en ces termes : l’individu inscrit ses actions et leur « rationalité » dans les normes qu’il a intégrées par son éducation et sa trajectoire de vie – ou selon le vocabulaire bourdieusien, l’acteur a incorporé dans son habitus les normes de son « champ ». 

     Cette rationalité « contextualisée » dans les faisceaux de relations interindividuelles montre bien que la vision d’un individu « atomisé » ne permet pas de comprendre les logiques des échanges. L’Homo Oeconomicus, cher aux formalistes, est une illusion créée dans un certain lieu et une certaine période de l’histoire (Elias 1991 [1987]). Karl Polanyi (1983 [1944]) et les substantivistes ont montré que cette vision « maximisatrice » des rapports économiques était inapplicable aux sociétés « précapitalistes » ; mais on peut aller plus loin et voir qu’elle ne correspond pas non plus à nos sociétés dites « modernes ». En effet, alors que le marché n’est pas « parfait », c'est-à-dire que l’information ne circule pas uniformément dans tous les domaines, les relations interindividuelles sont nécessaires pour accéder aux ressources, notamment pour la recherche d’un emploi. Même au niveau des entreprises, les directeurs préfèrent négocier avec les mêmes interlocuteurs et privilégient les rapports de confiance (Granovetter 2000). Le problème du rapport entre l’économie et le social a donc fait l’objet de nombreux travaux anthropologiques. Les auteurs se revendiquant de « l’économie morale » ont montré comment les relations d’échanges sont normalisées par une société donnée : c’est le cas du clientélisme ou des mécanismes de réciprocité. En effet, dans les villages du Vietnam ancien, les rapports entre le landlord et les paysans étaient basés sur une relation à long terme qui engendrait de ce fait une forme de loyauté. Il s’agit en fait du processus « d’euphémisation » des rapports de pouvoir et de légitimation de la situation de domination (Bourdieu 1994) – qui peut se retrouver aujourd’hui dans certaines petites entreprises dans la relation asymétrique entre un employé et son patron. Mais il ne s’agit pas d’un déterminisme social, contrairement à ce qu’ont parfois laissé penser les défenseurs de l’économie morale. Ce sont les caractéristiques des relations interindividuelles qui sont prépondérantes pour la compréhension des logiques de l’échange (Granovetter 2000) – dans un réseau « fermé » et dense, les normes comportementales seront incorporées et partagées par tous ; alors que dans un réseau plus « lâche », l’individu privilégiera la négociation des normes avec autrui.

     La question de la confiance est fondamentale pour la mise en place des échanges, en particulier au Vietnam. Beaucoup de villageois vietnamiens se méfient des banques et préfèrent s’endetter auprès de voisins ou de membres de sa parentèle, ou encore participer à des tontines. Ce phénomène repose sur une situation de « contrôle social » au sein de la communauté villageoise, qui permet ce rapport de confiance ; mais il ne faut pas non plus occulter l’importance de la dimension positive de cette logique, qui est la création d’un lien social. Les systèmes d’aide et d’entraide agricole étudiés par Olivier Tessier (2003) montrent bien ces mécanismes d’inclusion et d’exclusion des réseaux de réciprocité – le don n’est pas basé sur des considérations utilitaristes, mais sur une forte charge sociale et affective. Cependant, si la gestion collective de l’agriculture à travers des groupes de travail est souvent valorisée dans les discours des villageois et des cadres du Parti, elle n’est pas systématique. Certains refusent d’entrer dans des réseaux d’entraide car ces pratiques n’ont pas de réelle efficacité technique. Dans les villages du Vietnam se côtoient donc les deux logiques de l’échange : « l’économie économique » et « l’économie symbolique » (Bourdieu 1994). Elles peuvent être séparées pour l’analyse, mais dans les discours des acteurs les deux logiques sont confondues : une prétendue efficacité économique peut justifier des pratiques avant tout sociales, et un prétendu « désintéressement » (idéologique) peut à l’inverse soutenir des pratiques économiques avantageuses. Dans les villages du delta du fleuve Rouge, l’irrigation est une nécessité ; mais la mise en forme de cette action collective est créée par des phénomènes sociaux qui dépassent la sphère de la « rationalité » étroitement maximisatrice (Do Hai Dang et Dreyfus 1997). Et lorsque le Parti communiste a tenté de redéfinir les logiques de l’action collective, les résistances des paysans ont mené le pays à une grave crise économique.

     C’est en effet le processus qui s’est développé pendant la mise en place de la « grande agriculture socialiste » des années 1950 aux années 1970 : pour que l’agriculture soit plus « performante » (ou plutôt qu’elle soutienne l’idéologie du régime communiste), le Parti voulait une économie planifiée, basée sur de grandes coopératives, où le travail et les productions seraient mis en commun et redistribués de façon égalitaire. Mais les paysans refusaient d’abandonner la base même de leurs logiques sociales, les réseaux familiaux et vicinaux. Face à l’échec de la collectivisation, le Parti a décidé de regagner la légitimité des masses paysannes en redistribuant les terres aux foyers et en reconnaissant le groupe domestique comme unité de production (Kerkvliet 1995). Ces processus de redistribution se sont effectués de façon différenciés : en deux temps dans certains villages des montagnes du Nord (en fonction des bouches à nourrir puis des possessions pré-collectivisation), ou en une seule fois dans d’autres régions (en fonction du nombre d’actifs). Le cas des villages de montagnes est d’autant plus complexe car les terres de pentes étaient restées la propriété des familles, où elles pratiquaient pendant la collectivisation une agriculture sur brûlis. La redistribution des terres a bouleversé le système foncier, sédentarisé les populations semi-itinérantes et aggravé la pression sur la terre. Aujourd’hui, la situation économique et sociale des foyers villageois s’explique en partie par les dynamiques agraires encouragées par l’Etat depuis les années 1950 (Castella 2002).  

     Depuis le Doi Moi, l’Etat a cessé de planifier l’économie et s’est retiré en laissant les acteurs privés prendre le relais de sa gestion. Les paysans vietnamiens ont pu saisir des opportunités qui leur ont permis de diversifier leurs productions et d’accumuler du capital par le commerce. Cependant, dans cette économie de marché non régulée, les inégalités se creusent entre les villages et entre les foyers, car l’accès à l’information et aux ressources ne se fait pas uniformément. Dans certaines filières, ce sont des logiques de monopole et de clientélisme qui prédominent (Bergeret 2002). 

     L’Etat, qui s’est désengagé sur le plan économique, n’a pas pour autant renoncé à l’hégémonie de son pouvoir politique. La liberté d’association est très contrôlée. Les associations de masse supervisées par le Front de la Patrie occupent si bien l’espace social qu’elles ne laissent pas de place à d’autres types de groupement formels. Ainsi, l’action collective est problématique : elle ne peut s’effectuer en dehors de l’Etat, à moins qu’elle ne se situe à un niveau local (village ou commune) et informel (op. cit.). 

     La question des « nouvelles coopératives » est posée : on assiste aujourd’hui à la constitution de coalitions qui se présentent comme des groupes d’intérêts économiques. Mais forment-ils des réseaux similaires aux groupes d’entraide, c'est-à-dire des réseaux basés avant tout sur la famille élargie, les relations de voisinage et le sentiment d’amitié ? Ou alors, si seul l’intérêt économique les relie, se crée-t-il une atmosphère de confiance qui permette une action collective efficace ? Et par quels moyens les individus construisent-ils cette confiance ? Par un « contrôle social » auquel on ne peut se soustraire, ou par la négociation interpersonnelle des normes à respecter ? 

     L’analyse des réseaux sociaux dans les villages du Nord du Vietnam pourrait ainsi apporter une vision « mésosociologique » encore inédite pour l’observation des phénomènes d’échanges. En effet, que ce soit une relation de clientélisme (par exemple entre les paysans et les fonctionnaires), de réciprocité symétrique (familiale et autre) ou de transactions strictement monétaires – ces échanges obéissent à des règles sociales qu’il faudra définir. Ces règles sont élaborées par la « société », mais mises en place d’une certaine manière entre deux individus ou plus ; autrement dit, elles sont « actualisées » par la relation interindividuelle. Car se sont les acteurs qui, dans leurs interactions, produisent les normes comportementales qui découlent des « valeurs » abstraites d’un groupe donné (Becker 1985 [1963]). Ainsi, il s’agit de voir comment dans une interaction directe, les individus élaborent les règles de l’échange à partir du contexte créé par l’imbrication de différents niveaux de référence (de l’étatique au villageois). 

     Lors de mon étude de terrain dans le Nord Vietnam, je m’intéresserai tout particulièrement aux réseaux des éleveurs. En effet, nous savons que l’élevage est un élément clé du développement du pays, notamment pour réduire la pauvreté des foyers les plus précaires. Il existe une demande croissante de viande de qualité dans les centres urbains (Hanoi, Ho Chi Minh ville), et les marchés sont donc en constante expansion. Pour les foyers qui ne possèdent pas assez de terres à cultiver, et qui ne peuvent pas atteindre l’autosuffisance en riz, l’élevage est une alternative efficace pour accumuler du capital économique. Mais de manière générale, l’élevage se pratique en synergie avec l’agriculture : les porcs sont nourris avec les cultures sèches (maïs ou manioc), et la fumure organique des animaux permet en retour de fertiliser les terres. Presque toutes les familles rurales vietnamiennes possèdent quelques porcs, ainsi que des volailles et parfois des buffles qui, eux, sont destinés essentiellement au travail de la terre (Rousseau et Gevraise 2000). Quant aux services de santé animale, ils sont déficients : les vétérinaires, fonctionnaires d’Etat, se cantonnent souvent dans les grandes villes où leurs revenus sont plus élevés. Ainsi, alors que l’élevage en milieu rural est fondamental dans l’économie paysanne, les services vétérinaires ne sont pas pourvus par les instances étatiques. Certaines ONG ou des organismes privés proposent aux paysans des formations de base en santé animale pour qu’ils deviennent des « paysans-vétérinaires », et qu’ils opèrent au niveau du village ou de la commune. D’autre part, les savoir locaux et la médecine vétérinaire « traditionnelle » ont peut-être une place dans la pratique de l’élevage, mais aucune étude n’a  été menée sur ce sujet. 

     Mon terrain au Vietnam se passera dans la province de Bac Ninh, entre juillet et octobre 2008. Il sera supervisé par ASVELIS (Asian Veterinary and Livestock Services), une ONG qui travaille à soutenir et développer  l’élevage au Vietnam. Les techniciens d’ASVELIS qui travaillent à Bac Ninh sur l’élevage bovin laitier
 ont remarqué que certains foyers prospèrent dans cette activité alors que d’autres ne réussissent pas à écouler leur production. Ces situations différenciées entre les groupes domestiques ne peuvent pas s’expliquer par des considérations techniques ; les vétérinaires pensent qu’elles pourraient se comprendre par l’étude des réseaux sociaux. En effet, les réseaux familiaux semblent jouer un rôle important dans le bon fonctionnement de cette filière. Mon étude aura donc pour but l’analyse comparative des réseaux sociaux de quelques foyers qui s’adonnent à l’élevage bovin laitier. A terme, j’espère valider ou invalider les intuitions des membres d’ASVELIS. Le capital social des groupes domestiques joue-t-il un rôle dans le développement de leur capital économique ? Et quel rôle ? Leurs « liens forts » sont-ils plus efficients dans l’accès aux ressources que leurs « liens faibles » ? Quelles sont les types de relations qu’ils entretiennent ? Réciprocité avec la famille, les amis, les voisins ; clientélisme envers les fonctionnaires ou d’autres acteurs de la filière ; action collective avec d’autres éleveurs qui pratiquent la même activité ? Et quels sont les rapports entre ces éleveurs et l’Etat ? Participent-ils aux associations de masse et si oui, quelles ressources sociales peuvent-ils en retirer ? Ces quelques questions ne sont pas exhaustives, car les types de relations sociales contenus dans un réseau donné ne sont pas prévisibles ; de plus, l’investigation de ces pistes de recherche me conduira sans doute à redéfinir mon utilisation des outils liés aux théories des réseaux (Glaser et Strauss 1995). La perspective qualitative que j’ai choisie, alliée au peu de temps dont je disposerai, me dirigent vers l’étude des réseaux « égocentrés » : je centrerai mon analyse sur tous les contacts directs d’un individu et les logiques d’échanges (économiques et symboliques) qui s’y rapportent.
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ANNEXES

Annexe I : ce sociogramme d’une classe d’élèves élaboré par Moreno montre la très faible mixité sexuelle des choix (Mercklé 2004) 

[image: image3.png]Sociogramme d’une classe d'éléves de 11-12 ans selon Moreno





Annexe II : quelques données sur la filière laitière à Bac Ninh (ASVELIS). 

Subsector analysis of the smallholder dairy model in Canh Hung commune (Tien Du district, Bac Ninh province, Vietnam)

Draft Report - February 2008

Patrice GAUTIER & NGUYEN VAN Ninh

Asian Veterinary & Livestock Services JSC, Hanoi, Vietnam

Introduction

This document reports a rapid analysis of the dairy subsector in Canh Hung commune, Tien Du district, Bac Ninh province, Vietnam. The information contained in this report was taken from interviews with farmers, private veterinarians and milk collection centres, and from the below documents:

· Review, Analysis and Dissemination of Experiences in Dairy Production in Vietnam. AVSF-ACI. 2006.

· Strengthening skills of stakeholders in a new dairy commodity chain in Bac Ninh province. Bonnafils R. 2005.

· Profitability & options for development of dairy production in Tien Du district, Bac Ninh province. Do Kim Chung et al. 2005.

· Mid-Term Review Report of “Development and Extension of dairy farming activities around Hanoi – Second Phase”. BTC. 2007.

  This report has been written as part of a study to assess smallholder dairy models in Vietnam conducted on behalf of the Food and Agriculture Organization (FAO), with the aim to provide FAO with information on the design of a regional strategy for the development of smallholder dairy in Asia.

Background
[image: image1.emf]The first dairy smallholders started around 1995 in Canh Hung commune, where there had never been any experience in dairy production ever. Seven farmers started with one or two cow each. Ten other communes in Tien Du also started but never reached Canh Hung’s level. 

The herd and number of dairy farmers increased in the whole Tien Du district until 2003. From 2004 until 2007, figures then decreased due to a weakened profitability of dairy production (low milk price, drop in the price of heifers, increase in inputs costs). However, this did not affect so much the dairy production in Canh Hung commune which managed to more or less maintain its herd while herd decreased in the rest of the district.

Dairy in Tien Du was supported by a French NGO (AFDI) between 1998 and 2005 and is now supported by the Belgium-Vietnam Dairy Project Phase 2. This does not mean that the dairy model in Tien Du has been more subsidized than in other areas, since both projects focus on transfer of know-how with no or minor subsidies.

[image: image4.emf]Evolution of Dairy Farmers & Dairy Cattle in Tien Du district between 1998 & 2007
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Producers and services

· Herd and farms

Number of dairy cattle: 
196 in Canh Hung (260 in the whole district)

Number of dairy farmers:
78 in Canh Hung (106 in the whole district) 

Farmers in Canh Hung commune have less than 10 cows (average = 2-3 cows) apart from 2 farms (10 cows) and a total of 196 dairy cows and heifers (115 dairy cows). The cows are cross-bred between Holstein Friesian, Red Sindhi and the local yellow cow, usually with around 70 to 80% of HF blood. The cost of such a cross-bred for a pregnant heifer is around 25 millions vnd (equivalent to 1,500 USD). Usually, both the husband and wife work on the dairy production activity. A family has on average 0.20-0.30 hectares of which 40% is used to grow forages all year round (elephant grass mainly) the rest if used to grow 2 crops of rice and one crop of maize (winter). Cows are kept in basic stables near the family’s house, itself located in the village centre. Land for crops and forages is usually few hundred meters away. Two farmers have rented bigger land slots (4 hectares) outside the village centre and set up a dairy farm with 10 cows or more.

· Feeding

Cows are most of the time tied in the stable. Forage is cut and brought to the cows. Fresh forages used are essentially elephant grass and maize. Hay (from rice), maize silage are also used. Corn flour, rice bran, minerals & vitamins are also frequently used. Very few farmers buy concentrate industrial feed. The land available for forages is insufficient and elephant grass grows little during the dry / winter season so farmers usually have to buy fresh maize from non-dairy farmers, make silage … to overcome the shortage of fresh grass on their land. Whether it has to be purchased or it is produced by the family, feeding ingredients are available. However, they may not be given to the animals in the right proportion and regularity. For example, AFDI reported an insufficient supplementation with magnesium and calcium.

· Performances

Almost no farmer writes down information on feeding diets, health issues, insemination, milk production … There is no recording system in place to collect and analyse basic data per cow. The average production per cow is reported to be between 3,000 and 4,500 kg of milk during the first 10 months of lactation. The lactation period varies a lot (maybe around 390 days on average). Reproduction disorders are frequent.

· Farmers’ organization

In Canh Hung, there is a strong social connection between dairy farmers and with vets and milk collectors (themselves also dairy farmers). Although this group does not have any legal status, this connection brings essential benefits. In 2004, AFDI tried to facilitate the emergence of a formal cooperative from this group. However, it is unclear whether the move from an informal group to a cooperative brought any additional benefits.

· Services

Canh Hung has a good availability of services (2 private dairy veterinarians, 1 inseminator, 3 milk collecting centres). 80% of the dairy farmers have borrowed loans from the Vietnam Bank for Agriculture & Rural Development (VBARD also called AgriBank). The average loan was 16,000,000 vnd per family. Almost all farmers got a subsidy of 1 to 2,000,000 vnd for the purchase of one dairy cow. However, vets report a difficulty in getting supplies of some essential veterinary products especially for the management of mastitis and of reproduction disorders.

Milk Collection and Sales

Milk buyers

Until recently, all 3 Milk Collecting Centres (MCC) were selling milk to Vinamilk. Two of them are now selling to Hanoimilk who is buying milk at a higher price. Tien Du is in a favourable location as it is only 30 minutes away from Hanoi city and from Vinamilk factory and 60 minutes from Hanoimilk factory. During the first 10 years, the only milk buyer was Vinamilk. Now, milk can also be sold to Hanoimilk and offers a higher price (7,400 vnd / kg instead of 7,100 vnd / kg for Vinamilk – Price paid to the farmer).

Interview with one MCC

· Apart from collecting milk, this MCC also has the biggest dairy farm in the commune (10 cows). In addition, he is the cousin of the veterinarian, also a dairy farmer with 3 cows. The two of them are key leaders for the model.

· Milk collection started in 1997 and milk was sold to another MCC closer to Hanoi (Gia Lam district before being sold to Vinamilk).

· Current supply of milk from dairy farmers could be increased to supply more to the dairy factory.

· The milk price paid to farmers mainly depends on the price bought by the factory. Currently, Hanoimilk buys at 7,700 vnd per kg (collected at the MCC). The price paid to the farmer is 7,400 vnd per kg. The difference includes the storage, taxes and the margin. With the current quantity of 700 kg of milk collected per day, the gross margin (without depreciation and labour costs) is 200,000 vnd per day.

· Between 1997 and December 2007, the MCC was selling milk to Vinamilk. They moved to selling to Hanoimilk because of the higher milk price (7,700 instead of 7,400 vnd – price paid to the MCC).

· Milk is paid to farmers once a month.

· The MCC reports that there is not enough pasture for grazing, not enough land for growing grass, that the milk price is still low and the expenses in dairy farmers high.

· The MCC has 1 competitor in the area: 1 MCC selling milk to Vinamilk.

· The MCC collects milk from 78 farmers with a total of 115 dairy cows. 

· The daily quantity of milk collected has increased by 50 kg per year from January 2006 to January 2008 (from 600 to 700 kg).

· [image: image5.jpg]


The below table shows the evolution of the milk price paid to the farmer and sold to the factory during the last 2 years.

SWOT Analysis

Strengths

· Canh Hung is a fairly specialized area on dairy production with 12 years experience.

· It has the required services (vets, inseminator, milk collecting centres) based in the commune.

· It is based around a group with very strong social and family connections, and with strong leadership.

· It is supported by the provincial dairy development plan.

· It has some connections with the Hanoi University of Agriculture, which may help for conducting field research.

· The model has good prospects in terms of sustainability. It is working without any subsidies and has some scope for improvement of productivity.

· Professional knowledge is acceptable because of the years experience and high quality technical and organizational support from an ONG during few years. It is likely to continue improve because of the support from the BTC-funded project.

· Canh Hung’s dairy has been able to survive during periods of low milk prices.

· The dairy genetics are currently adequate to the environment (70 to 80% Holstein-Friesian blood)

· Dairy farmers with insufficient land for growing forage can buy additional forage from non-dairy farmers

· Access to more land is possible and has been done by 2 farmers raising more than 10 cows.

· The lack of grass in the dry season is overcome by buying maize from non-dairy farmers and by making silage.

· Energetic feed is available locally (rice bran, corn …)

· Tien Du is close to 2 dairy factories (respectively 60 and 30 minutes away from Hanoimilk and Vinamilk) and close to Hanoi city (30 minutes).

· Labour cost is low and there is insufficient employment or business opportunity in the province (causing migration to southern Vietnam …).

Weaknesses

· Technical knowledge of farmers and local service providers is limited if productivity is to be improved (reducing calving intervals; improving feeding diets; …). 

· Land for forages is insufficient.

· Temperature and rain fall are to low during winter season to enable sufficient growth of forages.

· Calving intervals are high.

· During summer season, the high temperature and humidity level impact negatively the reproduction, the lactation and the animal welfare.

· Access to some essential veterinary products is insufficient.

· There is no system in place to record the performances of cows.

· Farmers decide on the level of inputs almost on a day-to-day basis (according to milk sales)

· Milk price is fixed by 2 dairy factories and the farmers have little negotiating power.

· Tien Du does not seem to sufficiently connected to ensure adequate purchase of heifers from southern Vietnam.

Opportunities

· Increasing the cow productivity will increase dairy incomes and ensure more sustainability for the model.

· The availability (or re-availability) of some key veterinary products can help decrease the calving interval.

· BTC is testing a pilot scheme whereby milk is paid according to milk quality and farm audits.

· The lack of grass in the dry season may be overcome in the future by simple irrigation systems (water-spraying).

· Improve the import of heifer from southern Vietnam: link a Bac Ninh beef trader with traders in southern Vietnam
; learn from traders from other districts in northern Vietnam …

· Farmers are up in the value chain with 2 leaders being in addition key service providers.

Threats

· The stronger and stronger competition between dairy companies may not encourage improve the milk quality.

· The need to import heifers presents some risks for the quality of animal genetics and for the health status of the existing herd.

· The proximity from Hanoi city and the industrial development of Bac Ninh province are making land price increase.

Evidence of success

· If we look at the evolution in the number of dairy farmers in the Tien Du district (without including Canh Hung commune), only 23% of the farmers who were raising dairy cows in 2003 are still doing so in 2007. On the other hand, the percentage is 100% for dairy farmers in Canh Hung commune. Overall (Tien Du district including Canh Hung commune) the percentage is 50%.

· The Canh Hung model is also assessed by farmers, vets and MCC as a success. However, this success is much more obvious today since the milk price has almost doubled in one year. Some key issues (land and forage, make the dairy factories compete with each other …) have been addressed by the farmers and the local services. The fact that the dairy production and marketing has been organized without any subsidies shows the sustainability of this model.

· The model in Canh Hung can be assessed as a successful development of smallholder dairy production even though the scope for improvement of its productivity is probably quite high.

Responses to key issues

(To be written later on)

Analysis on the potential for further development

Improvement of the model’s productivity

The model’s productivity can be improved by the local stakeholders as follows:

· The farmers need to further invest in better feed diets for their cows.

· To reduce the effect of heat stress, an option could be to have more cows calving during the winter period. The cooler temperatures and lower humidity levels would improve oestrus detection and insemination successes and higher milk yield during lactation picks (providing that forages are also more available in winter).

· Farmers need to record some basic indicators for measurement of the cow performances.

· The local vets need to use (or use again) some veterinary products of good quality to improve the management of reproductive disorders. They used to have access to some few good products and for various reasons they don’t access to these anymore.

· Farmers and Milk Collection Centres should increase their pressure towards dairy processing companies to obtain an adequate buying price for milk and transparent conditions of milk quality assessment and payment.

Some support from non-local stakeholders will also help:

· Some very basic and short-term technical support is needed for analysing and feedback of the cow performance indicators. This would be very useful to better assess what can be improved in technical terms and to assess the production and productivity improvements.

· The BTC-funded project is already playing a major role especially in forages and milk quality.

· Pharmaceutical companies need to improve their distribution network (to make registered products available in Tien Du) and technical assistance to field veterinarians.

· The proximity from Hanoi Agriculture University could justify a more elaborated win-win collaboration with the dairy model in Tien Du.

This “external” support if it is improved and increased can seriously represent something close to a good Continuing Professional Education (CPE) activity. 

Expansion

As a result of the recent increase in the milk price paid by the dairy companies, the number of cows and number of farmers in Tien Du is likely to increase starting in 2008. It looks like it will be organised by the farmers themselves via keeping female calves and importing heifers from other areas in Vietnam. The major constraint to the herd increase will be in the forage availability especially in the dry season: since it is unlikely that more land will be available in a cost-effective way for dairy farmers, their linkages with non-dairy farmers in order to buy the forages grown will be essential. The major constraint for new farmers will be access to credit, access to heifers and learning from existing dairy farmers: the social connections between existing and new dairy farmers will be of crucial importance to address both issues.

Replication to other areas

The success of the Canh Hung model is linked with some key factors:

· Strong social linkages between farmers and with local services (themselves dairy farmers) concentrated in one commune.

· Continuing Professional Education organized in a practical (on-the-job) by a NGO during several years.

· Some availability of land for forages and possibility to buy forages from non-dairy farmers.

· More than one milk buyer and close distance with them.

Replication to other areas in the province and elsewhere can be organized using the strong experience and knowledge of the Canh Hung dairy farmers and services. 

Conclusion

The development of dairy production in Canh Hung commune, started from scratch in 1995, can be assessed as a successful experience, especially when compared to other communes in the same district which have be much less able to survive during the difficult years 2003-2006. Whether it receives external support or not, the Canh Hung model will re-engage again its development providing that the milk price is maintained if not increased. Both inner and outside support is needed for this model to improve its productivity and to expand. Key lessons can be transmitted from the model’s actors to new starters in dairy production in other areas of Vietnam.
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� Les « zones rurales » sont à prendre dans leur sens géographique, c'est-à-dire tout ce qui n’est pas en zone urbaine.  Elles comprennent donc les populations paysannes, mais aussi des fonctionnaires, des commerçants, des artisans, etc.


� Pour un exemple de sociogramme, voir Annexe 1.


� Voir par exemple Wasserman et Faust  (1994).


� GRANOVETTER Mark, 1973, “The strength of weak ties” in American Journal of Sociology, 78 : 1360- 1380. (Traduit en français in GRANOVETTER Mark, 2000, Le marché autrement, Paris, Desclée de Brouwer, pp 45-74.) 


� OCDE : Organisation pour la Coopération et le Développement Economique.


� En réalité sur ce point, James Scott rejoint les formalistes sur la rationalité économique du paysan. Car en effet, ce principe de « safety first » est on ne peut plus « rationnel » (Booth 1993).


� Papin, communication personnelle, mars 2008


� Les Comité Populaires sont constitués d’élus qui siègent aux niveaux district, commune et province. C’est l’organe exécutif du Conseil Populaire qui, lui, promulgue les directives. 


� Viet Minh : Front contre les fascistes français et japonais créé par Ho Chi Minh.


� ASEAN : Association of South-East Asian Nations.


� Ces études s’inscrivent dans le projet SAM (Systèmes Agraires de Montagnes) qui a été mené dans les années 1999-2000. Son but est d’explorer la diversité des modes de productions agricoles dans six communes de la province de Bac Kan et de comprendre leurs dynamiques. 


� La « Banque des Pauvres » est avant tout une banque. Elle demande des garanties minimum et ne profite donc pas aux plus pauvres.


� Pascal Bergeret est économiste agricole. Il a été responsable du GRET Vietnam et coordinateur du Programme Fleuve Rouge de 1993 à 1999. 


� Le terme vietnamien pour « manger » est « ǎn cơm », littéralement « manger du riz cuit ».


� On pourrait dire selon la théorie de Burt (1995) que l’abatteur urbain est situé dans un « trou structural : il est donc dans la position avantageuse de l’intermédiaire.


� Le projet DIALOGS (Développement Institutionnel et Associations Locales pour l’Organisation et la Gestion des Services collectifs) a été mené par la collaboration d’ONG européennes et vietnamiennes entre 2001 et 2006, en vue de développer ou de consolider les services de proximité dans 6 provinces du Nord Vietnam dans les domaines de l’agriculture et de la santé.


� Voir Annexe II pour quelques données sur la filière laitière à Bac Ninh


� In Hoc Mon district (HCMC), there is one dairy veterinarian and inseminator who is originally from Bac Ninh province, less than 30 km away from Canh Hung commune.
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